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PROCES VERBAL DU CONSEIL  
COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 27 NOVEMBRE 2023 

  
Le conseil de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo, dûment convoqué le vingt et 
un novembre deux mil vingt trois, s'est réuni le vingt sept novembre deux mil vingt trois, à 
vingt heures, à l'amphithéâtre "François Digard" du Pôle Agglo21, 58 rue Lycette Darsonval à 
Saint-Lô, sous la présidence de Monsieur Fabrice LEMAZURIER, président 
 
Monsieur Pascal LANGLOIS est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

Étaient présents : 
 
AGNEAUX : Mme Yolande MARIE, Mme Evelyne MASSICOT, M. Patrick SIMON, AIREL : M. 
Jean-Pierre BRANTHONNE, BAUDRE : M. Daniel JORET, BEAUCOUDRAY : M. Michel de 
BEAUCOUDREY, BÉRIGNY : M. Denis LECLUZE, BOURGVALLÉES : M. Claude JAVALET, 
CANISY : M. Jean-Marie LEBÉHOT, CARANTILLY : M. Michel PACARY, CAVIGNY : M. Eric 
FOLLAIN, CERISY-LA-FORÊT : M. Jean-Pierre LEDOUIT, CONDÉ-SUR-VIRE : M. Alain 
EUDES, Mme Nathalie LECLER, M. Laurent PIEN, Mme Martine SAVARY, COUVAINS : M. 
Christian PÉRIER, DANGY : M. Dominique PAIN, DOMJEAN : M. Louis JANNIÈRE, 
FOURNEAUX : M. Thierry LEHARIVEL, GOUVETS : M. Rémy DESLANDES, GRAIGNES-
MESNIL-ANGOT : M. Jean-Pierre GUEGAN, LA BARRE-DE-SEMILLY : M. Loïc RENIMEL, 
LA LUZERNE : M. Johnny DUBOSQ, LA MEAUFFE : M. Pascal LANGLOIS, LE DÉZERT : 
Mme Florence MAZIER, LE MESNIL-ROUXELIN : M. Philippe RICHOMME, LE PERRON : 
M. Yves ANQUETIL, MARIGNY-LE-LOZON : M. Fabrice LEMAZURIER, MONTRABOT : M. 
Jean-Pierre MARIE, MOON-SUR-ELLE : Mme Lydie BROTIN, MOYON-VILLAGES : M. 
Jean-Pierre LOUISE, PONT-HÉBERT : M. Michel RICHOMME, QUIBOU : M. Roland 
COURTEILLE , RAMPAN : Mme Sylvie LE BLOND, REMILLY-LES-MARAIS : Mme Marie-
Josèphe BAUGE, SAINT-AMAND-VILLAGES : Mme Annabelle DESPREY, SAINT-ANDRE-
DE-L'ÉPINE : M. Gaétan SALAGNAC, SAINT-CLAIR-SUR-L'ELLE : Mme Maryvonne 
RAIMBEAULT, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine AUBRY, SAINT-FROMOND : M. 
Dominique QUINETTE, SAINT-GEORGES-D'ELLE : M. Nicolas TOSTAIN, SAINT-
GEORGES-MONTCOCQ : M. Jean-Yves LAURENCE, SAINT-GILLES : M. Jean-Luc 
LEROUXEL, SAINT-JEAN-D'ELLE : Mme Marie-Pierre FAUVEL, M. Maurice LEPLATOIS, 
SAINT-JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole GODARD, SAINT-JEAN-DE-SAVIGNY : M. Emmanuel 
LUNEL, SAINT-LÔ : Mme Brigitte BOISGERAULT, M. Hubert BOUVET, Mme Stéphanie 
CANTREL, M. Laurent ENGUEHARD, M. Valentin GOETHALS, M. Alexandre HENRYE, 
Mme Nadine LE BROUSSOIS, Mme Emmanuelle LEJEUNE, M. Jean-Yves LETESSIER, 
Mme Virginie MÉTRAL, M. Jacky RIHOUEY, M. Jérôme VIRLOUVET, Mme Laurence 
YAGOUB, SAINT-LOUET-SUR-VIRE : Mme Françoise LOUIS, SAINT-MARTIN-DE-
BONFOSSE : M. Jean-Paul PAYRASTRE, SAINT-PIERRE-DE-SEMILLY : M. Jean-Claude 
BRAUD, SAINT-VIGOR-DES-MONTS : Mme Liliane BOSCHER, TESSY-BOCAGE : M. 
Michel RICHARD, THÈREVAL : M. Thierry DUBOURG, TORIGNY-LES-VILLES : M. Mickaël 
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GRANDIN, M. Daniel MEUNIER, M. Gilbert PIEDAGNEL  
 
Étaient absents excusés et représentés : 
 
AGNEAUX : M. Alain SEVÊQUE donne pouvoir à Mme Maryvonne RAIMBEAULT, 
BEUVRIGNY : Mme Morgane BUISSON donne pouvoir à M. Michel de BEAUCOUDREY, 
BOURVALLEES : M. Gabriel CATHERINE donne pouvoir à M. Claude JAVALET, MARIGNY-
LE-LOZON : Mme Adèle HOMMET donne pouvoir à M. Fabrice LEMAZURIER, PONT-
HÉBERT : Mme Isabelle VIOLETTE donne pouvoir à M. Michel RICHOMME, SAINT-
AMAND-VILLAGES : M. Jean LEBOUVIER donne pouvoir à Mme Annabelle DESPREY, 
SAINT-LÔ : Mme Margaux ALARD-LE MOAL donne pouvoir à Mme Emmanuelle LEJEUNE, 
Mme Anita AUBERT donne pouvoir à M. Valentin GOETHALS, M. Nicolas BONABE de 
ROUGÉ donne pouvoir à Mme Nadine LE BROUSSOIS, Mme Dominique JOUIN donne 
pouvoir à M. Jacky RIHOUEY, Mme Djihia KACED donne pouvoir à M. Laurent 
ENGUEHARD, M. Hervé LE GENDRE donne pouvoir à M. Jean-Yves LETESSIER, TESSY-
BOCAGE : Mme Jocelyne RICHARD donne pouvoir à M. Michel RICHARD  

 

LE MESNIL-AMEY : M. Jacques CLAIRAUX représenté par sa suppléante Mme Marina 
JEAN-BAPTISTE  
 
Étaient excusés : 
 
AMIGNY : M. Gilles LEGRAND, BIEVILLE : M. Philippe BRIARD, BOURGVALLÉES : Mme 
Fabienne LECLER, LAMBERVILLE : M. Bernard FOUSSE, LE LOREY : M. Michel SAVARY, 
LE MESNIL-EURY : M. Erick LEJOLIVET, LE MESNIL-VÉNERON : M. Henri FONTAINE, 
MONTREUIL-SUR-LOZON : M. Jean AUVRAY, SAINT-GERMAIN-D'ELLE : M. Guy 
BERTHOLON, SAINT-LÔ : M. Arnaud GENEST, Mme Touria MARIE, TORIGNY-LES-VILLES 
: Mme Julie TRAVERS, VILLIERS-FOSSARD : M. Wilfried GUILLEMET  
 
 
 
 
- nombre de conseillers en exercice 97 
- nombre de conseillers titulaires présents 70 
- nombre de suppléants présents 1 
- nombre de pouvoirs 13 
- nombre d'absents non représentés 13 
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ORDRE DU JOUR 

 

 
Délibérations : 
 
Direction de l'aménagement 
 
Rapporteur - L. PIEN 
 

− n° 1 - 2eme Arrêt du plan local d'urbanisme intercommunal de Saint-Lô Agglo  
 
Direction des finances, du conseil de gestion et de la commande publique 
 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 

− n° 2 - Apurement des opérations pour le compte de tiers  
 

− n° 3 - Ajustement des comptes d'amortissements du budget principal 
 
Service d'appui aux communes 
 
Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 

− n° 4 - Approbation du contrat Agglo-communes de Condé-sur-Vire 
 

− n° 5 - Approbation du contrat Agglo-communes de Lamberville 
 

− n° 6 - Approbation du contrat Agglo-communes de Canisy 
 

− n° 7 - Avenant n°2 à la convention cadre Action cœur de ville  
 
Projet éducatif social local 
 
Rapporteur - M. RAIMBEAULT 
 

− n° 8 - Subventions au titre de l'accompagnement des collèges ruraux  
 

− n° 9 - Appel à projets 2023 du projet éducatif social local 
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 10 - Modification du règlement intérieur de Saint-Lô Agglo 
 
Direction des ressources humaines 
 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 

− n° 11 - Instauration d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle 
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Informations : 
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 12 - Point sur la participation des communes à hauteur de 10 € par habitant 
 
Informations : 
 

− n° 13 - Bilan étape 2020-2023 
 
Informations : 
 
Direction des finances, du conseil de gestion et de la commande publique 
 

− n° 14 - Décisions prises par le président dans le cadre de la commande publique (25 
septembre au 3 novembre 2023) 

 
Informations : 
 
Direction des affaires générales 
 

− n° 15 - Délibérations prises au bureau communautaire du mois d'octobre 2023 
 
Informations : 
 

− n° 16 - Information et questions diverses 
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cc2023-11-27-001 - 2eme Arrêt du plan local d'urbanisme intercommunal de Saint-Lô 
Agglo  
Rapporteur - L. PIEN 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-17 et 
L.5216-5, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.151-5, L.153-12 et L. 153-15, 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite loi ALUR, 

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, 

Vu la délibération du 18 décembre 2013, approuvant le schéma de cohérence territoriale du 
Pays Saint-Lois, 

Vu la délibération du 16 décembre 2019, analysant les résultats d’application du schéma de 
cohérence territoriale et son maintien en vigueur, 

Vu la délibération du 18 décembre 2017 portant prescription du plan local d’urbanisme 
intercommunal et relatives aux modalités de concertation et aux objectifs poursuivis, 

Vu la délibération du 16 décembre 2019, portant premier débat sur les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durables du plan local d’urbanisme intercommunal, 

Vu la délibération du 12 décembre 2022, portant deuxième débat sur les orientations 
générales du projet d’aménagement et de développement durables du plan local 
d’urbanisme intercommunal,  

Vu les débats organisés par les communes sur le contenu du PADD,  

Vu les réunions des comités techniques, des comités de pilotages, des ateliers relatifs au 
plan local d’urbanisme intercommunal et des réunions des personnes publiques associées 
organisées entre 2018 et 2023, 

Vu la délibération du 12 avril 2023 portant arrêt sur les projets de zonage d’assainissement 
des eaux usées sur le territoire de Saint-Lô Agglo, 

Vu le dossier d’abrogation des cartes communales, le dossier de périmètre modifié des 
abords, le dossier de schéma directeur d’assainissement des eaux usées et le schéma 
directeur d’assainissement des eaux pluviales, 

Vu la délibération du 26 juin 2023 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de 
PLUi, 

Vu les avis des communes, 

Vu les différentes pièces composant le projet de plan local d’urbanisme intercommunal, 
annexées à la présente délibération, 

Vu l’avis de la commission aménagement du territoire de Saint-Lô Agglo du 8 juin 2023 sur le 
contenu du dossier de plan local d’urbanisme intercommunal et de ses annexes. 

Contexte :  
 
Par délibération du 18 décembre 2017, le conseil communautaire a, d’une part, prescrit 
l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal unique sur son périmètre et a, d’autre 
part, défini les objectifs poursuivis. De plus, il a fixé les modalités de concertation à mettre en 
œuvre pour élaborer ce document.  
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Après un processus d’élaboration du projet de PLUi, impliquant notamment des débats sur le 
projet d’aménagement et de développement durables,  
 
Par délibération du 26 juin 2023, le conseil communautaire a arrêté le projet de PLUi et a tiré 
le bilan de la concertation. 
 
Cette délibération ainsi que le projet de PLUi a été soumis à l’avis des communes, des 
personnes publiques associées et autres personnes consultées. 
 
En ce qui concerne l’avis des communes : 
 

- 6 communes ont formulé un avis défavorable, 
- 1 commune a formulé un avis défavorable hors délai 
- 32 communes ont formulé un avis favorable, dont 23 avec observation 

 
Selon l’article L. 153-15 du code de l’urbanisme : « Lorsque l'une des communes membres 
de l'établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur les 
orientations d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la 
concernent directement, l'organe délibérant compétent de l'établissement public de 
coopération intercommunale délibère à nouveau. 
 
Lorsque le projet de plan local d'urbanisme est modifié pour tenir compte de cet avis et que 
la commune consultée sur cette modification émet un avis favorable ou n'émet pas d'avis 
dans un délai de deux mois, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale arrête le projet modifié à la majorité des suffrages exprimés. Dans tous les 
autres cas, le projet de plan local d'urbanisme est arrêté à la majorité des deux tiers des 
suffrages exprimés». 
 
C’est dans ce contexte que, le projet de PLUI n’étant pas modifié, il est soumis de nouveau à 
l’assemblée délibérante pour être arrêté à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
 
Le projet, soumis au vote, est donc identique sur le fond et la forme au projet arrêté le 26 juin 
2023. L’enquête publique sur ce projet de PLUi pourra débuter à partir de janvier 2024, pour 
une approbation du document prévue en milieu d’année 2024. 
 
Les avis des communes, des personnes publiques associées et autres collectivités et 
organisme consultés, reçus sur le projet de PLU arrêté, seront joints au dossier d’enquête 
publique. Ils sont disponibles pour consultation dans les locaux de la direction de 
l’aménagement, situés au siège de Saint-Lô Agglo, rue du Neubourg, à Saint-Lô. C’est au 
regard de ces avis, du rapport et des conclusions motivées de la commission d’enquête que 
le conseil communautaire actera les évolutions apportées au dossier de PLUi pour son 
approbation définitive. 
 
Considérant que le bilan de la concertation, tiré à l’occasion du premier arrêt de projet en 
date du 26 juin 2023, permet de constater que toutes les modalités règlementaires de 
concertation définies dans la délibération de prescription ont été pleinement respectées,  
 
Considérant que le projet de PLUi arrêté par délibération du 26 juin 2023 a reçu l’avis 
favorable de 32 des communes ; 
 
Considérant que les avis défavorables formulés par 7 communes (dont 1 avis arrivé hors 
délai) sur le projet de PLUi arrêté par délibération du 26 juin 2023 pourront conduire à des 
adaptations de ce projet postérieurement à l’enquête publique ; 
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Considérant que le projet de PLUi soumis au vote est identique au projet de PLUi arrêté par 
délibération du 26 juin 2023 ;
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 69 voix pour, 5 
voix contre (Madame Marina JEAN-BAPTISTE, Monsieur Roland COURTEILLE , Monsieur 
Louis JANNIÈRE, Monsieur Daniel JORET, Monsieur Jean-Marie LEBÉHOT) et 10 
abstentions (Madame Annabelle DESPREY, Monsieur Laurent ENGUEHARD, Madame 
Dominique JOUIN, Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Denis LECLUZE, Monsieur Jean-
Luc LEROUXEL, Madame Virginie MÉTRAL, Monsieur Jean-Paul PAYRASTRE, Monsieur 
Dominique QUINETTE, Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
 

- l’arrêt de nouveau le projet de plan local d’urbanisme intercommunal tel qu’annexé à 
la présente, 
 

- la précision que la présente délibération fera l’objet de l’ensemble des formalités de 

publicité prévues par le code de l’urbanisme, 
 

- l’autorisation au président à prendre toutes les mesures nécessaires à la poursuite de 

la procédure d’élaboration du PLUi, notamment l’organisation de l’enquête publique, 
 

- l’autorisation au président à signer tout document concernant ce dossier.
 

 
cc2023-11-27-002 - Apurement des opérations pour le compte de tiers  
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Lors des différentes fusions des anciennes communautés de communes, plusieurs 
opérations réalisées sous maîtrise d’ouvrage déléguées ont été reprises par Saint Lô Agglo 
et auraient dû faire l’objet d’un apurement afin de permettre d’équilibrer en recettes les 
dépenses reprises par l’agglomération. 

Ce projet de délibération a pour objet de procéder d’une part à l’apurement des opérations 
orphelines de leurs recettes et d’autre part d’augmenter le niveau de qualité des comptes de 
l’agglomération.  

Les cas de gestion se présentent comme suit : 

- Les opérations pour le compte de tiers de la communauté de communes de Canisy 
qui auraient dû être soldées avant transfert sont :  

• des opérations d’aménagement du bourg de St Ébremond de Bonfossé 
réalisées en 2017 pour la somme de 353 173,68 €, 

• de la restauration du cours d’eau « joigne et affluents » pour un solde non 
réclamé en 2018 par l’Agglo pour un montant de 5 498,77 €, 

• de la rénovation de logements communautaires pour un solde non réclamé en 
2017 par l’Agglo pour un montant de 103 862,66 €. 
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- Les opérations pour le compte de tiers au bénéfice de la création d’un pôle de santé 
à Saint-Jean-de-Daye en 2013 : 

• Les recettes afférentes à cette opération n’ont pas été émises depuis 2013 et 
sont actuellement prescrites pour un montant 20 537,98 €. 

- Les opérations dont les origines sont inconnues :  

• communauté de communes de Tessy sur Vire : trois opérations pour un total 
177 890,11 €, 

• Torigny : pour un montant de 24 393,20 €. 

La somme totale représente un montant de 685 356,40 €

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 79 voix pour et 5 
abstentions (Madame Dominique JOUIN, Madame Françoise LOUIS, Monsieur Jean-Pierre 
LOUISE, Monsieur Dominique QUINETTE, Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
 

- l’autorisation de mouvementer le compte 1068 « autres réserves » du montant de 
685 356,40 €.

 
 

cc2023-11-27-003 - Ajustement des comptes d'amortissements du budget principal 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

La mise en œuvre du nouveau cadre comptable et budgétaire M57 exige de disposer d’un 
inventaire comptable à jour. 

Les travaux ont exigé un investissement important du service de gestion comptable 
accompagné par un prestataire mandaté par l’agglomération.  

En effet, il convenait de reprendre l’ensemble des écritures passées sur les comptes 
d’immobilisation, de fiabiliser les fiches inventaire, et de ventiler les amortissements sur ces 
dernières. Le recours à un prestataire a permis de remonter l’historique des flux 
informatiques transmis à l’applicatif Helios du trésor public, depuis 2017. 

Le budget principal dispose désormais d’un inventaire comptable à jour et il convient 
d’ajuster les comptes d’amortissements tels que décrit au sein du tableau suivant : 

Actif immobilisé en € Total des amortissements en € Ecarts en € 

40 957 918,39 38 672 489,56 -2 285 428,83 

Le tableau en pièce jointe précise l’ensemble des opérations à réaliser.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 82 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Yves ANQUETIL) et 1 abstention (Madame Françoise LOUIS) : 
 

- le mouvement du compte 1068 du montant des écarts soit  2 285 428,83 € et 
d’ajuster les comptes du chapitre 28 en conséquence.
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cc2023-11-27-004 - Approbation du contrat Agglo-communes de Condé-sur-Vire 
Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la délibération n°cc2021-04-12-011 du conseil communautaire du 12 avril 2021 
présentant les modalités du contrat Agglo-communes ; 
 
Vu la délibération n°cc2022-03-28-006 du conseil communautaire du 28 mars 2022 
approuvant l’avenant 1 au règlement du dispositif contractuel ; 
 
Vu la délibération n°cc2023-02-27-007 du conseil communautaire du 27 février 2023 
approuvant l’avenant 2 au règlement du dispositif contractuel ;  
 
Vu la délibération du 31 octobre 2023 du conseil municipal de Condé-sur-Vire approuvant le 
contrat Agglo-communes.  
 
Considérant ce qui suit : 

Le contrat Agglo-communes vient renforcer la solidarité sur le territoire et compléter la 

volonté de Saint-Lô Agglo d’être au plus près des communes. Ce dispositif de 

contractualisation a vocation à favoriser le développement du territoire en accompagnant 

financièrement les projets communaux durant la mandature. Ce contrat vient compléter les 

champs d’intervention de l’Agglomération au titre de ses politiques publiques.  

 

Le contrat Agglo-communes vise à impulser la mise en œuvre d’opérations structurantes à 

l’échelle du bassin de vie des communes. Il permet le soutien et le cofinancement de projets 

locaux, sous maitrise d’ouvrage communale. Il est signé entre le représentant de Saint-Lô 

Agglo et le représentant de la commune. 

 

Le contrat Agglo-communes répond au projet de mandature et s’inscrit dans l’aménagement 

du territoire communal. Il s’articule autour de 3 enjeux forts pour le développement de la 

commune :  

1.Renforcer l’attractivité de la commune et de son territoire   

2.Préserver et valoriser le cadre de vie 

3.S’inscrire dans une démarche de développement durable 

 

En 2023, année de validation du contrat, la commune de Condé-sur-Vire compte 4 241 

habitants. L’enveloppe Agglo dédiée s’élève à 212 050 €. 

 

Un projet communal est inscrit au sein du contrat Agglo-communes :  

- rénovation du cinéma – 2023-2025 - Montant global de l’opération : 1 982 316 €. 

Subvention Saint-Lô Agglo : 212 050 €, soit 11 %. 

 

Cette opération devra faire l’objet d’un dépôt de dossier complet, sur la plate-forme en ligne 

dédiée, pour instruction par les services de l’Agglomération au stade des appels d’offres des 

entreprises. Le montant de la subvention sera notifié ultérieurement. 
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L’accompagnement financier de ce projet répond aux enjeux d’attractivité du territoire Saint-

lois. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 78 voix pour, 2 
voix contre (Monsieur Michel RICHOMME, Madame Isabelle VIOLETTE) et 4 ne prennent 
pas part au vote (Monsieur Alain EUDES, Madame Nathalie LECLER, Monsieur Laurent 
PIEN, Madame Martine SAVARY) : 
 

- le contrat Agglo-communes de Condé-sur-Vire 

- l’autorisation donnée au président à signer le contrat Agglo-communes de Condé-sur-
Vire

 
 

cc2023-11-27-005 - Approbation du contrat Agglo-communes de Lamberville 
Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu la délibération n°cc2021-04-12-011 du conseil communautaire du 12 avril 2021 
présentant les modalités du contrat Agglo-communes ; 

Vu la délibération n°cc2022-03-28-006 du conseil communautaire du 28 mars 2022 
approuvant l’avenant 1 au règlement du dispositif contractuel ; 

Vu la délibération n°cc2023-02-27-007 du conseil communautaire du 27 février 2023 
approuvant l’avenant 2 au règlement du dispositif contractuel ;  

Vu la délibération du 14 novembre 2023 du conseil municipal de Lamberville approuvant le 
contrat Agglo-communes.  

Considérant ce qui suit : 

Le contrat Agglo-communes vient renforcer la solidarité sur le territoire et compléter la 
volonté de Saint-Lô Agglo d’être au plus près des communes. Ce dispositif de 
contractualisation a vocation à favoriser le développement du territoire en accompagnant 
financièrement les projets communaux durant la mandature. Ce contrat vient compléter les 
champs d’intervention de l’Agglomération au titre de ses politiques publiques.  

Le contrat Agglo-communes vise à impulser la mise en œuvre d’opérations structurantes à 
l’échelle du bassin de vie des communes. Il permet le soutien et le cofinancement de projets 
locaux, sous maitrise d’ouvrage communale. Il est signé entre le représentant de Saint-Lô 
Agglo et le représentant de la commune. 

Le contrat Agglo-communes répond au projet de mandature et s’inscrit dans l’aménagement 
du territoire communal. Il s’articule autour de 3 enjeux forts pour le développement de la 
commune :  

1.renforcer l’attractivité de la commune et de son territoire   

2.préserver et valoriser le cadre de vie 

3.s’inscrire dans une démarche de développement durable 

En 2023, année de validation du contrat, la commune de Lamberville compte 169 habitants. 
L’enveloppe Agglo dédiée s’élève à 10 000 €. 
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Un projet communal est inscrit au sein du contrat Agglo-communes :  

- Réhabilitation d’un logement communal – 2024 - Montant global de l’opération : 
304 951,33 €. Subvention Saint-Lô Agglo : 10 000 €, soit 3,28 %. 

Cette opération devra faire l’objet d’un dépôt de dossier complet, sur la plate-forme en ligne 
dédiée, pour instruction par les services de l’Agglomération au stade des appels d’offres des 
entreprises. Le montant de la subvention sera notifié ultérieurement. 

L’accompagnement financier de ce projet répond aux enjeux d’attractivité du territoire Saint-
lois.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le contrat Agglo-communes de Lamberville 

- l’autorisation donnée au président à signer le contrat Agglo-communes de 
Lamberville.

 
 

cc2023-11-27-006 - Approbation du contrat Agglo-communes de Canisy 
Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu la délibération n°cc2021-04-12-011 du conseil communautaire du 12 avril 2021 
présentant les modalités du contrat Agglo-communes ; 

Vu la délibération n°cc2022-03-28-006 du conseil communautaire du 28 mars 2022 
approuvant l’avenant 1 au règlement du dispositif contractuel ; 

Vu la délibération n°cc2023-02-27-007 du conseil communautaire du 27 février 2023 
approuvant l’avenant 2 au règlement du dispositif contractuel ;  

Vu la délibération du 06 Novembre 2023 du conseil municipal de Canisy approuvant le 
contrat Agglo-communes.  

Considérant ce qui suit : 

Le contrat Agglo-communes vient renforcer la solidarité sur le territoire et compléter la 
volonté de Saint-Lô Agglo d’être au plus près des communes. Ce dispositif de 
contractualisation a vocation à favoriser le développement du territoire en accompagnant 
financièrement les projets communaux durant la mandature. Ce contrat vient compléter les 
champs d’intervention de l’Agglomération au titre de ses politiques publiques.  

Le contrat Agglo-communes vise à impulser la mise en œuvre d’opérations structurantes à 
l’échelle du bassin de vie des communes. Il permet le soutien et le cofinancement de projets 
locaux, sous maitrise d’ouvrage communale. Il est signé entre le représentant de Saint-Lô 
Agglo et le représentant de la commune. 

Le contrat Agglo-communes répond au projet de mandature et s’inscrit dans l’aménagement 
du territoire communal. Il s’articule autour de 3 enjeux forts pour le développement de la 
commune :  

1.renforcer l’attractivité de la commune et de son territoire,   

2.préserver et valoriser le cadre de vie, 

3.s’inscrire dans une démarche de développement durable. 

 



PVCC 27/11/23  13 

En 2023, année de validation du contrat, la commune de Canisy compte 1 856 habitants. 
L’enveloppe Agglo dédiée s’élève à 92 800 €. 

Deux projets communaux sont inscrits au sein du contrat Agglo-communes :  

- construction d’une maison de santé pluriprofessionnelle – 2024 – Montant global de 
l’opération : 1 533 476 €. Subvention Saint-Lô Agglo : 65 350 €, soit 4 %.  

- réhabilitation énergétique d’un logement communal – 2024 - Montant global de 
l’opération : 200 000 €. Subvention Saint-Lô Agglo : 27 450 €, soit 14 %. 

Ces opérations devront faire l’objet d’un dépôt de dossier complet, sur la plate-forme en ligne 
dédiée, pour instruction par les services de l’Agglomération au stade des appels d’offres des 
entreprises. Le montant de la subvention sera notifié ultérieurement. 

L’accompagnement financier de ces projets répond aux enjeux d’attractivité du territoire 
Saint-lois.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 83 voix pour et 1 
ne prend pas part au vote (Monsieur Jean-Marie LEBÉHOT) : 
 

- le contrat Agglo-communes de Canisy, 

- l’autorisation donnée au président à signer le contrat Agglo-communes de Canisy.

 
 
cc2023-11-27-007 - Avenant n°2 à la convention cadre Action cœur de ville  
Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 

Mesdames, Messieurs,  

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu la délibération du conseil communautaire n°c2018-09-21.220 du 24 septembre 2018 
approuvant la convention-cadre pluriannuelle du programme « action cœur de ville » ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°c2019-12-16.266 du 16 décembre 2019 
approuvant le périmètre d’intervention du dispositif « action cœur de ville » de Saint-Lô et le 
principe de transformation de la convention « action cœur de ville » en convention 
d’opération de revitalisation de territoire (ORT) ;  

Vu la délibération n°cc2020-03-02-004 du 2 mars 2020 approuvant l’avenant n°1 de la 
convention action cœur de ville ; 

Vu la délibération n°cc2022-01-17-007 du 17 janvier 2022 approuvant l’avenant n°2 à la 
convention action cœur de ville ; 

Vu la délibération n°cc2023-02-27-011 du 27 février 2023 approuvant la convention cadre 
chapeau opération de revitalisation du territoire ; 

Vu la signature de la convention-cadre pluriannuelle « action cœur de ville » en date du 26 
septembre 2018 par l’ensemble des partenaires ; 

Vu la signature de la convention cadre chapeau opération de revitalisation du territoire en 
date du 05 avril 2023 par l’ensemble des partenaires. 

CONSIDERANT ce qui suit : 

Depuis son lancement en 2018, le programme Action cœur de ville porte l’objectif de 
(re)mettre habitants, commerces, services et activités dans les centres-villes, à lutter contre 
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l’étalement urbain, à mieux réguler l’urbanisme commercial périphérique, et à « rétablir » une 
ville plus naturelle et résiliente.  

Le programme Action cœur de ville est prolongé jusqu’en 2026. Ce programme, dit ACV2, 
vise à conforter les actions menées dans les secteurs de centre-ville, tout en repensant la 
réhabilitation des villes dans leur ensemble, en prêtant une attention accrue aux entrées de 
villes et aux quartiers de gare. L’objectif est d’œuvrer à un aménagement exemplaire du 
territoire, fondée sur le renforcement de l’attractivité de la ville-centre et son impact territorial. 
L’ambition est de faire des villes Action cœur de ville des territoires exemplaires en matière 
de sobriété foncière.  

Ce projet d’avenant à la convention fixe le cadre pour le déploiement du nouveau 
programme, et définit les secteurs d’intervention. Considérant l’avenant n°2, présenté en 
conseil communautaire le 17 janvier 2022, non signé par les partenaires, ce nouvel avenant 
se substitue à ce dernier.  

1. Bilan programmation Action de ville 2018-2022  

Douze opérations portées par Saint-Lô Agglo étaient inscrites au programme d’actions 
ACV1. 10 sont aujourd’hui terminées et deux sont en cours de réalisation : les travaux de la 
Tour Agglo (phase 1) et la restructuration du centre sportif Beaufils.  

2. Programmation Action de ville 2 

Evolution des secteurs d’intervention : 

- Le périmètre d’intervention, initialement définit au sein de la convention Action cœur 
de ville 2018-2022, évolue afin d’intégrer de nouveaux sites stratégiques en centre-
ville : le pôle hippique, l’ancienne école Jules Vernes, l’ancien site industriel 
Lecapitaine, le complexe sportif Saint-Ghislain, le futur terrain d’accueil des gens du 
voyage, et le prolongement de la promenade des ports ; 

- Dans le cadre du prolongement du programme, trois nouveaux secteurs situés en 
entrée de ville intègrent également le périmètre d’intervention : l’avenue de Paris, la 
route de Villedieu et la zone d’activités de la Chevalerie. 

Ces périmètres d’actions du programme Action cœur de ville 2023-2026 se substituent aux 
périmètres d’opération de revitalisation de territoire définis dans la convention cadre Action 
cœur de ville 2018-2022. 

3. Plan d’actions prévisionnel :  

Sept opérations portées par Saint-Lô Agglo seront inscrites au sein de cet avenant : 
− OPAH RU en cœur de ville de Saint-Lô - 2020 – 2025 ; 

− sédentarisation des gens du voyage - 2021 – 2026 ; 

− mise en place d’une action collective pour la dynamisation du commerce et de 
l’artisanat (ACDCA) - 2023 – 2025 ; 

− création d'un espace des mobilités – Aménagement d’un pôle d’échanges multimodal 
– 2023-2026. Etude de définition en 2024, avec un début de travaux envisagé fin 
2025 ; 

− réaménagement de la Promenade des Ports – Requalification du site – 2023- 2026 ; 

− projet Campus - Université de Caen / Saint Lô Agglo – 2023 – 2028 ; 

− requalification des zones d’activités – 2024-2026. 
 

Les opérations inscrites au sein de cet avenant sont en cohérence avec les documents 
cadres signés avec les partenaires financeurs (CRTE, Contrats de territoire). Ces projets 
seront soumis, chaque année, aux arbitrages budgétaires et politiques, afin d’examiner leur 
soutenabilité et leur faisabilité financière.  



PVCC 27/11/23  15 

Cet avenant à la convention sera signé par l’ensemble des partenaires du dispositif Action 
cœur de ville. 
 
Débats :  
 
Monsieur Lemazurier précise que certains projets ne seront pas mis en place. Il indique qu’il 
s’agit de maintenir une feuille de route déterminée au moment de la création du contrat de 
relance et de transition écologique. Il rappelle l’importance d’inscrire un périmètre qui permet 
aux différents acteurs de solliciter les financements nécessaires. Il souligne que les projets 
évoqués dans l’avenant devront être validés lors des arbitrages budgétaires. 
 
Madame Lejeune confirme que ce dispositif permet de travailler en partenariat avec 
différents organismes pour faire évoluer et mettre en œuvre les actions. Elle précise que le 
périmètre a été élargi.   
 
Madame Louis souligne qu’une coquille s’est glissée dans la fiche sur l’action collective pour 
la dynamisation du commerce et de l’artisanat. 
 
Monsieur Lemazurier rappelle que ce document n’est pas contractuel. Il convient de lire 
545 000 € et non 2 545 000 €. 

 
Madame Mazier confirme que le montant est bien de 545 000 € qui est décomposé comme 
suit : 400 000 € pour la Région Normandie, 122 500 € pour Saint-Lô Agglo et 22 500 € pour 
les chambres consulaires. 
 
L’investissement total représente 2 millions € sur un programme triennal. 
 
Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

********* 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 80 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Yves ANQUETIL) et 3 abstentions (Monsieur Denis LECLUZE, 
Monsieur Jean-Pierre LEDOUIT, Monsieur Dominique QUINETTE) : 
 

- l’avenant n°2 à la convention cadre action cœur de ville ; 

- l’autorisation donnée au président de signer l’avenant et tout document relatif à cette 
affaire.
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cc2023-11-27-008 - Subventions au titre de l'accompagnement des collèges ruraux  
Rapporteur - M. RAIMBEAULT 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°c2017-12-18.309 du 18 décembre 2017, relative aux subventions au titre 
des collèges ruraux, 

Vu l’avis favorable de la commission de l’enfance et de la jeunesse du 20 septembre 2023. 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Au titre du projet éducatif social local, Saint-Lô Agglo accompagne financièrement les 
collèges ruraux dans leur rôle éducatif en facilitant l’accès des jeunes à la culture, au 
sport et à la citoyenneté.  

Dans ce cadre, un crédit de 58 000 € a été prévu au budget primitif 2023. Il est proposé 
d’arrêter les montants des subventions de chaque établissement d’enseignement sur la 
base des critères suivants délibérés lors de la séance du conseil communautaire du 18 
décembre 2017 : 

• nombre de collégiens à la rentrée scolaire n-1, 

• nombre de boursiers nationaux à la rentrée scolaire n-1, 

• les conditions socio-économiques des familles de l’année n-1. 
 
Par ailleurs, dans un souci d’équité territoriale, une réflexion est en cours pour permettre à 
l’ensemble des collèges du territoire de Saint-Lô Agglo de bénéficier de cet 
accompagnement et soutien, au titre du projet éducatif social local.
 
 
Débats :  

Monsieur Lemazurier rappelle qu’historiquement la politique des collèges ruraux était portée 
par les ex-communautés de communes. Il s’agissait d’une aide à la mobilité pour accéder 
aux outils culturels du territoire. Il estime qu’il est désormais effectivement important que 
l’ensemble des collèges du territoire soit pris en compte. Il s’agit d’un engagement qui 
s’intègrera dans le cadre du projet éducatif social local. Ce dernier a vocation à territorialiser 
les actions de façon plus importante. Il souligne que la communication n’a peut-être pas été 
assez anticipée avec les collèges pour effectuer le changement maintenant.  
 
Madame Raimbeault confirme qu’il est nécessaire d’échanger avec les collèges sur les 
appels à projets du département afin de connaître les aides souhaitées.   
 

Madame Yagoub s’étonne que les principaux des collèges ne soient pas informés puisque 
l’Agglo est présente dans les conseils d’administration. Elle souhaite plutôt connaître 
l’intention politique en termes d’ouverture culturelle de l’Agglo pour l’ensemble des enfants 
du territoire. 
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Monsieur Lemazurier confirme que le traitement doit être égal pour tous les enfants du 
territoire. Il rappelle que la problématique des collèges n’est pas une compétence 
communautaire mais départementale. 
 
Madame Boisgerault souligne que le département est très présent pour l’accès à la culture 
des collégiens. 
 

Monsieur de Beaucoudrey confirme que les anciennes communautés de communes aidaient 
les collèges pour accéder à la culture et que cette aide a été pérennisée à la fusion des 
communautés.  
 
Monsieur Rihouey précise que les équipes éducatives ont plus de difficultés pour répondre 
aux appels à projets surtout en raison des objectifs à remplir. 
 
Madame Lejeune confirme qu’il faut une évolution du dispositif afin de permettre à tous les 
collégiens du territoire d’avoir un accès à la culture.    

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 69 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Roland COURTEILLE ) et 14 abstentions (Madame Margaux ALARD-
LE MOAL, Madame Brigitte BOISGERAULT, Monsieur Nicolas BONABE de ROUGÉ, 
Monsieur Alexandre HENRYE, Monsieur Louis JANNIÈRE, Madame Nadine LE 
BROUSSOIS, Monsieur Denis LECLUZE, Monsieur Hervé LE GENDRE, Madame 
Emmanuelle LEJEUNE, Monsieur Jean-Yves LETESSIER, Madame Touria MARIE, Madame 
Virginie MÉTRAL, Monsieur Jérôme VIRLOUVET, Madame Laurence YAGOUB) : 
 

- le versement de ces subventions au titre de l’accompagnement des collèges à 
hauteur de 58 000 €.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

6574 58 000,00 € 
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cc2023-11-27-009 - Appel à projets 2023 du projet éducatif social local 
Rapporteur - M. RAIMBEAULT 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d’engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat, 

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la 
loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat, 

Vu l’avis favorable de la commission de l’enfance et de la jeunesse du 18 octobre 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

L’appel à projets 2023 au titre du projet éducatif social local a été lancé en août 2023. 

Pour cette campagne 2023, sept porteurs de projets ont répondu à l’appel à projets et 
sollicitent le soutien de Saint-Lô Agglo pour treize actions en direction de la jeunesse, de la 
parentalité avec une volonté d’inclusion de tous les publics. 

Les acteurs du territoire, apportent un réel service de proximité à la population. Ils participent 
activement aux politiques publiques de la petite enfance, de l’enfance jeunesse et à la 
promotion du territoire. 

Pour l’appel à projets 2023, l’attribution des subventions tient compte de la cohérence des 
actions avec les orientations politiques du projet éducatif social local (accompagnement à la 
parentalité, accueil des publics dits spécifiques et offre de loisirs, d’accompagnement de 
projet auprès des jeunes de 11 à 25 ans). 
 
Par ailleurs, la nouveauté ou l’adaptation des projets, la démarche participative des publics à 
être acteurs dans les actions, l’impact de celle-ci sur le territoire de Saint-Lô Agglo et le 
partenariat/mutualisation dans la réalisation de celles-ci sont des éléments pris en compte 
pour les attributions.  
 

Compte tenu de la cohérence des projets en lien avec les objectifs du projet éducatif social 
local, pour le territoire de Saint-Lô Agglo, il est proposé d’attribuer au titre de l’animation 
jeunesse et loisirs, les subventions suivantes (tableau en annexe) pour un montant total de 
8 150 €. 

 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 79 voix pour et 5 
abstentions (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Denis LECLUZE, Madame Virginie 
MÉTRAL, Monsieur Michel PACARY, Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
 
- les subventions pour les actions précitées d’un montant total de 8 150 € au titre de l’appel 

à projet 2023 du projet éducatif social local, sous réserve de production du contrat 
d’engagement républicain au moment du versement du montant.
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DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

6574 8 150,00 € 
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cc2023-11-27-010 - Modification du règlement intérieur de Saint-Lô Agglo 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-8 et L.5211-1, 

Vu le code des transports, notamment les articles L.1231-1, L.1231-3, L.1231-5, 

Vu la loi d’orientation des mobilités n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 et notamment son 
article 15, 

Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets (loi CLIMAT) et notamment l’article 141, 

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale 
(3DS), 

Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, 
d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 
groupements, 

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, 
d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 
groupements, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 portant modifications des statuts de la communauté 
d’agglomération de Saint-Lô Agglo et notamment l’article 2.4 relatif à l’organisation de la 
mobilité, 

Vu la délibération n°cc2020-09-21.005 du 21 septembre 2020 portant sur des précisions du 
règlement intérieur de Saint-Lô Agglo, 

Vu la délibération n°cc2021-01-25.005 du 25 janvier 2021 relative à la création du comité des 
partenaires en matière de mobilité, 

Vu la délibération n° cc2022-03-28-002 du conseil communautaire en date du 28 mars 2022, 
fixant la composition du bureau communautaire 

Vu la délibération n°cc2023-10-16-002 du conseil communautaire en date du 16 octobre 
portant sur la modification du règlement intérieur. 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Le règlement intérieur a fait l’objet d’évolutions adoptées en conseil communautaire du 16 
octobre 2023. Dans un souci de simplification et de clarté, une nouvelle version vous est 
proposée. 

Les modifications concernent les questions orales portant sur les affaires de la communauté 
ainsi que sur l’application de l’ordonnance n°2021-1310 et du décret n°2021-1311 du 07 
octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation 
des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements notamment sur la 
publicité des actes administratifs. 
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Débats :  

Monsieur Rihouey procède à la lecture suivante :  

« Nous notons avec satisfaction que concernant l’article 5, qui concentrait des écarts majeurs par 
rapport aux droits des élus, les questions orales ne sont plus limitées aux seules questions liées à 
l’ordre du jour. 

Nous nous félicitons aussi que notre droit d’amendement soit complétement rétabli, comme nous 
l’exigions à juste titre. 

Néanmoins, un écueil demeure s’agissant des 24 heures précédant la séance du conseil. Un 
évènement grave ou demandant une réponse urgente pendant cette dernière période ne peut plus 
être évoqué immédiatement et devra attendre la réunion suivante. 

Cette modification du règlement initial ne s’appuie que sur un seul jugement d’un tribunal 
administratif. Elle est donc très restrictive. 

Initialement, pour les questions orales, il n’y avait pas de règle pour exiger leur envoi par écrit au 
président avant la réunion. Elles pouvaient être spontanées. 

Par ailleurs, les questions écrites plus complexes ou plus techniques, qui devaient parvenir au 
président 48 heures avant une nouvelle session du conseil, n’existent plus. 

Malgré ces reculs regrettables, cette nouvelle mouture améliore nettement la précédente qui était 
franchement illégale. » 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 83 voix pour et 1 
abstention (Monsieur Denis LECLUZE) : 
 

- la modification du règlement intérieur de Saint-Lô Agglo tel qu’il figure en annexe de 
la présente délibération.
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cc2023-11-27-011 - Instauration d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités ; 

Vu le code de la fonction publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-2 ; 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 
d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

Vu l’avis du comité social territorial du 23 novembre 2023 ; 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023, entré en vigueur le 2 novembre 2023, institue la 
possibilité pour les employeurs territoriaux de verser une prime exceptionnelle pour les 
agents remplissant certains critères d’ancienneté et de rémunération. 

Pour être éligibles à la prime, les agents doivent : 

- avoir été nommés ou recrutés par un employeur public territorial à une date d'effet 
antérieure au 1er janvier 2023 ; 

- être employés et rémunérés au 30 juin 2023 ; 

- avoir perçu une rémunération brute ne dépassant pas 39 000 euros sur la période du 1er 
juillet 2022 au 30 juin 2023, sachant que la garantie individuelle de pouvoir d'achat (Gipa) et 
la rémunération issue des heures supplémentaires et des heures complémentaires ne sont 
pas à prendre en compte.  

La prime prévue est versée par : 

- l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023 ; 

- chaque employeur public, lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent 
l'agent au 30 juin 2023. 

Le conseil communautaire détermine le montant de la prime, sans toutefois pouvoir 
dépasser les plafonds, fixés en fonction d'un barème identique à celui qui s'applique à l'État 
et aux employeurs hospitaliers. Les montants pouvant être alloués varient ainsi de 800 euros 
(pour les agents dont la rémunération est d'au plus 23 700 euros sur la période de référence) 
et 300 euros (pour les agents dont la rémunération est comprise entre 33 601 euros et 39 
000 euros).  

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi 
sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent. 

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l'agent au 30 
juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, 
établissement, corrigée pour correspondre à une année pleine.
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Débats :  

Monsieur Rihouey prend la parole : 

« Avec cette proposition de délibération vous ne prenez en compte que 2 % d’inflation. Pour l’État, 
qui est déjà en dessous de la réalité, c’est 4 %. 

En effet, vous divisez par 2 le montant autorisé de la prime pour chaque strate de rémunération prise 
en considération, telle que définie par le décret du 31 octobre dernier. 

Celui-ci reprend les conditions d’attribution et le montant de ce complément de revenu attribuée aux 
agents de la fonction publique de l’État ou de la fonction publique hospitalière. 

Cela donne donc 400 € ou lieu de 800 € pour les rémunérations annuelles brutes inférieures ou 
égales à 23 700 € ; 350 € au lieu de 700 pour les rémunérations supérieures à 27 300 € et 
inférieures à 29 160 € et ainsi de suite pour les 5 catégories suivantes. 

Tous les bénéficiaires sont des travailleuses et des travailleurs dont les rémunérations brutes sont 
des plus modestes puisqu’inférieures à 39 000 €. 

Et il s’agit d’une prime exceptionnelle qui ne devrait pas avoir de conséquence pour les budgets de 
fonctionnement suivant celui de 2023. 

Et même en doublant la prime, le coût serait limité à 221 744 € avec la possibilité de répartir cette 
somme sur 2 budgets, 2023 et 2024. 

Par simple souci de justice, et parce que l’inflation touche indistinctement l’ensemble des agents de 
la fonction publique, nous demandons que cette prime pour les agents de notre collectivité soit 
alignée sur celle des autres des deux autres branches de la fonction publique. 

Naturellement, tout progrès substantiel dans cette direction, pour insuffisant qu’il soit, aurait notre 
assentiment ». 

Monsieur Lemazurier rappelle que c’est un effort de Saint-Lô Agglo. Il souligne que 
l’instauration de cette prime a été votée au comité social territorial du 23 novembre 2023. 
 
Monsieur Braud précise qu’en sa qualité de président du syndicat départemental d’énergies 
de la Manche, il proposera que l’intégralité de la prime soit versée. Il effectuera la même 
démarche au sein de sa commune. 

Madame Louis se demande si les finances des communes pourront également suivre les 
propositions de Saint-Lô Agglo pour instaurer cette prime pour les agents.   

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 71 voix pour, 2 
voix contre (Monsieur Roland COURTEILLE, Monsieur Thierry DUBOURG) et 11 abstentions 
(Monsieur Daniel JORET, Madame Dominique JOUIN, Monsieur Pascal LANGLOIS, 
Monsieur Denis LECLUZE, Monsieur Jean-Pierre LEDOUIT, Monsieur Hervé LE GENDRE, 
Monsieur Jean-Luc LEROUXEL, Monsieur Jean-Yves LETESSIER, Madame Touria MARIE, 
Madame Virginie MÉTRAL, Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
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- l’instauration d’une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des 
agents publics, 

- la définition des bénéficiaires en conformité avec les dispositions du décret n° 2023-
1006 du 31 octobre 2023, 

- la fixation du montant forfaitaire selon le barème suivant : 

Pallier Montant alloué  

< 23 700 400 € 

> 23 700 et < 27 300 350 € 

> 27 300 et < 29 160 300 € 

> 29 160 et < 30 840 250 € 

> 30 840 et < 32 280 200 € 

> 32 280 et < 33 600 175 € 

> 33 600 et < 39 000 150 € 

- la décision de verser la prime de pouvoir d'achat aux seuls agents publics éligibles 
que la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo emploie et rémunère au 30 juin 
2023. Cette prime est versée avec la rémunération du mois de décembre 2023, pour 
un coût de 110 872 €.

 

Informations  
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
 

1 - Point sur la participation des communes à hauteur de 10 € par habitant 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 

Monsieur Lemazurier rappelle que sur le prévisionnel de 803 990 € prévu par Saint-Lô Agglo 
si l’ensemble des communes avaient votés favorablement, il a été délibéré 618 600 € par les 
conseils municipaux du territoire. Cela représente 76,9 % de la somme attendue. 
 
Il souligne que 500 000 € avait été inscrit au budget 2023.  
 
Il précise que 35 communes ont répondu favorablement et 25 contre cette participation. 
 
Monsieur Lemazurier évoque les explications données par les communes quant au vote sur 
cette participation :  

- Situation financière difficile de la commune. 

- Une grande majorité a indiqué que le caractère non obligatoire peut créer des 
inégalités et un déséquilibre. 
 

- Cette délibération a été étudiée en même temps que d’autres prises de positions de 
l’Agglo :  

 

▪ la fin des subventions de moins de 150 € pour les associations qui étaient 
auparavant accompagnées par les communes, 
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▪ la prise en charge de la natation scolaire, 

▪ l’évolution votée collectivement et notamment sur le transport et le coût pour les 
familles.  

- En raison de certaines fusions, un secteur particulier de l’Agglo accepte moins ce 
dispositif. Un travail important doit être réalisé avec ces communes.  

- Certains maires favorables à cette participation n’ont pas eu tous les éléments clefs 
pour expliquer le sens de cette demande en conseil municipal.  

 

Monsieur Lemazurier indique, que sur ce point, l’Agglo va désormais inviter l’ensemble des 
conseillers municipaux dans les réunions de secteurs. Il est important que les choix et les 
problématiques de l’Agglo soient détaillés aux conseillers municipaux. Il souhaite, 
également, que les commissions se délocalisent dans les communes du territoire.  

- Compte tenu du budget de l’Agglo certaines communes ne comprennent pas que 
l’Agglo puisse rencontrer des difficultés. 

 
Monsieur Lemazurier confirme qu’il réinterrogera les conseillers communautaires sur la 
participation des communes à hauteur de 10 € en 2025. Il précise que les différentes 
mesures prises vont pouvoir permettre d’équilibrer le budget 2023. Mais il rappelle la fin de 
l’accompagnement du syndicat départemental d’énergies de la Manche dans les années à 
venir désengagement de l’Etat avec une baisse des ressources fiscales en 2024. Il sera 
nécessaire de réfléchir sur les compétences de l’agglomération et sur ses équipements. Il 
précise que si le choix est de revenir sur cette participation, il faudra apporter d’autres 
solutions. 
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******** 
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2 - Bilan étape 2020-2023 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
 
Monsieur Lemazurier souligne que le document, ci-joint, sera distribué à l’ensemble des 
foyers du territoire.  
 
 



PVCC 27/11/23  139 

 
 



PVCC 27/11/23  140 



PVCC 27/11/23  141 

 
 
 



PVCC 27/11/23  142 

 
 
 



PVCC 27/11/23  143 

 
 
 



PVCC 27/11/23  144 

 
 
 



PVCC 27/11/23  145 

 
 

 



PVCC 27/11/23  146 

 

 
 



PVCC 27/11/23  147 

 
 
 



PVCC 27/11/23  148 

 
 
 



PVCC 27/11/23  149 

 
 

 



PVCC 27/11/23  150 

 
 

 



PVCC 27/11/23  151 

 
 
 



PVCC 27/11/23  152 

 
 

 



PVCC 27/11/23  153 

 
 
 



PVCC 27/11/23  154 

 
 
 



PVCC 27/11/23  155 

 
 
 



PVCC 27/11/23  156 

 
 
 



PVCC 27/11/23  157 

 

 
 



PVCC 27/11/23  158 

 
 

 



PVCC 27/11/23  159 

 
n° 3 – Vente de l’ancien siège de l’Agglo 
 
Monsieur Lemazurier confirme la proposition de vente de l’ancien siège de l’Agglo au 
syndicat départemental de l’eau de la Manche pour un montant de 1 415 000 € net. Il 
rappelle l’estimation des domaines située entre 1,2 et 1,6 millions d’euros. 
 
 
 
4 - Décisions prises par le président dans le cadre de la commande publique (25 
septembre au 3 novembre 2023) 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-10 ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la décision n°cc2023-07-03-002 du 3 juillet 2023 relative aux délégations de pouvoir du 
conseil communautaire au président, 
 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Vous trouverez, en annexe, la liste des décisions prises en application des délégations 
accordées matière de commande publique du 25 septembre au 3 novembre 2023. 

Seuls les marchés relevant de procédures de consultation suivies par le service de la 
commande publique (procédure supérieure à 40 000 € HT) sont recensés dans ces tableaux. 

Avant signature, les marchés ou les avenants (ayant une incidence financière supérieure à 
5%) sont soumis, soit à la commission d’appel d’offres, soit à la commission consultative des 
marchés.
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5 - Délibérations prises au bureau communautaire du mois d'octobre 2023 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Le présent rapport a pour objet de vous lister les différentes délibérations prises au bureau 
communautaire du 1er octobre au 31 octobre 2023. 

 

Bureau communautaire du 16 octobre 2023  

 
 

− bc2023-10-16-001-Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 
11 septembre 2023 ; 

− bc2023-10-16-002-Attribution d'un fonds de concours à la commune de Marigny-le-
Lozon au titre du contrat Agglo-communes ; 

− bc2023-10-16-003-Attribution d'un fonds de concours à la commune de Saint-Lô au 
titre du contrat Agglo-communes ; 

− bc2023-10-16-004-Protocole d'accord transactionnel des Coteaux de la Vire à 
Agneaux ; 

− bc2023-10-16-005-Vente du lot 1 zone d'activités économiques la Détourbe à Saint-
Amand-Villages au profit de la SAS WestAuto logistics ; 

− bc2023-10-16-006-Vente de la parcelle AC 282 sur la zone d'activités la détourbe 2 à 
Saint-Amand-Villages au profit de la société LNA Menuiserie ; 

− bc2023-10-16-007-Vente de la parcelle cadastrée AC 101 de la zone d'activités 
Horizon à Saint-Jean d'Elle ; 

− bc2023-10-16-008-Rénovation de la zone d'activités économiques de la Croix Carrée 
à Agneaux ; 

− bc2023-10-16-009-Ouverture des commerces de détail, dérogations à la règle du 
repos dominical des salariés en 2024. 

 

Les délibérations sont consultables sur le site internet de l’Agglo :  
 

http://www.saint-lo-agglo.fr/actes-administratifs
 
6- Questions diverses 

N° 1 – Précision sur la mensualisation pour le règlement 

 
Monsieur Javalet indique que certains habitants se sont adressés, par erreur, au syndicat 
mixte du Point Fort environnement pour demander la mensualisation. Il précise que les 
usagers peuvent se rapprocher du service de la collecte des déchets de Saint-Lô Agglo. Il 
est souhaitable qu’ils utilisent la plateforme « mes démarches en ligne » sur le site de 
l’agglomération. Il confirme que les demandes de mensualisation au titre de la redevance 
des ordures ménagères sont enregistrées pour entrer en vigueur en mars de l’année 
suivante.  
 
Il rappelle que la date limite pour les demandes de mensualisation 2024 est fixée au 15 
décembre 2023. 
 
Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le président propose de clore la séance. 

http://www.saint-lo-agglo.fr/actes-administratifs
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2ème Arrêt du Plan local d’urbanisme intercommunal 

 
Liens de téléchargement des pièces du PLUI de SLA  

 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal  
Vous trouverez ci-joint l’ensemble des liens de téléchargement qui vous permettront d’accéder aux 
documents qui composent le PLUi :  
 
Le premier lien comprend :  
o Les pages de gardes et le sommaire :  

o Les actes administratifs (délibération) :  

o Le rapport de présentation et l’évaluation environnementale :  

o Le Plan d’aménagement et de Développement Durable (PADD)  

o Les Orientations d’Aménagement et de Programmation  
 

https://fichiers.saint-lo-
agglo.fr/pickup?claimID=rD3PzMtDy5NMtpsV&claimPasscode=wkjJEA8fnHv8Y2EM 

 
Le deuxième lien comprend  
Les règlements écrits et graphiques (plans de zonage par communes)  
 

https://fichiers.saint-lo-
agglo.fr/pickup?claimID=F7AMVXnwKY4yuwYh&claimPasscode=pR3uA6dftGMAVHTT 

 
Le troisième lien comprend les annexes : 
o Les Servitudes d'utilités publiques dont le dossier de périmètre modifié des abords  
o Le Plan de prévention des risques  
o Les annexes sanitaires comprenant les schémas directeurs d'assainissement des eaux usées et 

des eaux pluviales  
o Les annexes informatives  
o Le dossier d'abrogation des cartes communales  
 

https://fichiers.saint-lo-

agglo.fr/pickup?claimID=aFMNuYvZAYJeSH68&claimPasscode=Wv2FUSsq4pcn4G9o 

 

https://fichiers.saint-lo-agglo.fr/pickup?claimID=rD3PzMtDy5NMtpsV&claimPasscode=wkjJEA8fnHv8Y2EM
https://fichiers.saint-lo-agglo.fr/pickup?claimID=rD3PzMtDy5NMtpsV&claimPasscode=wkjJEA8fnHv8Y2EM
https://fichiers.saint-lo-agglo.fr/pickup?claimID=F7AMVXnwKY4yuwYh&claimPasscode=pR3uA6dftGMAVHTT
https://fichiers.saint-lo-agglo.fr/pickup?claimID=F7AMVXnwKY4yuwYh&claimPasscode=pR3uA6dftGMAVHTT
https://fichiers.saint-lo-agglo.fr/pickup?claimID=aFMNuYvZAYJeSH68&claimPasscode=Wv2FUSsq4pcn4G9o
https://fichiers.saint-lo-agglo.fr/pickup?claimID=aFMNuYvZAYJeSH68&claimPasscode=Wv2FUSsq4pcn4G9o


COMMUNES AVIS 

Avis 

favorab

le avec 

remarq

ues

Avis 

favorab

le 

Avis 

favorab

le 

arrivé 

hors 

délai

Avis 

défavor

able

Avis 

défavor

able 

arrivé 

hors 

délai

Pas 

d'avis

Date de signature 

en prefecture

Agneaux FAVORABLE 1 03/10/2023

Airel FAVORABLE 1 11/10/2023

Amigny FAVORABLE 1 13/10/2023

Baudre DEFAVORABLE 1

reçu le 

02/10/2023 non 

tamponné de la 

prefecture

Beaucoudray 1

Bérigny 1

Beuvrigny FAVORABLE 1 28/09/2023

Biéville 1

Bourgvallées FAVORABLE 1 28/09/2023

Canisy DEFAVORABLE 1 11/10/2023

Carantilly FAVORABLE 1 11/10/2023

Cavigny 1

Cerisy-la-Foret DEFAVORABLE 1 11/10/2023

Condé-sur-Vire FAVORABLE 1 26/09/2023

Couvains 1

Dangy 1

Domjean FAVORABLE 1 19/10/2023

Fourneaux 1

Gouvets FAVORABLE 1 06/10/2023

Graignes-Mesnil-Angot FAVORABLE 1 10/10/2023

La Barre de Semilly FAVORABLE 1 23/10/2023

La Luzerne DEFAVORABLE 1

reçu le 

18/10/2023 non 

tamponné de la 

prefecture

La Meauffe FAVORABLE 1 13/10/2023

Lamberville 1

Le Dezert 1

Le Lorey 1

Le Mesnil-Amey 1

Le Mesnil-Eury 1

Le Mesnil Rouxelin 1

Le Mesnil Veneron FAVORABLE 1 11/10/2023

Le Perron 1

Marigny-le-Lozon FAVORABLE 1 13/09/2023

Montrabot 1

Montreuil-sur-Lozon 1

Moon-sur-Elle 1

AVIS DES COMMUNES SUR PLUi de Saint-Lô Agglo , 

arrété par délibération en date du 26 juin 2023



Moyon Villages FAVORABLE 1 23/10/2023

Pont-Hébert FAVORABLE 1 20/10/2023

Quibou DEFAVORABLE 1 21/09/2023

Rampan FAVORABLE 1 02/08/2023

Remilly Les Marais FAVORABLE 1 05/10/2023

Saint-Amand-Villages DEFAVORABLE 1 25/10/2023

Saint-Andre-de-l'Epine FAVORABLE 1 09/10/2023

Saint-Clair-sur-Ellle FAVORABLE 1 06/10/2023

Saint-Fromond 1

Saint-Georges-d'Elle FAVORABLE 1 20/09/2023

Saint-Georges-Montcocq FAVORABLE 1 17/10/2023

Saint-Germain-d'Elle FAVORABLE 1 31/10/2023

Saint-Gilles DEFAVORABLE 1 28/09/2023

Saint-Jean-d'Elle FAVORABLE 1 15/09/2023

Saint-Jean-de-Daye 1

Saint-Jean-de-Savigny FAVORABLE 1 29/09/2023

Saint-Lô FAVORABLE 1 02/10/2023

Saint-Louet-sur-Vire 1

Saint-Martin-de-Bonfossé 1

Saint-Pierre-de-Semilly FAVORABLE 1 25/09/2023

Saint-Vigor-des-Monts FAVORABLE 1 03/10/2023

Sainte-Suzanne-sur-Vire FAVORABLE 1 02/10/2023

Tessy-Bocage FAVORABLE 1 10/10/2023

Thèreval FAVORABLE 1 20/10/2023



Torigny-les-Villes FAVORABLE 1 05/10/2023

Villiers-Fossard FAVORABLE 1 26/09/2023

TOTAL 24 8 1 6 1 21
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Communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo
Arrondissement de Saint-Lô
Département de la Manche

EXTRAIT DU   REGISTRE DES   DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2022

cc2022-12-12-013     : Débat conjoint du plan d'aménagement et de développement
durable du PLUi et du règlement local de publicité intercommunal.

Le conseil  de  la  communauté  d'agglomération  Saint-Lô  Agglo,  dûment  convoqué  le  six
décembre deux mil vingt deux, s'est réuni le douze décembre deux mil vingt deux, à dix-huit
heures,  à l'amphithéâtre "François Digard"  du Pôle Agglo21,  58 rue Lycette Darsonval  à
Saint-Lô , sous la présidence de Monsieur Fabrice LEMAZURIER, président

Monsieur Arnaud GENEST est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire.

Étaient présents :

AGNEAUX  :  Mme  Yolande  MARIE,  M.  Alain  SEVÊQUE,  AIREL  :  M.  Jean-Pierre
BRANTHONNE,  BAUDRE  :  M.  Daniel  JORET,  BÉRIGNY  :  M.  Denis  LECLUZE,
BEUVRIGNY  :  Mme  Morgane  BUISSON,  BIĖVILLE  :  M.  Philippe  BRIARD,
BOURGVALLÉES  :  M.  Claude  JAVALET,  CANISY  :  M.  Jean-Marie  LEBÉHOT,
CARANTILLY : M. Michel PACARY, CERISY-LA-FORÊT : M. Jean-Pierre LEDOUIT, CONDÉ-
SUR-VIRE : M. Alain EUDES, M. Laurent PIEN, Mme Martine SAVARY, COUVAINS : M.
Christian  PÉRIER,  DOMJEAN  :  M.  Louis  JANNIÈRE,  FOURNEAUX  :  M.  Thierry
LEHARIVEL,  GRAIGNES-MESNIL-ANGOT  :  M.  Jean-Pierre  GUEGAN,  LA BARRE-DE-
SEMILLY : M. Loïc RENIMEL, LA LUZERNE :  M.  Johnny DUBOSQ, LA MEAUFFE :  M.
Pascal LANGLOIS, LE LOREY : M. Michel SAVARY, LE MESNIL-ROUXELIN : M. Philippe
RICHOMME, LE MESNIL-VÉNERON : M. Henri FONTAINE, MARIGNY-LE-LOZON : Mme
Adèle  HOMMET,  M.  Fabrice  LEMAZURIER,  MOON-SUR-ELLE  :  Mme  Lydie  BROTIN,
MOYON-VILLAGES :  M.  Jean-Pierre  LOUISE,  PONT-HÉBERT :  M.  Michel  RICHOMME,
Mme Isabelle  VIOLETTE, REMILLY-LES-MARAIS :  Mme Marie-Josèphe BAUGĖ, SAINT-
AMAND-VILLAGES : Mme Annabelle DESPREY, M. Jean LEBOUVIER, SAINT-ANDRE-DE-
L'ÉPINE  :  M.  Gaétan  SALAGNAC,  SAINT-CLAIR-SUR-L'ELLE  :  Mme  Maryvonne
RAIMBEAULT, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine AUBRY, SAINT-FROMOND : M.
Dominique  QUINETTE,  SAINT-GEORGES-D'ELLE  :  M.  Nicolas  TOSTAIN,  SAINT-
GEORGES-MONTCOCQ  :  M.  Jean-Yves  LAURENCE,  SAINT-GILLES  :  M.  Jean-Luc
LEROUXEL, SAINT-JEAN-D'ELLE : Mme Marie-Pierre FAUVEL, M. Maurice LEPLATOIS,
SAINT-JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole GODARD, SAINT-JEAN-DE-SAVIGNY : M. Emmanuel
LUNEL,  SAINT-LÔ  :  Mme  Brigitte  BOISGERAULT,  M.  Hubert  BOUVET,  M.  Laurent
ENGUEHARD, M. Arnaud GENEST, M. Alexandre HENRYE, Mme Dominique JOUIN, M.
Hervé LE GENDRE, Mme Emmanuelle LEJEUNE, M. Jean-Yves LETESSIER, Mme Touria
MARIE,  M.  Jacky RIHOUEY,  M.  Jérôme VIRLOUVET,  Mme Laurence YAGOUB, SAINT-
LOUET-SUR-VIRE :  Mme Françoise LOUIS,  SAINT-MARTIN-DE-BONFOSSE :  M.  Jean-
Paul  PAYRASTRE,  SAINT-PIERRE-DE-SEMILLY  :  M.  Jean-Claude  BRAUD,  TESSY-
BOCAGE  :  Mme  Jocelyne  RICHARD,  M.  Michel  RICHARD,  THÈREVAL  :  M.  Thierry
DUBOURG,  TORIGNY-LES-VILLES  :  M.  Mickaël  GRANDIN,  M.  Gilbert  PIEDAGNEL,
VILLIERS-FOSSARD : M. Wilfried GUILLEMET 

Étaient absents excusés et représentés :
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AGNEAUX : Mme Evelyne MASSICOT donne pouvoir à Mme Yolande MARIE, M. Patrick
SIMON donne pouvoir à M. Alain SEVÊQUE, CONDÉ-SUR-VIRE : Mme Nathalie LECLER
donne pouvoir à M. Laurent PIEN, LE DÉZERT : Mme Florence MAZIER donne pouvoir à M.
Fabrice LEMAZURIER, RAMPAN : Mme Sylvie LE BLOND donne pouvoir à M. Jean-Yves
LAURENCE,  SAINT-LÔ  :  Mme  Margaux  ALARD-LE  MOAL  donne  pouvoir  à  Mme
Emmanuelle LEJEUNE, Mme Anita AUBERT donne pouvoir à M. Laurent ENGUEHARD, M.
Nicolas  BONABE  de  ROUGÉ  donne  pouvoir  à  M.  Arnaud  GENEST,  Mme  Nadine  LE
BROUSSOIS  donne  pouvoir  à  Mme Laurence  YAGOUB,  Mme Virginie  MÉTRAL donne
pouvoir à Mme Brigitte BOISGERAULT 

DANGY : M. Dominique PAIN représenté par son suppléant M. Sylvain GOUVENOU 

Étaient excusés :

AMIGNY  :  M.  Gilles  LEGRAND,  BEAUCOUDRAY  :  M.  Michel  de  BEAUCOUDREY,
BOURGVALLÉES :  M. Serge DESVAGES, Mme Fabienne LECLER, CAVIGNY :  M.  Eric
FOLLAIN, GOUVETS : M. Rémy DESLANDES, LAMBERVILLE : M. Bernard FOUSSE, LE
MESNIL-AMEY :  M.  Jacques  CLAIRAUX,  LE MESNIL-EURY :  M.  Erick  LEJOLIVET,  LE
PERRON : M. Yves ANQUETIL, MONTRABOT : M. Jean-Pierre MARIE, MONTREUIL-SUR-
LOZON  :  M.  Jean  AUVRAY,  QUIBOU  :  M.  Roland  COURTEILLE  ,  SAINT-GERMAIN-
D'ELLE  :  M.  Guy  BERTHOLON,  SAINT-LÔ  :  Mme  Stéphanie  CANTREL,  M.  Valentin
GOETHALS, Mme Djihia KACED, SAINT-VIGOR-DES-MONTS : Mme Liliane BOSCHER,
TORIGNY-LES-VILLES : M. Daniel MEUNIER, Mme Julie TRAVERS 

- nombre de conseillers en exercice 97
- nombre de conseillers titulaires présents 66
- nombre de suppléants présents 1
- nombre de pouvoirs 10
- nombre d'absents non représentés 20



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Réunion du 12 décembre 2022

Service instructeur : Direction urbanisme habitat foncier

Titre du rapport : Débat  conjoint  du  plan  d'aménagement  et  de
développement durable du PLUi et du règlement
local de publicité intercommunal

Rapporteur : Monsieur Laurent PIEN, vice-président

Mesdames, Messieurs,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 151-5 et L 153-12 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite loi ALUR ;

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets ;

Vu le schéma de cohérence territorial approuvé par le syndicat mixte du pays saint-lois le 18
décembre 2013 ;

Vu  la  délibération  n°2017-12-18.300  du  18  décembre  2017  arrêtant  les  modalités  de
collaboration avec les communes dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme
intercommunale ; 

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  aménagement  du  10  novembre  2022,  sur  les
adaptations des orientations du projet d’aménagement et de développement durable et sur
les orientations et objectifs du règlement local de publicité intercommunal. 

Monsieur le président rappelle que : 

 le  conseil  communautaire  a  prescrit  l’élaboration  du  plan  local  d’urbanisme
intercommunal le 18 décembre 2017,

 le conseil communautaire a également délibéré sur les orientations générales du projet
d’aménagement  durable  du  plan  local  d’urbanisme intercommunal  le  16  décembre
2019,

 le règlement local de publicité intercommunal a été prescrit par décision du président,
en date du 25 juin  2020.  Cette dernière a  défini  les  modalités  de concertation  du
règlement local de publicité intercommunal en lien avec les modalités de concertation
du plan local d’urbanisme intercommunal.

CONSIDERANT ce qui suit :
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Le  projet  d’aménagement  et  de  développement  durable  a  fait  l’objet  d’ajustements,
notamment  liés  à  l’application  de  la  loi  climat  et  résilience.  (Article  L151-u  du  code  de
l’urbanisme). 

Concernant le projet d’aménagement de développement durable, les adaptations prévoient : 

 d’ajouter des précisions concernant les fourchettes de production de logements,
 de reprendre les avancées du groupe de travail bocage dans le projet d’aménagement

et de développement durable, 

 de préciser  que l’orientation d’aménagement  et  de programmation « bocage » sera
intégrée dans l’orientation d’aménagement et de programmation thématique « trame
verte et bleue »,

 d’ajouter une annexe expliquant le relevé du potentiel foncier (se reporter au support
qui détaille la méthode ci-après),

 de préciser que les objectifs de modération de la consommation foncière intègre le
principe du « zéro artificialisation nette ».

Le  débat  porte  conjointement  sur  les  objectifs  du  règlement  local  de  publicité
intercommunal : 

 objectif 1 : chercher une homogénéisation des enseignes dans le centre-ville de Saint-
Lô et une mise en valeur de l’architecture de la reconstruction,

 objectif 2 : préserver le paysage dans l’espace rural,

 objectif 3 : améliorer les points de vues sur les axes majeurs,

 objectif 4 : continuer l’harmonisation des pré-enseignes des activités économiques à
travers la signalétique propre à Saint-Lô Agglo

mais aussi sur les orientations du règlement local de publicité intercommunal : 

 orientation  1  :  assurer  une  cohérence  entre  le  règlement  local  de  publicité
intercommunal et le plan local d’urbanisme intercommunal en cours d’élaboration,

 orientation 2 : préserver les identités paysagères et prendre en compte des spécificités
territoriales : parc naturel régional des marais du cotentin et du bessin, centre-ville de
Saint-Lô, les autres centralités,

 orientation 3 : harmoniser l’identité et la cohérence des dispositifs à l’échelle de Saint-
Lô Agglo,

 orientation 4 : améliorer l’image perçue de Saint-Lô Agglo depuis les entrées de villes
et  les  axes  structurants  et  rendre  lisibles  et  attractives  les  zones  d’activités
économiques et commerciales,

 orientation 5 : répondre aux besoins de signalisation des acteurs locaux de Saint-Lô
Agglo,

 orientation  6  :  prendre  en  compte  les  exigences  nationales  en  matière  de
développement  durable  (matériaux,  luminosité)  et  encadrer  le  développement  des
nouvelles technologies en matière d’affichage.

L’ensemble des corrections apportées au projet d’aménagement et de développement durable ainsi
que les orientations et objectifs du règlement local de publicité intercommunal font l’objet de ce
deuxième débat. Après présentation par Monsieur Pien, vice-président en charge de l’urbanisme
de Saint-Lô Agglo des documents, le débat est ouvert.

Relevé  des  Débats  conjoints  sur  le  projet  d’aménagement  et  de  développement  durable  et  le
règlement local de publicité : 



La question est posée par Monsieur Richard afin de savoir s’il est obligatoire de se doter
d’un règlement local de publicité. 

Le  président précise  que,  de  par  la  loi  c’est  l’agglomération  qui  est  en  charge  de  la
planification  sur  la  publicité.  Si  l’agglo  ne  fait  pas  de  règlement  local  de  publicité,  les
communes  qui  avaient  réalisé  un  règlement  local  de  publicité  sont  dorénavant  sous  la
règlementation nationale. Cette dernière est beaucoup plus restrictive notamment dans le
cas des zones avec bâti classé. (Périmètre de Monument Historique)

Avec  le  plan  local  d’urbanisme intercommunal,  il  semble  important  d’avoir  une  réflexion
globale sur le sujet.

Les redevances sur la publicité seront toujours perçues par les communes et non l’Agglo.

Le but du règlement local de publicité c’est d’avoir une logique commune et non une usine à
gaz sur le sujet, celui-ci doit être adapté en sachant que les règles applicables par exemple
sur la commune de Baudre ne seront pas les mêmes qu’à Saint-Lô.

Monsieur Richard : cela fait encore une réglementation de plus, 

Monsieur Lemazurier : oui, je partage 

Monsieur Pien : effectivement c’est un gros travail de concertation et de co-construction, il y
a beaucoup de réunions plus d’une centaine depuis le début du projet plan local d’urbanisme
intercommunal. On le fait aussi pour ne pas être frustré et se voir imposé un document pour
lequel on n’aurait rien à dire.

Monsieur Joret se dit être très choqué d’entendre que l‘on va encore diminuer le potentiel à
bâtir et que les enveloppes urbaines sont considérées des zones constructibles. Quand on
regarde l’enveloppe urbaine de Baudre, il y a un terrain constructible à l’intérieur dans cette
enveloppe là les gens ne sont pas vendeurs on fait comme si tout était libre et que tout
appartenait à l’Etat…ce qui n’est pas le cas du tout et j’ai été étonné la semaine dernière
quand on parlait de zones d’activités…A Saint-Gilles, sur la zone d’activité, on maintient à
l’identique,  il  n’y aura pas de développement  de l’habitat…chez nous on considère…par
exemple que les maisons étaient implantées à 15 mètres de l’axe principal…c’était une route
nationale  à  l’époque…on  considère  que  dans  ces  15  mètres  là,  on  peut  construire…le
raisonnement est assez faussé […] on va avoir des gens qui vont aller habiter sur Bayeux ou
Coutances…

Monsieur Pien : les inquiétudes soulevées sont pas que manchoises. Elles sont nationales,
c’est vrai pour tout le territoire. Il n’y a pas très longtemps, nous sommes allés à l’Assemblée
générale de de la fédération nationale des Scot en marge du congrès des maires à Paris Il y
a une vraie inquiétude sur le zéro artificialisation nette, mais à un niveau national…c’est
d’ailleurs bien pour cela que le ministre Christophe Béchu, du ministère de l’écologie de
l’énergie des territoires, concerte encore sur comment on doit considérer l’artificialisation des
sols. La façon d’appliquer les décrets n’est pas encore très claire Ceci dit  même s’il  y a
encore peut-être quelques ajustements à faire on ne reviendra pas sur la loi. II n’y aura pas
de temps complémentaire donné par le législateur, ce serait le meilleur moyen pour créer de
la résistance donc ça ne pas être simple il n’y aura pas d’obligation à diviser sa parcelle car
le droit de propriété est inscrit dans la constitution mais il y a aussi des personnes qui seront
peut-être très contentes de pouvoir le faire. On va inciter les gens mais pas les obliger la
propriété reste un élément fondamental de notre organisation.

Monsieur Joret : la loi est toujours interprétable…quand on allait sur la côte d’azur , il est clair
que les restrictions étaient sérieusement diminuées et nous nous avons toujours l’habitude
d’être très bons élèves…Nous , nous  appliquons à la lettre et il me semble que cela nous
pénalise… on a deux terrains constructibles sur la commune de Baudre…Nous prévoyons
l’extension de la zone Neptune qui va arriver à 300 mètres du bourg et on ne pourra pas
accueillir  des  gens  qui  travaillent  à  la  société  Lecapitaine.  C’est  la  loi ?  Non  c’est  une



concertation ! c’est une discussion ! …on ne doit pas appliquer la loi stricto sensu et ne pas
rentrer dans le jeu de l’Etat.

Monsieur Pien : L’écriture du plan local d’urbanisme intercommunal découle du plan local de
l’habitat qui fixe un nombre de logements et qui a été voté.

Monsieur Joret : j’ai rencontré deux fois le bureau d’études…il ne revient jamais sur ce qu’on
lui dit.

Monsieur Pien : Le document qui sera applicable et voté, ne sera pas inscrit dans le marbre.
Nous pourrons le faire évoluer au fur et à mesure de nos besoins…comme on peut le faire
dans chacun de nos PLU.

Le président comprend bien la réflexion des uns et des autres…il ne s’agit pas d’accepter la
règlementation de l’Etat…Mais nous sommes dans un cadre règlementaire...l’Etat considère
que  l’on  est  trop  ambitieux….  A ce sujet  des  échanges  avec  le  préfet  nous  permet  de
maintenir notre ambition, à la condition que nous soyons économes en foncier. Nous avons
un cadre notamment avec le schéma régional d’aménagement de développement durable et
d’égalité des territoires qui nous impose un quota….je l’espère que nous l’avons atteint…à
priori oui…il s’agit de défendre nos intérêts par rapport  à nos voisins les hauts normands. Il
faut  qu’on  avance  sinon  il  y  aura  des  communes,  notamment  pour  les  communes  en
règlement  national  d’urbanisme,  où il  ne  se passera  plus  rien  comme c’est  déjà  le  cas
aujourd’hui.

Madame Yagoub : serait-il possible d’avoir des précisons sur la notion d’agglomération (page
91)

Monsieur Pien : pour considérer l’agglomération il faut qu’il n’y ait pas plus de 50 mètres
entre deux bâtiments.

Madame  Houdan,  directrice  de  l’urbanisme  et  de  l’habitat :  Concernant  la  notion
d’agglomération,  dans  le  cadre  du  règlement  local  de  publicité,  on  parle  du  panneau
d’agglomération où se situe le nom de la commune. La zone agglomérée est donc située de
panneau à panneau

Madame  Yagoub :  c’est  bien  le  panneau  qui  définit  la  zone  de  règlementation  de  la
publicité ?

Madame Houdan, directrice de l’urbanisme et de l’habitat : D’ailleurs, nous avons demandé
aux communes de nous fournir les arrêtés d’agglomération pour pouvoir définir les zones.
Ces actes peuvent être des actes très anciens et d’autres communes ont repris des arrêtés
pour redéfinir leurs zones agglomérées. Ces arrêtés sont importants pour les communes de
moins de 10 000 habitants car ils définissent là où la règlementation est applicable.

Monsieur Briard :  souhaite attirer  l’attention sur la  consommation de terres agricoles.  On
n’est  pas  contre  que  des  parcelles  inexploitables  en  agricoles  soient  consommées
notamment les friches agricoles mais il y a eu des abus notamment sur des parcelles plates
importantes pour l’agriculture. En 10 ans, 600 hectares ont disparu sur le département de la
Manche.

Monsieur Pien : tout dépend de quoi on parle en terme d’artificialisation. Le milieu agricole
est celui qui consomme le plus. Dès que l’on change la nature du sol, on artificialise. Tu as
raison de rappeler,  si  on va dans ce sens il  est  vrai  ces dernières années qu’il  y  a eu
beaucoup d’artificialisation, d’étalement urbain.

Monsieur Joret : pour revenir sur la notion d’agglomération… celle-ci n’est pas ancienne… à
Fumichon on vient de passer en agglomération…ça a été accepté par le Préfet…car il y a eu
des accidents…Nous avons pris la décision de passer en agglomération et ça a été accepté
par le gendarmerie et la préfecture avec une limitation à 50.

Monsieur Enguehard : dans un premier temps il faut faire attention à la différentiation entre
Saint-Lô et les autres communes pour que cela reste équitable par exemple pour les zones



économiques. Pour les zones économiques il y en a qui sont hors zones agglomérées et qui
sont quand même intégrées au règlement local de publicité de Saint-Lô.

Les manifestations des communes et associations sont  soumises au règlement et  il  faut
accorder une souplesse pour ne pas empêcher l’information des manifestations diverses. Il
souhaiterait que la concertation puisse se faire avec les différents élus de l’agglomération et
pas qu’au niveau des maires.

Monsieur Pien : cela prouve que ça intéresse beaucoup. Nous sommes dans une phase de
réflexion...nous pouvons intégrer les volontaires afin de nourrir le débat

Madame Houdan, directrice de l’urbanisme et  de l’habitat :  les premiers ateliers  ont  été
fléchés vers les acteurs économiques et les communes les plus importantes donc à voir
avec Saint-Lô comment on intègre les conseillers communautaires. Il faut rappeler aussi que
d’autres groupes de travail intègre les maires de toutes les communes.

Madame Yagoub :  pourrait-on prendre  en  compte les  types  de  matériaux  et  inclure  des
habitants aux groupes de travail ?

Monsieur  Pien :  concernant  l’intégration  du  développement  durable,  les  matériaux  par
exemple en font partie… le plastique n’est  plus fantastique. Concernant les habitants,  la
concertation se fait au niveau des réunions publiques, des registres et d’une exposition au
printemps  prochain  pour  expliquer  comment  on  a  construit  le  plan  local  d’urbanisme
intercommunal et le règlement local de publicité intercommunal.  Puis il y aura aussi une
enquête  publique conjointe  (plan local  d’urbanisme intercommunal  et  règlement  local  de
publicité intercommunal) qui aura lieu à la fin de l’été qui se déroulera avec un commissaire
enquêteur.

Le débat est clôturé par une prise de parole du président qui propose d’intégrer le règlement
local de publicité intercommunal à la réflexion du plan local d’urbanisme intercommunal car il
est important d’avoir une logique d’ensemble. Il s’agira de prendre en compte les arguments
de chacun et le souhait d’intégration des conseillers communautaires à la réflexion, mais
aussi la prise en compte de la concertation des habitants. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 59 voix pour, 4
voix  contre  (Monsieur  Louis  JANNIÈRE,  Monsieur  Daniel  JORET,  Monsieur  Jean-Pierre
LOUISE, Monsieur Jean-Paul PAYRASTRE), 1 ne prend pas part au vote (Monsieur Henri
FONTAINE)  et  13  abstentions  (Madame  Anita  AUBERT,  Monsieur  Philippe  BRIARD,
Madame Morgane BUISSON, Monsieur Laurent ENGUEHARD, Madame Dominique JOUIN,
Monsieur Jean-Marie LEBÉHOT, Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Denis LECLUZE,
Monsieur Jean-Luc LEROUXEL, Monsieur Michel PACARY, Monsieur Sylvain GOUVENOU,
Monsieur Jacky RIHOUEY, Monsieur Michel SAVARY) :

- les  adaptations  à  la  loi  climat  et  résilience  des  orientations  générales  du  plan
d’aménagement  et  de  développement  durable,  mais  aussi  des  objectifs  et
orientations du règlement local de publicité intercommunal. La tenue de ce débat est
formalisée par la présente délibérations.

Ainsi délibéré en séance.



Le président de Saint-Lô Agglo certifie le caractère exécutoire de la présente délibération 
reçue en préfecture le 16 décembre 2022 et affichée le 16 décembre 2022
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Monsieur Fabrice LEMAZURIER
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1/ Historique règlementaire du PLUi et justification du second Arrêt :  
 
Par délibération du 18 décembre 2017, le conseil communautaire a, d’un part prescrit 
l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal unique sur son périmètre et à d’autres 
part définis les objectifs poursuivis. De plus, il a établi les modalités de concertation, à mettre 
en œuvre pour élaborer ce document.  
 
Le 24 septembre 2019, le conseil communautaire a, par délibération, intégré dans sa 
démarche de PLUi, la commune déléguée de Pont-Farcy au regard de sa fusion prononcée le 
1er janvier 2018 avec la commune de Tessy-Bocage. 
 
Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) a été débattu en conseil 
communautaire le 16 décembre 2019, puis au sein des conseils municipaux des communes 
membres entre octobre et décembre 2019  
 
Par délibération du 12 décembre 2022, afin d’intégrer les obligations règlementaires de la Loi 
« Climat et résilience », au sein du Projet d’aménagement et de développement durable , ce 
dernier a été redébattu en conseil communautaire .  
 
L’élaboration du projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal a été réalisée en association 
avec les personnes publiques associées telles que l’état, les chambres consulaires, … 
 
Enfin le projet a été présenté au Conseil de développement de Saint-Lô agglo, lors du débat 
de PADD , le 29 novembre 2019 puis en vue de son arrêt , le mercredi 3 mai 2023 pour une 
présentation générale et le 10 mai 2023 , pour une séance de question/réponses avec les 
membres du CODEV présents. 
 
Suite à la concertation personnes publiques associées et des 61 communes, qui ont reçu 
l’ensemble des documents de PLUi par voie électronique en juillet 2023, 23 communes ont 
émis un avis favorable avec des observations et 7 communes ont émis un défavorable (dont 
un avis hors délai). 



Selon l’article L. 153-15 du code de l’urbanisme : « Lorsque l'une des communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur les 
orientations d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la 
concernent directement, l'organe délibérant compétent de l'établissement public de 
coopération intercommunale délibère à nouveau. 
 
Lorsque le projet de plan local d'urbanisme est modifié pour tenir compte de cet avis et que la 
commune consultée sur cette modification émet un avis favorable ou n'émet pas d'avis dans 
un délai de deux mois, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale arrête le projet modifié à la majorité des suffrages exprimés. Dans tous les 
autres cas, le projet de plan local d'urbanisme est arrêté à la majorité des deux tiers des 
suffrages exprimés.». 
 
C’est dans ce contexte que, le projet de PLUI n’étant pas modifié, il est soumis de nouveau 
à l’assemblée délibérante pour être arrêté à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
Ces avis (avec observations et défavorables) pourront conduire à des adaptations de ce projet 
postérieurement à l’enquête publique, sous reserve que cela ne remette pas en cause 
l’économie générale du PLUi. 
 
 

2/ Objectifs poursuivis dans la délibération du 18 décembre 2017 :  
 
Le PLUI s’inscrit en priorité dans le respect des objectifs du développement durable et 
notamment ceux déclinés à l’article L.101-2 du code de l’urbanisme :  
 1/ l’équilibre entre :  
  a/ les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  
  b/ le renouveau urbain, le développement urbain maitrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centre urbains et ruraux,  
  c/ une utilisation économes des espaces naturels, la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels,  
  d/ la sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la 
restauration du patrimoine culturel  
  e/ les besoins en matière de mobilité ;  
 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités 
économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 
publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à 
l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, 
de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 



espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques ; 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation 
nette à terme ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie 
et la production énergétique à partir de sources renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis 
des personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et 
rurales. 

Le PLUi de Saint-Lô Agglo devra également de répondre aux objectifs suivants :  

• Assurer le maillage de territoire en s’appuyant sur les communs pôles de services 

• Limiter la consommation de l’espace sur le territoire de Saint-Lô Agglo  

• Favoriser la reconnaissance de Saint-Lô Agglo par une grande qualité de vie grâce 
à la politique dynamique en faveur de la jeunesse et de la famille 

• Soutenir l’économie et l’emploi et faciliter les conditions du développement 
économique notamment axée sur l’agroalimentaire et le numérique 

• Faire du Saint-Lois un territoire communicant et intelligent n soutenant fortement le 
numérique  

• Conduire une démarche environnementale structurée, globale et transversale à 
tous les échelons de Saint-Lô Agglo : déplacement, habitat, assainissement 

 
 
Le projet d’aménagement et de développement durables formalise de manière simple et 
lisible les grandes orientations d’aménagement et de développement du territoire à un horizon 
de 15 ans. 
Il s’agit d’un projet commun entre la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo et les 61 
communes qui la composent. 
Le projet d’aménagement et de développement durables s’articule autour de trois axes 
stratégiques, eux-mêmes déclinés en 14 objectifs : 
 

Axe 1 : Pour une agglo attractive : « assurer une croissance économique et un accueil de 

population en développant l’attractivité du territoire » 

 

▪ Orientation générale 1 : assurer une dynamique en faveur de la 
jeunesse et des familles. 

▪ Orientation générale 2 : offrir un haut niveau de services et 
d’équipements à la population. 

▪ Orientation générale 3 : soutenir l’économie et l’emploi en apportant les 
conditions du développement économique. 

▪ Orientation générale 4 : renforcer l’accessibilité physique et numérique 
du territoire  

▪ Orientation générale 5 : valoriser les atouts propres au territoire pour y 
conforter la qualité de vie et améliorer l’attractivité du Saint-Lois. 

 
Axe 2 : Pour une agglo solidaire : « un développement qui réussit à l’ensemble des 
communes » 
 



▪ Orientation générale 6 : affirmer la ville-centre comme la locomotive du 
territoire. 

▪ Orientation générale 7 : maintenir l’activité et renforcer la vitalité des 
pôles d’emploi et des centres-bourgs équipés. 

▪ Orientation générale 8 : traduire le rôle des communes rurales, soutiens 
indispensables des centres-bourgs équipés, des pôles d’emploi et de la 
ville-centre. 

▪ Orientation générale 9 : prendre en compte l’héritage d’un territoire 
d’élevage au bâti dispersé. 

 
Axe 3 : Pour une agglo durable : « mettre en œuvre la transition énergétique et 
environnementale en cultivant l’innovation et en améliorant la qualité de vie » 
 

▪ Orientation 10 : concevoir un développement plus économe des 
espaces agricoles, naturels et forestiers. 

▪ Orientation 11 : tendre vers un territoire 100% renouvelable d’ici 2040. 

▪ Orientation 12 : garantir la capacité d’accueil du territoire et préserver 
ses ressources, notamment une ressource en eau potable suffisante et 
de qualité. 

▪ Orientation 13 : prendre en compte les risques existants et futurs dans 
les choix d’aménagement qui seront opérés. 

▪ Orientation 14 : identifier et préserver les milieux naturels qui sont 
nécessaires au cycle de vie des espèces et au maintien de la 
biodiversité. 

 
Pour permettre la mise en œuvre de ces 3 axes, ces objectifs sont déclinés dans l’ensemble 
des pièces constitutives du plan local d’urbanisme intercommunal (rapport de présentation, 
règlements écrit et graphique, orientations d’aménagement et de programmation sectorielles 
et thématiques, annexes du plan local d’urbanisme intercommunal…) annexé à la présente 
délibération.  
 
 

3/ Bilan de la Concertation   
 
 a/ Rappel des modalités de concertation :  
 
La délibération du 18 décembre 2017 a fixé les modalités de concertation suivantes :  

- Mise à disposition des documents afférents à l’élaboration du projet de PLUi au fur 
et à mesures de l’avancement de la procédure au siège de la communauté 
d’agglomération et sur le site internet de Saint-Lô agglo (www.saint-lo-agglo.fr) 

- Ouverture d’un registre d’observations tenu à disposition du public au siège de la 
communauté d’agglomération aux heures d’ouverture au public  

- Ouverture d’une adresse de courriel dédié destinée à recevoir les observations et 
proposition de la population  

- Une information dans la presse aura lieu régulièrement au cours de la procédure,  
- Une diffusion d’information régulière sur le bulletin de l’Agglo 
- L’organisation de réunions publiques 

 

http://www.saint-lo-agglo.fr/


Ainsi la concertation avec les personnes publiques associées, les acteurs du territoires , la 
population et associations locales a été mise en œuvre tout au long de la procédure , de la 
prescription à l’arrêt du PLUi .  
 

b / Mise en œuvre des modalités de concertation :  
 
1/ réunion des personnes publiques associées et acteurs du territoire :  
 
Ainsi, 7 réunions auxquelles étaient convoquée l’ensemble des Personnes Publiques 
Associées ont été organisées tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi, entre le 
20/09/2018 et le 15 mars 2023.  
Conformément à la charte de gouvernance , plusieurs réunions de travail avec des PPA ont 
été organisées en parallèle des réunions PPA de format «classique» quand il s’agissait 
d’évoquer un sujet technique précis. Ainsi plusieurs réunions techniques ont été organisées 
avec la DDTm (ex : de mars 2022, 26 aout 2022, 15 mas 2023, etc.) ou avec le Conseil 
Départemental (27 mars 2023).  
Le CODEV a été rencontré 3 fois au cours de l’élaboration, 1 fois pour présenter le PADD et 
2 fois pour présenter et répondre aux questions concernant les pièces réglementaires. 
 
2/ la co-construction du document avec les communes . 
La co-construction a été menée tout au long de la procédure :  

- Lors du diagnostic , ont été organisées :  
o  trois demi-journées concernant les visites en bus ont eu lieu du 18 au 20 

septembre 2018 en phase diagnostic. Ces visites ont amenées 70 
participants (maires et maires délégués, élus communautaires). 

o Deux ateliers (tables rondes) ont eu lieu le 16 et le 18 octobre 2018, sur 
différents thèmes inhérents à l’urbanisme (formes urbaines, 
développement, attractivité du territoire)  
 

- Lors du PADD :  
o les communes ont reçu chacune un carnets d’enjeux à compléter et à 

retourner. 38 communes ont remis leur carnet. 118 participants ont pu 
échanger entre eux pendant les ateliers ; cela représente 41 communes. 
Des ateliers scénarios ont également été organisés 

- Pour traduire règlementairement les objectifs :  
o La phase réglementaire a commencée durant la période Covid-19. Après le 

premier confinement, un séminaire de rentrée s’est déroulée le 7 octobre 
2020  

o En 2021, quatre ateliers ont été réalisés afin de co-constuire les pièces 
réglementaires : -sujet 1 (21.10.2021) : qualités urbaine et paysagère hors 
centralités sujet 2 (09.11.2021) : activités agricoles sujet 3 (18.11.2021) : 
prescriptions environnementales sujet 4 (25.11.2021) : paysage et 
patrimoine en 2022, quatre ateliers ont été réalisés : sujet 1 (23.02.2022) : 
qualité des espaces dédiés à l’économie sujet 2 (03.03.2022) : mixité des 
centralités sujet 3 (10.03.2023) : qualité urbaine et architecturale des 
centralités sujet 4 (14.03.2023) : densité et mobilité dans les centralités 

o Les permanences communales (réunion de travail avec chacune des 61 
communes) se sont déroulées en 3 temps :  

▪ > En 2020, les élus ont défini les centralités et les hameaux. Ils ont 
également délimité les enveloppes urbaines et identifié le potentiel 
de renouvellement urbain (densification/mutation).  

▪ > En 2021, les élus ont travaillé sur la délimitation et le règlement 
des zones A et N (qualité du bâti rural, évolution de l’activité 
agricole).  



▪ > En 2022, 3 séries de permanences (mai, juin et novembre), ont 
permis de travailler sur les prescriptions graphiques (ex : 
recensement du bâti patrimonial et naturel, changements de 
destinations, les STECA) ainsi que sur le site de projet et les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

o En complément des réunions, ateliers, permanences communales et plans 
papiers/pdf, les élus ont disposé de la plateforme collaborative en ligne. 
Cette plateforme a notamment été utilisée au moment du travail sur les 
enveloppes urbaines et le recensement du potentiel foncier, sur les futurs 
sites de projet, sur la délimitation de la zone A et N, sur les STECAL et sur 
les  prescriptions graphiques (ex : changements de destination, patrimoine, 
etc.). 

 
3/ la concertation du public  
 

- sur le site internet ;  
o La Communauté d’Agglomération a mis en ligne un espace dédié au PLUi 

: https://plui.saint-lo-agglo.fr/ sur le site Internet. Il permet de présenter la 
démarche et les étapes du PLUi. Le site Internet a été alimenté au fur et à 
mesure de l’avancement de la procédure. 

- Dans la presse , et les bulletins intercommunaux et  communaux ; des articles ont 
été publiés régulièrement tout au long de la procédure  

- Des réunions publiques ont été organisées (8 à travers le territoire)  
- Un concours photo a été mis en place, durant le diagnostic  
- Des ateliers participatifs ont eu lieu , avec les enfants des centres de loisirs  
- Des petits déjeuners ‘entreprises » ont permis de sensibiliser les professionnels 
- Une exposition publique a été mis en place et à notamment illustrée le mois de la 

concertation (Mars 2023) 
- Des permanances (au nombre de 21) de consultation des documents 

règlementaires ont été organisées dans 5 communes (Saint Lo , Marigny le lozon, 
Tessy-bocage, Pont-Hebert, Saint-Jean-d’Elle) . Au total, 299 remarques ont été 
faites lors du mois de la concertation. 25,4% des remarques ont été prises en 
compte avant l’arrêt du projet soit 76 remarques. 46,2% environ (soit 138 
remarques) sont de simples consultations ou prises de renseignements.  

- Une BD a été rédigée et distribuée pendant le mois de la concertation .  
 

 
4/ Bilan de la concertation :  
L’ensemble des modalités de concertation définie dans la délibération de prescription de la 
procédure ont été respectées. Les outils de concertation mis en place ont été au-delà des 
prévisions.  
La co-construction avec les communes et les personnes publiques associées a été mise en 
place.  
L’ensemble de la démarche a été globalement positive et bien reçue . 
Enfin les remarques des acteurs et des habitants ont été, pour partie, prises en compte dans 
l’élaboration des documents.  
 
Ce bilan met fin à la phase de concertation préalable. 
 
 

4/ De L’arrêt de projet du PLUi vers son approbation ?    
 
a/ le cadre procédurale :  



Conformément au code de l’urbanisme qui encadre la procédure, l’élaboration d’un document 
d’urbanisme comprend quatre grandes phases actées par délibération :  

- Le lancement de la procédure permet d’acter le début de la procédure, mais aussi 
le lancement de la phase de travail établissant l’ensemble des documents qui 
constituent le dossier de PLUi en co-construction avec les communes et en 
concertation avec les personnes publiques associées et la population. A cette 
étape, les modalités de concertation sont établies et mise en œuvre 

- Puis le débat des élus autour du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable acte le projet politique du document,  

- L’arrêt de projet permet d’acter que les documents sont désormais établis et qu’ils 
sont soumis pendant 3 mois à l’avis des personnes publiques puis de la population, 
via une enquête publique menée sur le territoire. C’est cette phase qui fait l’objet 
de la présente délibération. 

- Puis, une enquête publique unique sera organisée, selon les modalités définies par 
le ou les commissaires enquêteurs désignés par le tribunal administratif de Caen 
portant à la fois sur :  

▪ Le projet de plan local d’urbanisme intercommunal, 
▪ L’abrogation des cartes communales du territoire, 
▪ les projets de périmètres délimités des abords, 
▪ le schéma directeur des eaux pluviales, 
▪ le schéma directeur des eaux usées, 
▪ Le règlement local de publicité intercommunale. 

 
- Après correction pour intégrer, avec accord des élus , les remarques émises après 

arrêt, l’approbation permet d’acter les documents qui s’opposeront ensuite aux 
actes d’urbanisme sur le territoire (Certificat d’urbanisme, Permis de construire, 
…..)  
 

De plus, le PLUi s’établit sur un territoire comportant ;  
- 19 PLU 
- 35 cartes communales  

La procédure d’élaboration du PLUi est donc parallèle à une procédure d’abrogation des 35 
cartes communales. Le dossier d’abrogation est joint au présent dossier d’élaboration du PLUi  
 
b/ le cadre juridique :  
 
Le PLUi se doit d’etre compatible avec les documents cadre de rang supérieur, à noter :  

- Le SRADDET de Normandie  :  
o Le SRADDET Normandie a été adopté en décembre 2019 par le conseil 

régional et a été approuvé le 2 juillet 2020 par le préfet. 
o Le SCoT qui s’applique sur le territoire de Saint-Lô Agglo ayant été 

approuvé en décembre 2013, il n'est pas intégrateur du SRADDET. Le 
SCoT devra se mettre en compatibilité avec le SRADDET. 

o En l'absence de SCoT intégrateur, la présente analyse de compatibilité 
entre le PLUi et le SRADDET couvre les relations directement applicables 
au PLUi, et non celles qui doivent passer par l'intermédiaire du SCoT. 

o Le PLUi présente de nombreuses mesures permettant de contribuer à la 
déclinaison locale des orientations et règles du SRADDET. Il respecte la 
structuration territoriale de celui-ci pour le territoire de SLA et mobilise les 
outils d'urbanisme à sa disposition pour traduire et concrétiser els ambitions 
régionales environnementales, sociales et économiques. 

o Le SRADDET devra évoluer pour intégrer la loi Climat et résilience, que le 
PLUi cherche déjà à intégrer. 
 
 



- Le SDAGE 2022-2027 
o Le SDAGE fixe les objectifs et les orientations d’une gestion équilibrée et 

durable de la ressource en eau. Le territoire est soumis au SDAGE Seine-
Normandie 2022-2027 adopté le 23 mars 2022. 

o Par ces mesures environnementales intégrées dans tous les outils 
réglementaires, le PLUi contribue à la déclinaison locale du SDAGE et est 
compatible avec ces orientations et dispositions, notamment en matière 
d'assainissement et de préservation de la qualité et de la quantité de la 
ressource en eau, en lien avec le schéma directeur de gestion des eaux 
établis en parallèle et en cohérence avec le PLUi. 

 
 

- Les SAGES 
o Le territoire est concerné par : 

▪ Le SAGE Douve-Taute approuvé le 05/04/2016 (concernant les 
communes d’Amigny, Canisy, Carantilly, Graignes-Mesnil- Angot, 
Le Dézert, Le Lorey, Le Mesnil-Amey, Le Mesnil-Eury, Le Mesnil-
Véneron, Marigny-le-Lozon, Montreuil-sur-Lozon, Pont-Hébert, 
Quibou, Remilly-les-Marais, Saint-Fromond, Saint-Gilles, Saint-
Jean-de-Daye et Thèreval) 

▪  Le SAGE de la Vire approuvé le 06/05/2019 (concernant les 
communes d’Agneaux, Airel, Baudre, Beaucoudray, Bérigny, 
Beuvrigny, Bourgvallées, Canisy, Carantilly, Cavigny, Cerisy-la-
Forêt, Condé-sur-Vire, Couvains, Dangy, Domjean, 
Fourneaux,Gouvets, La Barre-de-Semilly, La Luzerne, La Meauffe, 
Lamberville, Le Mesnil-Rouxelin, Moon-sur-Elle, Moyon-Villages, 
Pont-Hébert, Quibou, Rampan, Saint-Amand-Villages, Saint-André-
de-l’Epine, Saint-Clair-sur-Elle, Saint-Fromond, Saint-Georges-
d’Elle, Saint-Georges-Montcocq, Saint-Germain-d’Elle, Saint-Gilles, 
Saint-Jean-d’Elle, Saint-Jean-de-Daye, Saint-Jean-de-Savigny, 
Saint-Lô, Saint-Louet-sur-Vire, Saint-Martin-de-Bonfossé, Saint-
Pierre-de-Semilly, Saint-Vigordes-Monts, Sainte-Suzanne-sur-Vire, 
Tessy-Bocage, Thèreval, Torigny-les-Villes et Villiers-Fossard) 

o Les deux SAGE approuvés étant antécédent au 23 mars 2022, ils doivent 
se mettre en compatibilité avec le SDAGE 2022-2027. 

o L'analyse de compatibilité du PLUi avec eux passe donc par l'analyse de 
compatibilité avec le SDAGE, qui est le document supérieur et le plus 
actuel. 
 

- LE PCAET de Saint-Lô Agglo 
o Il  a été établi pour la période 2018-2024 et sera donc réévalué très 

prochainement. 
o Les élus de Saint-Lô Agglo ont fixé un cap particulièrement ambitieux en 

matière de transition énergétique : réduire la consommation d’énergie du 
territoire de 50% d'ici à 2040 par rapport à 2010, et couvrir à 100 % par les 
énergies renouvelables les besoins énergétiques du territoire en 2040. 

o Le PLUi s'attache à anticiper l'intégration de la Loi climat et résilience dans 
tous les outils réglementaires dont il dispose. Il intègre des exceptions pour 
favoriser le développement des énergies renouvelables et prendre en 
compte la réduction des consommations et des émissions de gaz à effet de 
serre, notamment en terme de mobilité ou de rénovation des bâtiments. 

 
- Le Scot du Pays Saint-Lois 

o Le SCoT qui s’applique sur le territoire de Saint-Lô Agglo est le SCoT du 
Pays Saint Lois approuvé en décembre 2013. Son périmètre est depuis 



2014 celui de Saint-Lô Agglo suite au regroupement de 14 communes au 
sud avec le SCoT du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel et de 2 
communes au nord avec le SCoT du Pays du Cotentin. Environ 76 000 
habitants vivent donc sur ce territoire, composé des 61 communes de 
l'agglomération. 

o Aussi, comme évoqué précédemment, le PLUi se doit d'être compatible 
avec le PLH. Celui-ci, commencé en 2017, arrêté en 2019 (même 
temporalité que le 1er débat du PADD du PLUi) et approuvé le 22 mars 
2021. Il s’agit donc, ci-après, de démontrer de manière synthétique de 
quelle façon les prescriptions et orientations du SCoT ainsi que les 
orientations et actions du PLH ont été traduites dans les différentes pièces 
du PLUi (Projet d’Aménagement et de Développement Durables, 
Règlement écrit et graphique, Orientation d’Aménagement et de 
Programmation). La trame de cette démonstration s’appuie sur les 
orientations inscrites dans le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) 
du SCoT puis sur les actions définies par les fiches actions extraites du 
PLH. 

o Le PLUi a été construit sur les axes définis par le SCoT. Compte tenu de 
l'ancienneté de celui-ci, le PLUi s'est aussi attaché à actualiser ces objectifs 
tout en restant compatible avec le document initial, dans l'attente de sa 
révision afin d'intégrer notamment la loi Climat et résilience. Le PLUi est 
donc compatible avec le SCot et avec la Loi Climat et Résilience. 
 

- LE PLH 
o Le scénario démographique du PLUi en matière d’habitat repose sur celui 

du Programme Local de l'Habitat, (PLH) dans un rapport de compatibilité 
afin de le traduire de manière opérationnelle. En effet, le PADD du PLUi a 
été débattu une première fois en décembre 2019 après l'arrêt du PLH qui 
date d'octobre 2019.  

o Ainsi, le PLUi reprend, dans son scénario de développement 
démographique et de logements, le rythme du PLH (0.73% de variation 
annuelle de la population et 425 logements par an). La répartition PLH de 
logements par armature territoriale est également reportée sur la durée de 
vie du PLUi (15 ans). La répartition entre logements en densification et en 
extension repose aussi sur celle du PLH.  

o Les objectifs en termes de mixité sociale du PLH ont également été reportés 
dans le PLUi. 
 

- Le projet de territoire 
o Ce projet de territoire repose sur quelques grands objectifs, inscrits dans la 

délibération de prescription du PLUi : 

• Assurer le maillage territorial en s’appuyant sur les 
communes pôles de services et d’emploi 

• Limiter la consommation d’espace sur le territoire de Saint-
Lô Agglo 

• Favoriser la reconnaissance de Saint-Lô Agglo par une 
grande qualité de vie grâce à une politique dynamique en 
faveur de la jeunesse et des familles 

• Soutenir l’économie et l’emploi, et faciliter les conditions du 
développement économique notamment axé sur 
l’agroalimentaire et le numérique 

• Faire du Saint-Lois un territoire communiquant et intelligent 
en soutenant fortement le numérique 



• Conduire une démarche environnementale structurée, 
globale et transversales à tous les échelons de Saint-Lô 
Agglo : déplacement, habitat, assainissement,… 

 
Après avoir démontré sa compatibilité avec ces documents de rang supérieur , le PLUi 
s’attache à mettre en œuvre les objectifs exprimés dans ces documents. 
 
  



 

5 / Synthèse du contenu des pièces réglementaires  
 
Contenu du document de PLUI : 

 
 
 
 
 
 
 

 
  

Les délibérations  

(dont les Périmètres modifiés des Abords)  

6.5 dossier d’Abrogation des Cartes communales  



Synthèse des pièces règlementaires et leur incidence sur la consommation d’espace :  
 
Le reglement écrit et les règlements graphiques sont structurées dans le respect du code de 
l’urbanisme  

- Des zones urbaines  (U)  
- Des zones A Urbaniser (AU)  
- Des zones Agricoles (A) et Naturelles (N)  
- Des STECAL 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Au total, le PLUi engendre la consommation d’espaces de 198 hectares pour l’habitat, 65 
hectares pour l'économie et 22 hectares pour l'équipement soit une consommation 
d’espaces de 285ha soit une réduction de -45% de la consommation d'espaces par 
rapport à la décennie passée (2013-2023) ce qui est plus volontariste que les objectifs 
minimums affichés dans le PADD (-20% / -30%).  
 
En effet, les elus se sont inscrits dans une démarche volontariste promouvant un urbanisme 
frugal en termes de consommations foncière. Il s'est agi, tout au long de la traduction 
règlementaire du PADD, de tendre vers consommation d'espaces la plus limitée possible. A 
noter que le PADD précise également que la consommation foncière a vocation habitat ne 
peut excéder celle définie annuellement par le PLH (15 ha/an). Les zones à urbaniser "AU" du 
PLUi a vocation habitat représentent 198ha soit 13 ha par an. Aucune zone à urbaniser à long 
terme "2AU" est mise en place dans le PLUi. 
Si la consommation d'espaces engendrée par les STECAL (0.6ha) et les emplacements 
réservés (9ha) est prise en compte, la réduction de la consommation d'espaces est de -43% 
par rapport à la décennie passée ce qui reste plus volontariste que les objectifs du PADD 
 

Les OAP dans le PLUI :  

 
 
 
Plusieurs outils concourant à la limitation de la consommation d’espaces ont été mis en place 
dans le PLUi : 
 
a/ La mobilisation du potentiel existant au sein des enveloppes urbaines :  
 
L’ambition de Saint-Lô Agglo (SLA) est de favoriser la production de logements au sein des 
enveloppes urbaines en cohérence avec les caractéristiques urbaines et paysagères de ces 
espaces et en permettant l'amélioration de la qualité du cadre de vie des communes. Ainsi le 
PADD indique que : 

- Pour le pôle majeur : 40% de sa production de logements devra etre réalisée dans 
les enveloppes urbaines. 

- Pour les autres communes pôles : 30% de leur production de logements devra etre 
réalisée dans les enveloppes urbaines. 

- Pour les communes rurales : 20% de leur production de logements devra etre 
réalisée dans les enveloppes urbaines." 

 
En ce sens, et suite au repérage des potentiels en densification, SLA a choisi d’encadrer 
l’aménagement de sites stratégiques (en raison de leur surface, de leur localisation au sein 
des espaces urbanisés, etc.) par des Orientations d’aménagement et de Programmation 
(OAP) : 

- 39 OAP (en comprenant 2 secteurs) du Hutrel) sont situées en densification. Sur 
ces secteurs la densité SCoT est obligatoire 

- sur les secteurs situés en extension a été applique. Une dizaine d'OAP demandent 
une densité supérieure à celle du SCoT. 



- 37 OAP thématique "densité" en place sur tous les sites en densification d'une 
surface supérieure 2 000m2. L’objectif est d'imposer le respect de la densité SCoT 
obligatoire en extension urbaine. Certains de ces sites n'ont pas été retenus ou une 
densité moindre que celle du SCoT est imposée pour des raisons techniques (ex : 
configuration de parcelles). 

-  
b/ La mise en œuvre de densités à respecter dans les nouvelles opérations :  
 
Afin d’assurer une urbanisation économe en espace, les projets d’urbanisation dans les 
extensions urbaines à vocation d’habitat doivent atteindre des objectifs de densité "SCoT", 
modules selon l’armature territoriale (en accord avec le SCoT) 
Ce sont les OAP qui permettent leur mise en œuvre. Le reglement ecrit permet la mise en 

œuvre de cette densité au travers des regles d’implantation et de hauteur relativement 

souples. 
De plus, les OAP habitat sectorielles permettent de territorialiser des objectifs en termes de 
mixite de formes d'habitat (intermédiaire, collectif, ect…) ce qui participe à la densification. 

 

  



 

6/ les incidences du projet sur l’environnement  
 

a/ la limitation de la consommation d’espace :  
 

Conformément à l’article L.151-4 du Code de l'Urbanisme, le rapport de présentation analyse 
la "consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix dernières 
années précédant l'arrêt du projet de plan".  
Pour le PLUi de SLA cela concerne la période 2013-2023. 
 
Contexte 
Pour les sources des chiffres présentés ici, merci de se référer à la partie de ce rapport 
dédiée à "l'analyse de la consommation d'espaces". 
Pour rappel, pour la période fin 2011-2021, le CEREMA indique que 579 ha ont été 
consommes sur le territoire de l'agglomération.  
 

 
 
 

La consommation d'espaces aux dix dernières années à l'arrêt du projet de PLUi (2013-
2023) est de 521 ha. 
Pour rappel, dans son PADD, le PLUi indique que la réduction de la consommation d'espaces 
doit etre, a minima de l'ordre de -20% à -30%. Si le haut de la fourchette minimale est retenue 
(-30%), la consommation d'espaces envisagée dans le PLUi ne peut donc pas dépasser 

365 ha . Or le PLUI envisage une consommation en extension d’environ 285 ha afin de tendre 
vers les objectifs posés par la Loi « Climat et Résilience ». 



La consommation d'espaces projetée dans le PLUi correspond à une réduction de -45% 
par rapport aux 10 dernières années, ce qui est plus volontariste que les objectifs 
minimums affichés dans le PADD de -20% / -30%.  
En effet, les elus se sont inscrits dans une démarche volontariste promouvant un urbanisme 
frugal en termes de consommations foncière. Il s'est agi, tout au long de la traduction 
réglementaire du PADD, de tendre vers consommation d'espaces la plus limitée possible. 
 
A noter que le PADD précise également que la consommation foncière à vocation habitat ne 
peut excéder celle définie annuellement par le PLH (15 ha/an). 

-  Les zones à urbaniser "AU" à vocation habitat représentent 198ha soit 13 ha par 
an. Ces objectifs sont donc plus ambitieux que les limites maximales du PADD, du 
PLH et du SCoT (29ha/an). 

Si la consommation d'espaces engendrée par les STECAL (0.6ha) et les emplacements 
réservés (9ha) est prise en compte, la Reduction de la consommation d'espaces est de -43% 
par rapport à la décennie passée ce qui reste plus volontariste que les objectifs du PADD (cf 
partie "bilan surfacique du zonage et de la consommation d'espaces engendrée par le PLUi"). 
 
Saint-Lo Agglo (SLA) est couverte par un SCoT. Par ce fait, le PLUi n'est pas dans l'obligation 
de s'inscrire dans la trajectoire Zero Artificialisation Nette "ZAN" de la Loi Climat & Resilience. 
En effet : ‘‘Si les schémas et le plan mentionnés aux 1° à 4° du présent IV n’ont pas été 
modifiés ou révisés en application des mêmes 1° à 4° et dans les délais prévus aux dits 1° à 
4°, le schéma de cohérence territoriale ou, en l’absence de schéma de cohérence territoriale, 
le plan local d’urbanisme, le document en tenant lieu ou la carte communale engagent 
l’intégration d’un objectif, pour les dix années suivant la promulgation de la présente loi, de 
réduction de moitié de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport 
à la consommation réelle observée sur les dix années précédentes’ Loi Climat & Résilience 
alinéa 5 au IV de l’article 194.  
 
Cependant, les elus du territoire s’inscrivent volontairement dans l’esprit de la Loi Climat & 
Résilience dans une démarche politique volontariste promouvant un urbanisme frugal en 
termes de consommation foncière.  
Il s'est agi, tout au long de la traduction réglementaire du PADD, de tendre vers une 
consommation d'espaces la plus limitée possible. De plus, si le cap résidentiel du PLUi est 
ambitieux (meme si modéré par rapport au SCoT et en correspondance 
avec le PLH), dans le but d'assurer une diversité du parc (formes urbaine, mixite sociale), 
l'objectif des elus est d'accueillir plus de population mais différemment avec une plus grande 
densité pour une moindre consommation foncière. Il est aussi question d'anticiper la mise en 
cohérence des SRADDET/SCoT avec la Loi Climat prévue vers 2026 dans ce PLUi. Ce 
premier PLUi a l'echelle de l'agglomération composée de 61 communes (86 anciennes 
communes) est donc une première marche vers les objectifs de la Loi Climat & Résilience. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



b/ les indicateurs de suivi du PLUI :  
 

La mise en place d’un dispositif de suivi est une étape-clé dans la démarche évaluative. Cela 

permettra de conduire le bilan du document d’urbanisme tout au long de sa mise en œuvre et, 
si nécessaire, de le faire évoluer. 
L’objectif est double :  

- d’une part, analyser les différentes évolutions observées sur le territoire et le rôle 
joue par le document d’urbanisme dans ces évolutions, 

-  et d’autre part apprécier si les objectifs du document d’urbanisme ont été atteints. 
 

Les indicateurs de suivi ci-après ont été élaborés afin de permettre à la fois : 
- > à l’intercommunalité d’évaluer les résultats des objectifs fixés dans le PLUi ; 

- > de procéder à l’analyse des résultats de l’application du PLUi au plus tard 

neuf ans après son approbation ; 
- > de procéder à l’analyse des résultats de l’application du PLUi et plus 

spécifiquement le suivi des effets du plan sur l’environnement, de façon plus 
récurrente. 
 

Les critères sont notamment inspirés de ceux prévus dans les documents cadres (SRADDET), 
afin de faciliter la comparaison des politiques d'aménagement a différentes échelles et de 
suivre des indicateurs proches ou équivalents pour faciliter leur traitement statistique. 
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Le cadre de 
la concer-
tation

1
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L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme indique que : « l’autorité compétente mentionnée à l’article L.153-8 prescrit 
l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément 
à l’article L.103-3 ».

La concertation se déroule tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi. Elle est mise en oeuvre par le biais de 
différents outils (réunions publiques, exposition, communication par voie de presse, réseaux sociaux...).

- le présent bilan de la concertation dont a fait l’objet l’élaboration du PLUi validé par le conseil communautaire au stade
de l’arrêt du projet,

- la concertation menée pendant la phase d’enquête publique qui interviendra à l’issue de la consultation des Personnes
Publiques Associées.

Les articles L.103-2 et L.103-6 du Code de l’Urbanisme précisent que la concertation associe, pendant toute la durée de 
l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.

Les modalités de cette concertation sont définies dans la délibération prescrivant le PLUi et doivent « pendant une durée 
suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public d’accéder 
aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et 
de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente ».

Par délibération en date du 18 décembre 2017, la Communauté d’Agglomération de Saint-Lô Agglo a approuvé la pres-
cription d’un PLUi et a précisé les modalités de concertation à mettre en oeuvre : 

- Mise à disposition des documents afférents à l’élaboration du projet de PLUi au fur et à mesure de l’avancement de la
procédure au siège de la communauté d’agglomération et sur le site internet de Saint-Lô Agglo www.saint-lo-agglo.fr
- Ouverture d’un registre d’observations tenu à disposition du public au siège de la communauté d’agglomération aux
heures d’ouverture au public
- Ouverture d’une adresse de courriel dédié destinée à recevoir les observations et propositions de la population
- Une information dans la presse aura lieu régulièrement au cours de la procédure
- Une diffusion d’infirmation régulière sur le bulletin de l’Agglo
- L’organisation de réunions publiques
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1.1 Les acteurs
1.1.1 Les Personnes Publiques Associées 
- PPA
Les personnes publiques (définies aux articles L.132-7, L.132-9 et L.132-10 du code de l’urbanisme) ont été associées à 
l’élaboration du PLUi. Ci-après le tableau récapitulatif des PPA :

Type Organisme

Services Etat / Accompagne-
ment

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 
Normandie
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de la Manche

Commission Départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) de la Manche
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) de la Manche

Personnes Publiques Asso-
ciées

Préfecture de la Manche

Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de la Normandie

Agence Régionale de Santé (ARS) de la Normandie

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) de la Manche
Conseil Régional de Normandie
Conseil Départemental de la Manche
Chambre d’Agriculture de la Manche
Chambre des Métiers et de l’Artisanat
Chambre de Commerce et de l’Industrie
Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO)
Centre National de la Propriété Forestiière (CNPF)
La Poste
Réseau de transport d’électricité (RTE)
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS)
Inspection d’académie de la Région Normandie
Orange
Syndicat Départemental d’Energies de la Manche (SDEM 50)
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Vire
Parc Naturel Régional, dont SAGE Douve-Taute
Agence de l’eau
ENEDIS
Société Nationale des Chemins de Fer français (SNCF)
Office Français de la Biodiversité
Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Terri-
toires (SRADDET de la Région Normandie)
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Type Organisme

Collectivités voisines

Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage

Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche

Communauté de Communes Baie du Contentin

Communauté de Communes Villedieu Intercom

Communauté de Communes de la Vire au Noireau

Communauté de Communes Pré-Bocage Intercom

Communauté de Communes Isigny Omaha Intercom

PETR du Mont-Saint-Michel

Syndicats agricoles

Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants Agricole (FDSEA)
Jeunes Agriculteurs (JA) de la Manche
Coordination rurale
Confédération paysanne

Associations de protection 
de l’environnement agréées

Conservatoire des Espaces Naturels (CEN)
Groupement Ornithologique Normand (GONm)
Groupement Régional des Associations de Protection de l’Environnement de Normandie 
(GRAPE)
Manche Nature
Fédération de chasse de la Manche
Fédération de pêche de la Manche
Centre Permanent d’Initiative pour l’Environnement (CPIE) Cotentin
Association AVRIL
Comité Régional d’Etude pour la Protection et l’Aménagement de la Nature en Norman-
die (CREPAN)

Services de Saint-Lô Agglo

Mobilité / Autorité organisatrice des transports
Assainissement / Eau potable / Eaux pluviales
Habitat
Foncier
ADS
Développement Economique
Enseignes supérieur
Services d’appui aux communes
Tourisme
Culture
Patrimoine
Sport
PESL
Jeunesse
Enfance
Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) - transition énergétique
Transition numérique
Planification/Schéma de Cohérence Territorial (SCoT)
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En parallèle, des PPA ont également été invitées dans le cadre du Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) :

Type Organisme

Concepteurs d’enseignes

Pub François Saint-Lô

Ma Pub Canisy

Atelier Lesouef Saint-Lô

AMC REPRO Saint-Lô

Urbasign Le Dézert

Afficheurs

JC Decaux

Affiouest

Clear Channel

Exterion Media

Cadres blancs

Société Normande d’Affichage (SNA)

APS Granville

Union de publicité extérieur (UPE)

Association des commer-
çants

Association des commerçants de Saint-Lô

Association des commerçants de Condé-sur-Vire

Association des commerçants de Marigny-le-Lozon

Association des commerçants de Tessy-Bocage

Consulaires

Chambre de Commerce et de l’Industrie

Chambre des Métiers et de l’Artisanat

Initiative Centre-Manche (ICM)

Etat
DDTM Manche- service Environnement

Architecte des Bâtiments de France

CAUE de la Manche

MEDEF

CEBSL

Ainsi, 7 réunions auxquelles étaient convoquée l’ensemble des Personnes Publiques Associées ont été organisées tout au 
long de la procédure d’élaboration du PLUi.
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Date Phase Objet de la réunion

20 septembre 2018 Diagnostic Présentation et méthode
03 octobre 2019 PADD Présentation du PADD
28 janvier 2021 Phase règlementaire Présentation de la méthodologie mise 

en place pour la définition des zones U 
et AU et échanges avec les PPA

14 mars 2022 Phase règlementaire Scénario démographique et critères 
d’analyse des zones AU

9 novembre 2022 Phase règlementaire Finalisation de la phase règlementaire

15 mars 2023
Phase règlementaire Présentation du document d’urba-

nisme
RLPi Présentation du RLPi

A noter que plusieurs réunions de travail avec des PPA ont été organisées en parallèle des réunions PPA de format «clas-
sique» quand il s’agissait d’évoquer un sujet technique précis. Ainsi plusieurs réunions techniques ont été organisées 
avec la DDTm (ex  : de mars 2022, 26 aout 2022, 15 mas 2023, etc.) ou avec le Conseil Départemental (27 mars 2023)
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1.1.2 Les Conférences et réunions des 
maires
C’est la délibération du Conseil Communautaire du 18 décembre 2017 qui a arrêté les modalités de collaboration entre 
l’Agglo et les communes en même temps qur le PLUi. Une charte de gouvernance a été réalisée. Les principales caracté-
ristiques sont les suivantes : 

> Organiser leur coopération entre l’EPCI et les communes membres pour élaborer un projet commun partagé

> Assurer le portage des enjeux et objectifs de Saint-Lô Agglo et des communes pendant la phase d’élaboration

> Définir la gouvernance et les instances politiques et techniques qui porteront l’étude

Une dizaine a eu lieu entre 2017 et 2023 concernant le PLUi. 3 autres réunions des maires ont été organisées pour le 
Règlement Local de Publicité intercommunal.

PLUi

Date Objet

7 novembre 2017 Explication de la démarche de PLUi

28 juin 2018 Présentation générale du PLUi

28 février 2019 Synthèse du diagnostic

17 octobre 2019 PADD

17 mai 2021 Explication de la traduction règlementaire

27 avril 2022 Point d’étape en phase règlementaire

29 septembre 2022 Bilan des rencontres communales de l’Eté 2022 et outils au service du projet

25 janvier 2023 Derniers points règlementaires

23 février 2023
Cette réunion a eu plusieurs objets : le règlement écrit relatif au stationnement, l’échéan-
cier d’ouverture à l’urbanisation, des focus sur des points particuliers, la notion de 
mixité sociale et l’OAP TVB

RLPi

Date Objet

22 novembre 2022 Synthèse du diagnostic sur les enjeux environnementaux et présentation des objectifs 
et orientations du RLPi

19 janvier 2023 Présentation des zones et des principes règlementaires

02 mars 2023 Bilan des ateliers avec les partenaires, présentation des zones et dispositions règlemen-
taires

A noter qu’en parallèle a été réalisé (en dehors d’ateliers, réunion technique et autres réunions) :  24  réunions «groupe 
de suivi», plusieurs COPIL, plusieurs commissions d’aménagement «PLUi», des conseil communautaires, etc. 

Des réunions CODEV ont également eu lieu. Outil de démocratie locale, le CODEV est un Conseil de Développement. Toute 
Communauté d’Agglomération ou de Communes est tenue de mettre en place un Conseil de Développement sur son ter-
ritoire. Le CODEV est avant tout un lieu de dialogue permettant d’enrichir la décision politique.

Saint-Lô Agglo a demandé l’avis du CODEV concernant le PADD. Le 3 mai 2023, l’intercommunalité lui a présenté le PLUi 
et le RLPi. Ceci a amené une séance de question - réponse le 10 mai 2023. 



LES outils
de concer-
tation mis
en place

2
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2.1 Les outils 
au service de la 
collaboration avec 
les communes
2.1.1 Les visites en bus 
Les trois demi-journées concernant les visites en bus ont eu lieu du 18 au 20 septembre 2018 en phase diagnostic. Ces 
visites ont amenées 70 participants (maires et maires délégués, élus communautaires).

Ces visites en bus sur le territoire participaient à un triple objectif : 
- Permettre aux élus comme aux techniciens de raconter leur territoire et leurs projets, de partager avec les autres 
membres du comité de pilotage les thèmes qui leur semblent importants pour l’élaboration du PLUi.
- Partager avec le bureau d’études Cittànova, une vision du territoire propre aux acteurs locaux, pour que la réalisation 
et l’écriture du diagnostic émane de leur vision du territoire.
- Contribuer et compléter le diagnostic en identifiant sur le territoire la traduction concrète de ses spécificités et des 
enjeux liés au patrimoine, à l’agriculture, au développement économique, etc.
Trois parcours ont été proposés durant ces 3 demi-journées : 
- Parcours Nord : le départ s’est fait de Saint-Lô Agglo. Le bus est ainsi passé par Saint-André de l’Epine, Cerisy-la-
Forêt, Saint-Clair sur Elle, Le Dézer/Saint-Jean-de-Daye, Graignes-Mesnil-Angot, Remilly-le-Lozon, La Chapelle en Juger, 
Hébecrevon, La Meauffe et Pont-Hébert/La Meuffe/Rampan (pour la réhabilitation d’une friche industrielle).
- Parcours Centre : le départ s’est fait de Saint-Lô Agglo. Cette visite s’est focalisée sur les communes de Saint-Lô, 
Baudre, Saint-Georges-Montcocq et Agneaux. Ainsi, les participants ont pu échanger sur le golf/musée du bocage nor-
mand, le Haras, Le Parc du bocage, l’Ile Moselman et le château d’Agneaux, ...
- Parcours Sud : le départ s’est fait de Saint-Lô Agglo. Le bus est ainsi passé par Canisy, Carantilly, Moyon-Villages, 
Tessy-sur-Vire, Condé-sur-Vire, Domjean, Torigni-les-Villes, Saint-Jean d’Elle et Sainte Suzanne sur Vire.

Visites en bus sur le territoire de Saint-Lô Agglo
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2.1.2 Les ateliers participatifs
2.1.2.1 En phase diagnostic

Deux ateliers ont eu lieu le 16 et le 18 octobre 2018. Les thèmes étaient les suivants : 

- Sujet 1 : Identité(s) - Au travers de quelle(s) identité(s) connaître et faire reconnaître le territoire ? 

Sujet 2 : Comment - Quelle adéquation entre le développement du territoire et sa capacité d’accueil ? 

Sujet 3 : Pourquoi - Qu’est ce qui crée l’attachement des ménages et des entrepreneurs au territoire et quelle est la raison 
de « la première fois » ?

Sujet 4 : Où - Entre diffusion et regroupement, quelle(s) logique(s) de répartition pour quels modes de vie ? 

2.1.2.2 En phase PADD

En phase PADD, les communes ont reçu un carnets 
d’enjeux à compléter et à retourner. 38 communes ont 
remis leur carnet.

118 participants ont pu échanger entre eux pendant 
les ateliers ; cela représentent 41 communes.

Des ateliers scénarios ont également été organisés : 

- « Introductions contées » : 4 scénarios sont à dispo-
sitions, les participants doivent, oralement, décrire leur 
territoire en 2035.

- « Déclinaison thématique » : par déclinaison théma-
tique, les participants doivent voter, à main lever, si les 
actions sont faibles ou fortes.

- « Panneaux vivants » : les participants sont libres de 
s’exprimer sur n’importe quelle thématique.

- « Cartographie » : les participants créent leur scé-
nario graphiquement en spatialisant les actions et les 
objectifs.

Extrait du carnet d’enjeux

Support de l’atelier «Cartographie»

Ces quatre ateliers ont été réalisés le 27.03.2019, le 
02.04.2019, le 04.04.2019 et le 09.04.2019.
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2.1.2.3 En phase règlement

La phase réglementaire à commencer durant la période 
Covid-19. Après le premier confinement, un séminaire de 
rentrée s’est déroulée le 7 octobre 2020 afin de : 

- Permettre un temps de réflexion personnelle pour faire le 
point sur ce qu’est le PLUi pour les élus,
- Permettre un temps de récolte avec celles et ceux qui 
voulaient partager leur réflexion,
- Permettre des échanges sur ce qui a été fait et ce qui 
reste à faire et qui ont permis de prendre le pouls des sou-
haits et des interrogations des élus concernant l’héritage, 
ce qui est à construire et la gouvernance,
- Permettre un temps de réflexion personne permettant à 
chacun de s’interroger sur la façon dont il souhaite s’in-
vestir à l’élaboration du PLUi. Trois idées principales (à 
partir des cartes laissées par les participants qui le sou-
haitaient) ressortent : permettre de créer une réflexion 
particulièr au sein de la commune, produire du contenu 
; participer aux temps d’échanges proposés par la Com-
munauté d’Agglomération et se positionner en tant que 
«personnes relais» au sein de la commune : vers le conseil 
municipal, les habitants, ...

Le temps de réflexion personnel a mis en évidence trois 
grands types de bénéfices principaux du PLUi pour les com-
mune.

- Des bénéfices pour l’attractivité de chaque commune
- Pour l’instruction des autorisations d’urbanisme
- Pour la cohérence de l’aménagement du territoire entre 
les communes

En 2021, quatre ateliers ont été réalisés afin de 
co-constuire les pièces réglementaires :
-Sujet 1 (21.10.2021) : QUALITÉS URBAINE ET PAYSAGÈRE 
HORS CENTRALITÉS
Sujet 2 (09.11.2021) : ACTIVITÉS AGRICOLES
Sujet 3 (18.11.2021) : PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMEN-
TALES
Sujet 4 (25.11.2021) : PAYSAGE ET PATRIMOINE

En 2022, quatre ateliers ont été réalisés :
 Sujet 1 (23.02.2022) : QUALITÉ DES ESPACES DÉDIÉS À 
L’ÉCONOMIE
Sujet 2 (03.03.2022) : MIXITÉ DES CENTRALITÉS
Sujet 3 (10.03.2023) : QUALITÉ URBAINE ET ARCHITECTU-
RALE DES CENTRALITÉS
Sujet 4 (14.03.2023) : DENSITÉ ET MOBILITÉ DANS LES 
CENTRALITÉS

Le séminaire de rentrée

Atelier février 2022
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2.1.3 Les permanences communales
Les permanences communales (avec chacune des 61 communes) se sont déroulées en 3 temps : 

> En 2020, les élus ont définis les centralités et les hameaux. Ils ont également délimité les enveloppes urbaines et iden-
tifié le potentiel de renouvellement urbain (densification/mutation).

> En 2021, les élus ont travaillé sur la délimitation et le règlement des zones A et N (qualité du bâti rural, évolution de 
l’activité agricole).

> En 2022, 3 séries de permanences (mai, juin et novembre), ont permis de travailler sur les prescriptions graphiques (ex 
: recensement du bâti patrimonial et naturel, changements de destinations, les STECA) ainsi que sur le sites de projet et 
les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP).

Avant les mois de mai et juin 2022, les élus ont com-
mencé à travailler par le biais d’une plateforme en 
ligne. Ils pouvaient, par exemple, travailler sur les 
emplacements réservés, recenser le bâti patrimonial et 
naturel, les changements de destination et les STECAL.

Au mois de novembre 2022, les futurs sites de projet 
et les OAP sont au cœur des échanges avec les élus. 
Cela a permis de finaliser le zonage et les prescriptions 
graphiques.

Rencontres communales en 2022 à Saint-Lô

En complément des réunions, ateliers, permanences 
communales et plans papiers/pdf, les élus ont disposé 
de la plateforme collaborative en ligne. Cette plate-
forme a notamment été utilisée au moment du tra-
vail sur les enveloppes urbaines et le recensement du 
potentiel foncier, sur les futurs sites de projet, sur la 
délimitation de la zone A et N, sur les STECAL et sur 
lesdes prescriptions graphiques (ex : changements de 
destination, patrimoine, etc.).

Ces outils numériques se sont avérés particulièrement 
utiles lors de la pandémie mondiale de la Covid-19 en 
permettant d’assurer une continuité du travail de tous 
les élus autour du PLUi.

Extraits de la plateforme collaborative en ligne
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2.2 L’information du 
public
2.2.1 L’onglet "PLUi" du site internet
La Communauté d’Agglomération a mis en ligne un espace dédié au 
PLUi : https://plui.saint-lo-agglo.fr/ sur le site Internet. Il permet de 
présenter la démarche et les étapes du PLUi. Le site Internet a été 
alimenté au fur et à mesure de l’avancement de la procédure. 

En 2017, le 7 décembre, l’élaboration du PLUi est annoncé, notam-
ment par le site internet.

2.2.2 L’information 
dans le bulletin 
intercommunal et 
dans les bulletins 
communaux
Tout au long de la procédure, l’intercommunalité s’est appuyé sur ses propres outils de communication pour évoquer 
l’élaboration et l’avancement du PLUi. Les articles dans le bulletin de l’agglomération et dans les bulletins communaux 
ont permis d’apporter des éléments de contexte et explicatifs auprès de la population, mais aussi de communiquer sur 
les outils de concertation (registres, réunions publiques, expositions, concours photos, etc).

En mai 2018, l’intercommunalité met en place une Newsletter.

A été mis à disposition entre autre : le diagnostic territorial, le diagnostic agricole, 
le résultat du travail sur les enjeux, le PADD, des comptes-rendus des réunions 
publiques de 2019.

Par ailleurs, depuis l’automne 2019, une vidéo (story motion) d’une durée de 
2:55 minutes a été mise en ligne sur le site Internet. Cette vidéo explique le PLUi 
ainsi que les différentes phases du projet et permet de rappeler les modalités de 
concertation. 

Un onglet « JE PARTICIPE » a été créé et permet aux habitants de partager leurs 
idées sur un fil de discussion ou d’annoter une carte participative.

Exemple d’une Newsletter

Site internet relatant la conférence des maires en 2017
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Extraits du site Internet

Date Sujets abordés

Annonce de l’élaboration du PLUi

07/12/2017 Délibération de prescription du PLUi

Phase diagnostic

28/06/2018 Présentation de la démarche et du prestataire Cittànova

Septembre 2018 Parcours de reconnaissance du territoire

Octobre 2018 Ateliers-conversations du territoire

03/12/2018 Réunion publique «Diagnostic agricole»

Décembre 2018-Janvier 2019 Permanences agricoles

28/02/2019 Présentation du diagnostic en conférence des maires

Phase PADD

Mars - Avril 2019 Ateliers «Définition des enjeux» pour les élus

25/04/2019 Présentation du diagnostic agricole au monde agricole

Mai-Septembre 2019 Concours photos PLUi

22/05/2019 Séminaire PLUi «Le saint-lois en 2035»

Exemples d’éléments de 
communication publiés 
dès 2019 : «le PLUi en 10 
questions» et «le guide»
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Juin-Juillet 2019 Ateliers sensibilisation des jeunes dans les ACM

18/06/2019 Forum PLUi

Septembre 2019 Réunions publiques PLUi

08/10/2019 Publication d’un motion design

17/10/2019 Présentation du PADD en conférence des maires

Octobre et décembre 2019 Résultat du concours photos PLUi

29/11/2019 Avis du Conseil de développement

16/12/2019 Ajustement du PADD en Conseil communautaire suite aux débat en conseil 
municipaux

13/02/2020 Passage du PADD en CDPENAF

Phase réglementaire
Avril 2021 au 15 janvier 2022 Premières permanences Communales «Futures zones urbaines»

Juin-Juillet 2021 Deuxième permanences communales «Zones naturelles et zones agricoles»
Octobre-novembre 2021 Ateliers réglementaires du PLUi

Mars-Avril 2023 «Mois de la concertation» 

Extraits du site Internet
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Extrait du magazine d’information de la Communauté d’Agglo 
en décembre 2022

Extrait du magazine d’information de la Communauté d’Agglo 
en juin 2018

Date Titre de l’article (sujets abordés)

Phase diagnostic

juin 2018 «Le PLUi dessinera l’avenir de l’Agglo»

Décembre 2018 «Une journée avec le service urbanisme»

Phase PADD

Décembre 2019
«Saint-Lô Agglo vu par ses habitants»

«2019...une année consacrée à l’élaboration du projet d’aménagement et 
développement durable (PADD)»

Phase règlementaire

Janvier 2021 «Urbanisme : La phase réglementaire du Plan Local d’Urbanisme intercom-
munale (PLUi)»

Décembre 2022 «Aménagement : Le bocage, quels enjeux ?»
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2.2.3 L’information dans la presse
Tout au long de la démarche d’élaboration du PLUi, des informations ont été diffusées dans la presse locale. Ces commu-
nications, sous forme d’articles et d’annonces, ont permis de faciliter l’accès aux temps d’information et d’échanges qui 
se sont tenus au cours de la procédure.

Date Organisme Titre de l’article

Annonce de l’élaboration du PLUi

18/12/2017 Point presse du conseil communau-
taire

«PLUi (Plan Local d’urbanisme inter-
communal)»

20/12/2017 Ouest-France «Le PLUi : stratégie indispensable ou 
«gros machin» ?

Phase diagnostic

24/09/2018 Point presse du conseil communau-
taire «Les sujets stratégiques enclenchés»

23/11/2018 Point presse du conseil communau-
taire

«Réunion d’information PLUi aux 
agriculteurs et professionnels du 

monde agricole»

01/12/2018 La Manche Libre «L’avenir de l’agriculture»

05/12/2018 Ouest-France «Le PLUi expliqué aux agriculteurs»

06/12/2018 - «Nous sommes sur la même longueur 
d’ondes»

04/01/2019 Point presse du conseil communau-
taire

«Permanences PLUi aux agriculteurs 
et professionnels du monde agricole»

11/01/2019 La Manche Libre «Equilibrer agriculture et urbanisme»

Phase PADD

13/06/2019 Point presse du conseil communau-
taire

«L’agglo organise un forum «PLUi» à 
destination des acteurs du territoire»

18/06/2019 Ouest-France «L’Agglo travaille son plan d’urba-
nisme»

08/07/2019 Ouest-France
3 articles dont «Etalement urbain : 
dossier sensible» et «Pas moins de 

500 habitants»
12/07/2019 La Manche Libre «Le PADD, un projet commun»

29/08/2019 Point presse du conseil communau-
taire

«L’Agglo organiser des réunions 
publiques sur le «PLUi». Venez contri-

buer et partager vos idées !»

04/09/2019 Ouest-France «Saint-Lô Agglo. Des consultations 
pour le plan d’urbanisme»

05/09/2019 - «Des consultations pour le plan d’ur-
banisme»

Phase règlementaire

01/10/2020 Point presse du conseil communau-
taire

«Le PLUi fait sa rentrée : Lancement 
de la phase règlementaire !»

09/10/2020 La Manche Libre «PLUi : faire reposer l’agglomération 
autour de bourgs structurants»

12/10/2020 Ouest-France «Saint-Lô Agglo : son territoire doit 
aller de l’avant»
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25/01/2021 Point presse du conseil communau-
taire

«PLUi : c’est le moment de faire 
connaître vos projets d’extension ou 
de création de bâtiment à moyen et 

long terme !»

27/01/2021 Ouest-France «Urbanisme : les habitants de 
Saint-Lô Agglo ont la parole»

02/09/2021 Point presse du conseil communau-
taire

«Plan Local d’urbanisme - commune 
d’Agneaux. Réunion publique - 13 

septembre 2021»

17/01/2022 Point presse du conseil communau-
taire

«Saint-Lô Agglo accueille 61 étu-
diants urbaniste normands pour 

mener une réflexion sur le principe de 
zéro artificialisation nette»

19/01/2022 Ouest-France (presse et digital)
«Des étudiants en urbanisme vont 
travailler avec Saint-Lô Agglo sur 

l’artificialisation des sols»

Mars 2022 Point presse du conseil communau-
taire

«Zéro artificialisation nette (ZAN) 
du sol  - retour d’expériences des 

étudiants urbanistes normands sur le 
territoire»

06/04/2022 Ouest-France (presse et digital) «Le zéro artificialisation, un cas 
d’école à l’Agglo»

12/12/2022 Point presse du conseil communau-
taire (PLUi et RLPi)

«Conseil communautaire du 12.12 
- Le PLUi avance. Mars-Avril 2023, 

venez participer aux réunions 
publiques et aux permanences»

24/02/2023 Invitation presse par le point presse 
du conseil communautaire

Concertation PLUi-RLPi - Entre le 15 
mars et le 21 avril

02/03/2023 Ouest-France - Info locale «PLUi - exposition et permanences»

09/03/2023 Ouest-France
«Saint-Lô. Les projets pour l’avenir de 
l’Agglo présentés dans une exposition 

itinérante»

20/03/2023 Ouest-France «Marigny-le-Lozon - Une réunion sur 
le Plan local d’urbanisme»

23/03/2023 Ouest-France

«Dans la Manche, ces afficheurs 
craignent des règlements publicitaires 

plus restrictifs»
«Pont-Hébert. PLUi-exposition et 

permanences

Exemples d’articles de presses
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Exemples d’articles de 
presses
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2.2.5 La bande dessinée
La bande dessinée a été conçue de façon à vulgariser la lecture des pièces règlementaires du PLUi aux habitants lorsqu’ils 
portent un projet de construction notamment. La bande dessinée permet également de proposer des recommandations 
et conseils pour l’intégration des nouvelles constructions/réhabilitation avec des illustrations locales. Le document a été 
élaboré afin qu’il soit utilisable après l’approbation du PLUi.

Page de garde de la BD

Extrait issu de la BD
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2.2.6 Les affichages et la 
communication sur les réseaux 
sociaux
La page Facebook et Instagram de la Communauté d’Agglomération ont permis de relayer les actualités relatives aux 
ateliers participatifs, aux balades urbaines, au concours photos, aux réunions publiques mais aussi aux permanences 
dans le cadre du «Mois de la concertation».

Extraits de la concertation à travers les réseaux sociaux
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En complément, des affiches et des flyers ont été créés pour chaque réunion publique, atelier participatif et/ou perma-
nences. Elles ont été diffusées sur le site Internet, sur les réseaux sociaux, au siège de l’intercommunalité et dans l’en-
semble des mairies et lieux de passage.

Flyers créés pour le «Mois de la concertation»

Affichage de la réunion publique et du mois de 
la concertation à la mairie de Saint-Lô
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2.3 La concertation 
publique
2.3.1 Les registres d’information et la 
réception de courriers et courriels
2.3.1.1 Méthodologie
En 2018, Saint-Lô Agglomération a mis à disposition des registres dans les mairies des 61 communes du territoire ainsi 
qu’au siège de la Communauté d’Agglomération. En phase règlementaire, un deuxième registre a été distribué à chaque 
commune.

En parallèle, Saint-Lô Agglomération a mis en place une adresse de courriel dédiée destinée à recevoir les observations 
et les propositions de la population : plui@saint-lo-agglo.fr.

2.3.1.2 Bilan
Les administrés, via les courriers, registres, réunions publiques, etc. se sont essentiellement exprimés sur les questions de 
constructibilité de parcelles. Environ une dizaine de registres ont été commentés. Ces derniers ont également été complé-
tés lors du Mois de la concertation. Les remarques sont diverses allant d’une demande de classement de parcelles en zone 
à urbaniser (zone AUH) ou en constructible (zone U), préciser des dispositions dans le règlement écrit, des explications 
sur des changements de zonage entre le document d’urbanisme actuelle et le futur, des demandes de bâtiments pouvant 
changer de destination, des erreurs matérielles (haies n’existant plus ou ne correspondant pas à la réalité du terrain), etc.

L’adresse mail mis en place a permis de recevoir beaucoup de remarques entre 2018 et 2023. Ainsi, près de 180 
remarques ont été déposées sur la boîte mail. Près d’une vingtaine de remarques ont eu des réponses positives. Les 
autres remarques étaient des demandes de terrains en constructibilité en zone agricole ou naturelle ou, par une demande 
de constructibilité qui étendrait les hameaux.

A travers les présentations effectuées en réunions publiques, les panneaux d’expositions, le mois de la concertation, etc. 
Saint-Lô Agglo a rappelé le contexte législatif et la méthodologie d’élaboration du PLUi. Celle-ci a été menée en gardant 
pour objectif de répondre à l’intérêt général de manière objective et identique sur l’ensemble du territoire. A ces occa-
sions, la fonctionnalité et les droits à construire attachés aux quatres zones principales du PLUi ont été rappelés : les 
zones à dominante naturelle ont pour vocation d’être artificialisées le moins possible et en ce sens la constructibilité y est 
limitée. Les zones agricoles sont réservées en priorité au développement et à la pérennisation des activités agricoles. Les 
zones urbaines permettent pour certaines la mixité fonctionnelle (les zones de centres-bourgs par exemple où les loge-
ments côtoient les équipements et les activités économiques ne générant pas de nuisances, etc). tandis que d’autres sont 
principalement dédiées à une activité particulière (zones réservées aux équipements ou zones d’activités économiques, 
par exemple). Concernant les hameaux, des critères de sélection objectifs appliqués de manière identique sur l’ensemble 
du territoire ont été mis en place. 

En ce sens, le PLUi s’attache à traduire la législation en vigueur (Lois SRU, Grenelle, ALUR) qui a pour objectif de limiter la 
constructibilité dans l’espace rural faiblement urbanisé afin de réduire la consommation d’espaces agricoles et naturels. 
Il assure également sa compatibilité avec le SCoT du Pays Saint-Lois.

Extrait des deux registres d’observations de la ville de Saint-Lô
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2.3.2 L’exposition
Au total, 21 panneaux ont été mis à disposition du public. L’exposition est une série de panneaux présentant de manière 
synthétique le diagnostic, le PADD, le règlement écrit, le règlement graphique et les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP). 

Durant le confinement, l’exposition était à Pôle Agglo 21. En juin 2021, elle était visible au château des Matignon à 
Torigny-les-Villes et a poursuivit sa tournée des communes au pôle de service de Marigny-le-Lozon en août 2021. Cette 
exposition pouvait être aussi accompagnée par les photographies réalisées dans le cadre du concours photo «Saint-Lô 
Agglo vu par ses habitants».

Durant le «Mois de la concertation», l’exposition était également visible.

© StéphanePeste
l

Enjeu majeur pour les décennies à venir, la réduction 
de la consommation énergétique et le développement 
des énergies renouvelables est au cœur de l’engagement 
du territoire.

PART DES ENR EN 2014

Les ressources locales comme potentiel

Biomasse
Valorisation des déchets agro-alimentaires 

et des effluents d’élevage

Bois-énergie
Valorisation des linéaires de haies 
et développement des boisements

Géothermie
Des ressources aquifères nombreuses 

et hétérogènes

Solaire
1 875 heures d’ensoleillement annuel 

en Normandie

CONSOMMATION D’ÉNERGIE

EMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE (GES)

30.6% 28.1% 16.6% 20.6% 4.1%

Source : ORECAN-2014

Source : ORECAN-2014

30.6% 28.1% 16.8% 20.6%42.8% 19.5% 14.7% 10.4% 7.2% 4.4% 1%

Un fort potentiel de développement des énergies renouvelables

Bois énergie

Biomasse

Eolien

Solaire photovoltaïque

Aéro / Géothermie

Solaire Thermique

Hydraulique

Source : PCAET Saint-Lô Agglo

  les constats  

 

  Les enjeux de l’agglo  
►  Réduire la consommation d’énergie du territoire de 50% 

d’ici à 2040 par rapport à 2012
►  Diminuer les émissions de gaz à effet de serre
►  S’appuyer sur les ressources locales pour développer 

un mix d’énergies renouvelables

Saint-lô Agglo labellisée 
territoire 

100% énergies 
renouvelables en 2040

   Transports routiers     Résidentiel     Tertiaire     Industrie     Agriculture     Déchets     Alimentation

60%

7%

29%

2%
2%

0%

0%

© StéphanePeste
l

www.plui.saint-lo-agglo.frPour en savoir +

La transition énergétique
consommations et énergies 
renouvelables (EnR)

01. diagnostic

Exemple d’un panneau d’exposition

Exposition à Marigny-le-Lozon

Exposition à Marigny-le-Lozon
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2.3.3 Le diagnostic agricole
2.3.3.1 Une méthodologie participative
La méthode d’élaboration du diagnostic agricole s’est faite en 3 étapes dont la deuxième étapes constituait une phase de 
concertation à destination des agriculteurs. Elle comprenait :  

- une réunion d’information des partenaires agricoles (08 novembre 2018) a permis de présenter et de partager 
la méthode d’élaboration pressentie du diagnostic agricole. Elle a permis principalement aux syndicats agricoles et à la 
Chambre d’agriculture de s’exprimer sur leurs attentes et de participer à la construction du questionnaire envoyé aux 
agriculteurs.

- une réunion publique pour les agriculteurs (03 décembre 2018) leur présentant la démarche d’élaboration du PLUi, 
l’intégration de la thématique agricole dans le PLUi, le déroulé du diagnostic agricole du PLUi et plus spécifiquement de 
la concertation les concernant. 

- une enquête agricole a été envoyée à 1 372 personnes ayant potentiellement une activité agricole. La liste des des-
tinataires a été élaborée à partir des déclarants PAC 2017 fournie par la DDTM50 et complétée par les communes. Il a 
été envoyé par les communes aux agriculteurs, accompagné d’un courrier explicatif, entre l’été et l’automne 2018. Les 
destinataires avaient jusqu’au 31 janvier 2019 pour le renseigner et le retourner à la Communauté d’Agglomération de 
Saint-Lô Agglo.

- des permanences ont été organisées afin de recueillir de nouvelles réponses à l’enquête agricole envoyée et répondre 
aux questions individuelles des agriculteurs. Elles ont été organisées par secteur. Cela s’est déroulé sur 12 journées dans 
4 communes différentes réparties sur la CA de Saint-Lô Agglo.

Date Horaires Secteur

Du lundi 17 au mercredi 19 décembre 2018 9h-17h Secteur Nord-Ouest, permanences en mairie de 
Marigny-le-Lozon

Du lundi 7 au mercredi 9 janviers 2019 9h-17h Secteur Nord-Est, permanences en mairie de 
Saint-Clair-sur-l’Elle

Du lundi 14 au mercredi 16 janvier 2019 9h-17h
Secteur Sud-Ouest, permanences à la salle Serge 
Plandière de Tessy-sur-Vire sur la commune 
nouvelle de Tessy-Bocage

Du lundi 21 au mercredi 23 janvier 2019 9h-17h
Secteur Sud-Est, permanences à la salle «Gale-
rie» du Château de Torigny syr la commune 
nouvelle de Totigni-les-villes

Permanence à Marigny-le-Lozon

2.3.3.2 Bilan
Entre l’enquête et les permanences, le bilan est de 273 exploitations 
représentées. De plus,

- 218 questionnaires ont été retournées

- 71 questionnaires + permanences

- 126 exploitants représentées lors des permanences

Le taux de participation 
sur les 1 063 exploitations 
déclarées à la PAC est de 
26%.

Les 273 exploitations ayant 
participées à l’enquête 
détiennent 31% de la sur-
face agricole utile.

Parmi les 273 exploitations, 
13% sont des retraités.
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2.3.4 Le concours photos
Du 6 mai au 16 septembre 2019, les habitants de Saint-Lô Agglo ont été invités à donner leur représentation du terri-
toire à travers des photographies. 12 d’entre-elles ont été sélectionnées et rendent compte de la richesse de la diversité 
de celui-ci :

- les Marais du Cotentin et du Bessin, le bocage
- le patrimoine de la reconstruction
- les évènements emblématiques comme le Symposium des sculptures de Cerisy-la-Forêt ou le festival Au son de l’Ô 
à Tessy-Bocage.
Le concours, intitulé «Saint-Lô Agglo vu par ses habitants» a été divisé en 4 catégories : 
- Un territoire carrefour
- Un territoire en héritage
- Un territoire en transformation
- Un territoire fertile

Le jury était composé de 5/6 élus du groupe de suivi, sur la base du volontariat. Les lauréats étaient conviés le 18 
décembre 2019 à un moment de convivialité à la salle Popielujko.
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2.3.5 Les ateliers participatifs
Plusieurs ateliers ont été organisés avec la population (enfants, entreprises, etc).

2.3.5.1 Les ateliers avec les enfants
En 2019, de par ces ateliers, les enfants ont pu s’exprimer sur un secteur donné tout en se promenant. Un parcours 
sensoriel leur a également été proposé. Les ateliers se sont passés en heure scolaire mais aussi en heure péri-scolaire 
(centre de loisirs).

Support de l’atelier pédagogiqueBalade dans le cadre de l’atelier à Saint-Lô

Support d’atelier avec le centre de loisirsBalade dans le cadre de l’atelier avec le centre de 
loisirs à Moon-sur-Elle

2.3.5.2 Le petit déjeuner des entreprises
Le petit déjeuner des entreprises a eu lieu le 18 juin 2019 de 8h à 9h30. Il consistait à inviter les entreprises à un petit 
déjeuner afin d’échanger sur le PLUi. Après une introduction de ce que c’est le PLUi, les participants ont pu s’exprimer 
sur les questions suivantes : 

- Quels sont pour vous les besoins des entreprises (de) demain ?
- Qu’est-ce qui serait pour vous un PLUi réussi ?
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2.3.5.3 Le forum des acteurs du territoire
Le petit déjeuner des entreprises était suivi par le forum des acteurs du territoire (10h30-12h / 14h-16h). Pendant ces 
quelques heures, les participants se mettaient par table de 6-8 personnes afin d’étudier 1 sujet pendant 1 heure. A la fin, 
la production était à restituer à l’oral.

Le matin, 2 sujets étaient proposés : 
- Identifier la TVB et les paysages à grande échelle
- Imaginet les paysages de demain
L’après-midi, 2 autres sujets étaient proposés : 
- Quelles ressources pour demain ?
- Quelles façons d’habiter demain le territoire ?

Extrait de l’iconographie sur le forum des acteurs du territoire sur le 
site Internet
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2.3.6 Les réunions publiques
L’information concernant la tenue des réunions publiques a été réalisée via le site Internet de l’Agglomération et par la 
presse. La dernière réunion publique, datant du 15 mars 2023, a été diffusée en direct sur le réseau social FACEBBOK. 
Selon une estimation de Saint-Lô Agglomération, 579 internautes ont été atteints.

Date Lieu Objet Nombre de participants 
environ

3 décembre 2018 Saint-Georges-Montcocq Diagnostic agricole 80 personnes

Du 11 au 25 septembre 
2019

Saint-Lô (20190911), Tori-
gny-les-Villes (20190912), 
Le Dézert (20190919), 
Saint-Martin-de-Bonfossé 
(20190918), Bérigny 
(20190925)

Présentation du PADD et 
échanges

13 septembre 2021 Agneaux PLU/PLUi

15 mars 2023 Pôle Agglo 21 à Saint-Lô Traduction réglementaire 
du PADD et RLPi

579 via FACEBOOK

Près de 60 personnes en 
présentiel

Iconographie relatant les réunions publiques du 11 au 25 septembre 
2019

Panneaux sur le PLUi lors de la réunion publique du 
15 mars 2023

Bande dessinée en libre service lors de la réunion 
publique du 15 mars 2023

Présentation du bureau d’études Cittànova lors de la réunion publique du 
15 mars 2023

A noter : les supports de présentation et les comptes-rendus des 
réunions publiques ont été publiés sur le site Internet de SLA. 
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2.3.7 Le mois de la concertation
Du 16 mars au 21 avril 2023 s’est déroulé le mois de la concertation. Des permanences (sur plusieurs jours et différents 
horaires) se sont tenues sur 5 communes différentes : Pont-Hébert, Marigny-le-Lozon, Tessy-Bocage, Saint-Jean-d’Elle et 
Saint-Lô. Durant ces permanences les administrés pouvaient consulter les documents réglementaires du PLUi et RLPi et 
échanger directement avec un.e urbaniste.

Date Lieu Nombre de remarques

Du 22 mars au 25 mars et 
28 mars 2023

Tessy-Bocage 54 remarques

Du 16 au 18 mars et 20 
mars 2023

Marigny-le-Lozon 40 remarques

29 et 31 mars / 1er et 4 avril Saint-Jean-d’Elle 50 remarques

Du 5 au 7 avril 2023 Pont-Hébert 24 remarques

11, 12 et 14 avril et du 19 
au 21 avril

Saint-Lô 131 remarques

Au total, 299 remarques ont été faites lors du mois de la concertation. 25,4% des remarques ont été prises en compte 
avant l’arrêt du projet soit 76 remarques. 46,2% environ (soit 138 remarques) sont de simples consultations ou prises de 
renseignements. Aucune question n’a portée sur le RLPi.

Les administrés pouvaient également voir l’exposition sur le PLUi. Les registres d’informations étaient aussi à disposition 
du public.

Affiche et registres d’observations lors des dernières 
permanences à Saint-Lô du 19 au 21 avril.

Publicité pour le mois de la concertation dans la 
ville de Saint-Lô
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Annexes
Comptes-rendus des réunions publiques



 
 
 

COMPTE-RENDU – 03 Novembre 2018 
Réunion publique Diagnostic agricole 

 

 

1. LISTE DES PRESENTS 

SAINT-LO AGGLOMERATION : 

Elu :  

M. Fabrice LEMAZURIER – 4e Vice-président en charge du Pôle Aménagement du Territoire 

Equipe technique : 

Mme Marion GOBIN, Chargée de projet PLUi  

 

AGENCE Cittànova : 

Mme RIOULT – Urbaniste, chargée de projet 

M. GUIGNARD – Ingénieur-architecte et urbaniste, chargé des études agricoles  

 

PUBLIC : 

Cf. annexe n°1 du présent compte-rendu 

 

2. OBJECTIFS DE LA REUNION 

- Expliquer ce qu’est un Plan local d’urbanisme intercommunal (objectifs, contenu, procédure) 

- Présenter comment l’agriculture est prise en compte dans le PLUi  

- Présenter les objectifs et le déroulement des permanences 

- Echanger avec la salle sur les questions et attentes des agriculteurs 

 

3. SYNTHESE DES ECHANGES 

INTRODUCTION PAR GILLES QUINQUENEL, PRESIDENT DE SAINT-LO AGGLO 

M. Quinquenel présente dans un premier temps le travail collaboratif qu’l souhaite mettre en place 

pour l’élaboration du PLUi : 

La volonté des élus de Saint-Lô Agglomération est de travailler avec l’ensemble des acteurs et des élus 

du territoire et de le faire dès les premières étapes du projet.  
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Il explique ensuite comment les termes de l’urbanisme ont changé et qu’elles sont plus favorables à 

l’activité agricole : 

Le PLUi implique une nouvelle façon de faire de l’urbanisme sous-tendue par une gestion économe de 

l’espace et un équilibre à trouver entre le développement du territoire et la préservation des sols 

exploités.  

Le président rappelle également la nécessité de réfléchir à l’échelle de l’ensemble du territoire de 

Saint-Lô Agglo 

M. Quinquenel avance l’idée de mettre en place une lettre d’information d’avancement du PLUi 

spécifique à l’agriculture et à sa prise en compte dans le PLUi. 

 

INTRODUCTION PAR FABRICE LEMAZURIER, VICE-PRESIDENT DE SAINT-LO AGGLO 

M. Lemazurier rappelle là où nous en sommes de la démarche d’élaboration du PLUi. Il rappelle 

également qu’une rencontre a déjà eu lieu entre les élus du groupe de travail sur le PLUi et les 

partenaires agricoles (Chambre d’agriculture, Confédération paysanne, Jeunes Agriculteurs et FDSEA) 

 

PRESENTATION DE LA DEMARCHE DU PLUI, DE L’APPROCHE DE L’AGRICULTURE DANS LES DOCUMENTS 

D’URBANISME ET DU DIAGNOSTIC AGRICOLE EN COURS DE REALISATION PAR LE BUREAU D’ETUDE CITTANOVA (Cf. 

diaporama en annexe n°2 du présent compte-rendu) 

 

SYNTHESE DES ECHANGES AVEC LA SALLE REGROUPES PAR THEMATIQUES 

Concernant la démarche d’élaboration du PLUi et du diagnostic agricole / de l’enquête agricole : 

- [Représentant de la FDSEA] Volonté affichée de travailler ensemble à l’élaboration du PLUi. à 

ce propos plusieurs questions ont été évoquées :  

• Comment montrer à la population que les agriculteurs s’intègrent et s’impliquent dans 

la démarche ?  

• Quelle place donner aux agriculteurs dans la démarche globale ?  

• Concernant la communication des prochains évènements : comment toucher tous les 

agriculteurs ? Comment seront envoyées les invitations ? Cas de l’annonce de la 

réunion d’aujourd’hui qui été faite tardivement. 

 

[Réponse] M. Lemazurier: La restitution du diagnostic agricole sera faite en réunion 

publique ouverte à tous donc aux agriculteurs qui pourront intervenir à plusieurs 

titres : en tant qu’exploitant du territoire mais aussi en tant qu’habitants.  

[Réponse] Mme le Maire de Saint-Jean de Daye: les communes doivent se faire le 

relai aussi des permanences agricoles. 
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- [Représentant de la FDSEA] Le questionnaire agricole envoyé ne semblait pas adapté à la 

réalité des pratiques agricoles et a découragé certains agriculteurs (non pertinence de 

certaines questions : linéaires de haies, surfaces « labellisées », question sur les surfaces 

d’épandages non pertinentes car elles sont amenées à changer rapidement). Possibilité de 

l’ajuster ? Proposition d’un questionnaire ajusté faite par la FDSEA. 

[Réponse] M. Lemazurier: Une partie des questions demandées correspond à des 

obligations légales dans le cadre d’un PLUi ce qui peut expliquer un certain décalage 

ou un aspect trop technique. Certaines questions permettent aussi d’évaluer la 

situation à un instant donné et il est bien entendu qu’elles sont susceptibles 

d’évoluer. La demande d’ajustement sera étudiée d’ici les permanences agricoles.  

 

- [Agriculteur et élu] Dommage que la FDSEA ait bloqué dans un premier temps les réponses 

aux questionnaires, retour sur la nécessité de travailler ensemble pour éviter de nouveaux 

blocages.  

 

- [Représentant des Jeunes Agriculteurs] On parle « d’arbitrages ». En cas de désaccord sur les 

règlements adoptés, qui sera l’arbitre ?  

[Réponse] M. Lemazurier: L’ensemble des élus de Saint-Agglo négocieront pour 

aboutir au PLUi. Il est important dans ce cadre de se rapprocher des élus locaux pour 

s’impliquer dans la démarche.  

[Réponse] Mme RIOULT : En dernier lieu, l’ensemble du PLUi sera soumis à la 

consultation publique ainsi qu’à l’approbation par les Personnes Publiques Associées 

(dont notamment la chambre d’agriculture, l’INAO, la préfecture…) ainsi qu’à 

enquête publique. Tout à chacun peut rencontrer le Commissaire enquêteur ou la 

Commission d’enquête pour faire remonter ses remarques.  

 

A propos de la préservation du bocage :  

- [Représentant de la FDSEA] La préservation du bocage est un élément auquel les agriculteurs 

sont sensibles, il existe une volonté de le conserver mais de manière intelligente : il doit remplir 

un rôle défini et adapté (que ce soit pour le gestion de l’eau, du paysage ou à des fins agricoles). 

 

[Réponse] M. Lemazurier : Accord sur la nécessité de préserver de façon intelligente 

le bocage et surtout de travailler à partir de la réalité du terrain.  

 

- Evocation de mauvais PLU venus figer les haies ou aboutissant à des zonages en Agricole ou 

Naturel aberrant par rapport à la réalité.  

 

- [Représentant des Jeunes Agriculteurs] Ne pas rajouter de contraintes supplémentaires 

concernant la préservation des haies. Déjà assez de normes et d’obligations au niveau de la 

PAC. Pas besoin d’en ajouter dans le cadre du PLUi 
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  [Réponse] dans la salle : Le PLUi serait peut-être l’endroit pour protéger le bocage de 

manière intelligente.  

- Attente : qu’il soit possible de détruire et reconstruire les haies pour les adapter à l’évolution 

des pratiques 

- [Représentant de la FDSEA] Les haies sont aussi utiles par exemple pour protéger les chemins 

de randonnées des parcelles cultivées.  

 

A propos de la consommation d’espaces agricoles 

- Inquiétude concernant la consommation d’espace par l’urbanisation. Certaines communes 

seraient en train de réviser leur PLU pour augmenter ces surfaces. Il faudrait diminuer les 

surfaces disponibles  

- [Représentant des Jeunes Agriculteurs] Il faut diminuer les surfaces constructibles des 

documents d’urbanisme. 

 

[Réponse] M. Lemazurier : Une très grande attention est portée aux révisions de PLU 

en cours : aucune augmentation de surfaces n’est possible (problème de 

compatibilité avec le SCOT) ni prévue. Lorsqu’une commune prévoit une extension à 

un endroit, c’est par transfert de droits à construire en extension qu’elle pouvait 

avoir à un autre endroit de la commune.  

M. Lemazurier rappelle la volonté forte des élus de Saint-Lô Agglo de consommer 

beaucoup moins d’espaces agricoles que par le passé. De l’ordre de 50% en moins 

par rapport aux dix dernières années pour les besoins de l’habitat. Un travail est en 

cours pour étudier le potentiel de construction dans les espaces déjà urbanisés. Dans 

le nouveau PLUi, qui viendra remplacer les documents actuellement en vigueur, les 

nouvelles surfaces à urbaniser seront définies par rapport aux besoins de l’ensemble 

du territoire. La quantification de ces besoins sera remise à plat. Il est donc possible 

que certaines communes se retrouvent avec moins de surface à urbaniser 

qu’auparavant.  

 

- On observe de la consommation d’espaces agricoles par des zones d’activités alors que 

certaines sont vides aujourd’hui.  

[Réponse] M. Quniquenel : Aucune zone d’activité n’a été agrandie ou créée depuis 

2014 pour éviter ce phénomène. Concernant celles déjà viabilisées, il sera difficile de 

retourner ces terres à de l’agriculture, néanmoins cette possibilité sera étudiée. Dans 

le cadre du PLUi, cette question sera traitée au regard des besoins de l’ensemble du 

territoire et prendra en compte les zones déjà existantes. 

- Plutôt que de construire sur les terres agricoles, qu’est ce qu’il est prévu de faire des logements 

vacants dans les centre-bourgs ?  

 

[Réponse] M. Lemazurier : Parmi les mesures étudiées pour réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels, la rénovation des logements anciens sera une 
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priorité. Un ensemble d’aide, notamment financière, devrait être mis en place par 

Saint-Lô Agglo d’ici 2020 pour inciter à ces rénovations. Aucune aide ne sera 

apportée dans ce cadre à la construction en neuf. 

 

- Quel avenir concernant les zones à urbaniser 2AU qui ne se remplissent pas ? 

 

 [Réponse] M. Lemazurier : Le PLUi aura un travail d’examen à faire des zonages 

existants et notamment des zones qui n’ont pas été ouvertes à l’urbanisation alors que les 

documents d’urbanisme le prévoyait.  La Loi ALUR de 2014 prévoit d’ailleurs que lorsqu’une 

zone 2AU n’a pas été modifiée pour devenir une 1AU au bout de 9 ans (« durée de vie » du 

PLU), elle devient caduque. 

 

A propos du fonctionnement agricole : 

- Problématique des bâtiments d’exploitations abandonnés : étudier les possibilités de 

reprendre ces sièges pour l’activité agricole. Attention aux changements de destinations de 

ces bâtiments et les conséquences sur l’activité agricole. De même pour les ruines. 

 

[Réponse] M. Lemazurier : une attention importante sera accordée à ces bâtiments. 

[Réponse] Mme RIOULT : Le PLUi pourra encadrer ces changements de destination 

de manière plus ou moins stricte et devra apporter une réponse globale aux 

questions : quelle proportion de logement pourra être créée par changement de 

destination, quelle préservation du patrimoine rural et quelle adéquation avec la 

fonctionnalité des espaces agricoles. Cela sera précisé lors de l’élaboration du projet 

politique (PADD) courant 2019. Cepenant, un traitement au cas par cas des projets 

de changement de destination des bâtiments existe déjà avec un examen du dossier 

devant la CDPENAF (Commission départementale de la préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers), où siège notamment la Chambre d’Agriculture.  

Par ailleurs, les bâtiments caractérisés de ruine (moins de trois murs restants), ne 

pourront pas changer de destination. 

 

- Il existe une forte problématique de circulation des engins agricoles, qui est liée en partie à 

celle de l’aménagement foncier de l’espace agricole (nécessité par endroits de procéder à des 

échanges de parcelle qui faciliteraient les circulations et donc l’exploitation).  

[Réponse] M. Lemazurier : Dans le cadre du PLUi, une réponse ne pourra pas être 

apportée directement à ces difficultés. Cependant le diagnostic agricole effectué 

permettra de faire émerger les problématiques, de les localiser, et ainsi de favoriser 

la mise en place d’autres politiques visant à améliorer la situation.  
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1. LISTE DES PRESENTS 

SAINT-LO AGGLOMERATION : 

Elus membres du groupe de suivi PLUI :  

François BRIERE, maire de Saint-Lô 

Fabrice LEMAZURIER, vice-président en charge de l’aménagement du territoire 

Equipe technique : 

Marion GOBIN, directrice de l’urbanisme, de l’habitat et du foncier 

Jean-Philippe BROSSARD, DGA du pôle aménagement innovation et développement 

Line THÉLOT, Chargée de mission PLUI 

AGENCE Cittànova : 

Mme RIOULT – Urbaniste, chargée de projet 

 

2. ORDRE DU JOUR DE LA REUNION 

TEMPS 1 : Présentation du PLUi et du Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

TEMPS 2 : Echanges avec le public sur le PADD 

 

3. ECHANGES  

TEMPS 2 : ECHANGES AVEC LE PUBLIC  

Mobilités 

Où en est la piétonnisation du centre-ville de Saint-Lô et notamment la rue de Neufbourg ?  

M. le Maire de Saint-Lô répond sur les programmes de travaux et sur les aménagements prévus.  

Ces échanges interviennent hors du cadre du PLUi. 

M. LEMAZURIER : rappelle que le Projet d’aménagement et de développement durables du PLUi porte 

un enjeu de mise en valeur et de revitalisation des centres-bourgs et centres-villes qui passe aussi par 

le développement des mobilités actives et d’espaces sécurisés pour la circulation à pied et à vélo. 

 

Modèle de développement 

Aux vues de la croissance démographique affichée dans le PADD, il suffirait de réhabiliter des 

logements pour accueillir la population souhaitée. Aussi, 75% des français souhaitent vivre dans un 
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logement individuel et 65% dans un environnement rural, il y a un parcours des habitants de l’urbain 

vers le rural, comment on y répond ?  

M. LEMAZURIER : le PADD porte une vision de diversité des modes d’installation des ménages sur le 

territoire, que ce soit en matière de type de logement ou d’environnement. Imaginer l’évolution du 

territoire à 10/15 ans nécessite de penser à l’ensemble des besoins et d’apporter une pluralité de 

solutions en logement. De plus, le rôle à jouer de chaque commune au sein de Saint-Lô Agglo est 

affirmé et identifié. 

 

Pourra-t-on demain combler les dents creuses de certains hameaux ? Quels seront les critères ? 

M. LEMAZURIER : Les critères sont dans le document de PADD que vous avez à disposition en ligne. La 

Communauté d’agglomération a souhaité se donner des critères communs pour l’identification qui se 

fera à l’échelle communale. Le travail d’identification sera co-construit avec les communes. Ces critères 

sont notamment la présence des réseaux, ne pas aggraver les risques, etc. Aujourd’hui il n’y a donc 

pas de cartographie des hameaux de disponible mais on sait que ceux qui seront identifiés pourront 

être densifiés mais pas étendus, en référence au Schéma de cohérence territoriale (SCoT). 

Je suis un nouvel habitant sur la Communauté d’Agglomération, j’étais avant en Région parisienne. Ce 

qui m’a attiré ici c’est le cadre de vie et le foncier attractif. L’objectif d’attirer une nouvelle population 

ne doit pas se faire au détriment du cadre de vie, de ce qui peut les attirer. 

 

Transition énergétique 

L’exercice du PLUi est de se projeter à 15 ans, comment intégrer les travaux du GIEC où l’urgence 

climatique demande d’agir dans les deux ans ? Notamment, il faut augmenter l’effort de rénovation 

des logements. 

L’agriculture émet 20% des Gaz à effet de serre, pourquoi le PLUi ne dit-il pas qu’il faut changer de 

modèle agricole ? 

M. LEMAZURIER : Le PLUi est en effet un exercice plus lointain qui ne permet pas d’apporter des 

réponses pour les 2 prochaines années. Il sera applicable sur le territoire en 2022. Pour son 

élaboration, l’urgence climatique, l’urgence sur la perte de biodiversité, etc. font partie intégrante de 

la réflexion. Cependant, le PLUi ne va pas tout régler. Ce sont les comportements individuels et 

collectifs, les politiques menées qui le permettent.  

De la même façon sur le modèle agricole, les politiques menées peuvent développer les circuits courts, 

développer des filières, etc. Mais le PLUi ne peut pas orienter le type d’agriculture, ce n’est 

juridiquement pas possible. 

Sur la politique de l’habitat, sujet sur lequel je suis fortement impliqué, je rejoins les observations 

faites. A partir de 2020, l’ensemble des 61 communes pourra bénéficier d’aides de l’OPAH, abondées 

d’aides de l’agglo, de la région et du département. L’objectif du nouveau dispositif mis en place est de 

donner aux ménages un levier significatif d’aides pour réhabiliter le bâti existant plutôt que d’aller 
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construire en périphérie. C’est une action majeure pour la sobriété énergétique et un investissement 

important de l’Agglo. 

Le PADD est un document de politique générale. Il ne permet pas de répondre précisément, à ce stade, 

à l’ensemble des questions. Il permet cependant de donner un signal, de proposer un cadre pour la 

cohérence des politiques sur l’Agglo. 

 

Revitalisation des centres-bourgs 

Quand un commerce se vend dans les petits bourgs, il n’est pas repris. Les logements anciens sont 

vides. La collectivité peut-elle racheter le bâti et faire les travaux pour installer des nouveaux habitants 

et commerçants ? Que peut-on faire ?   

M. LEMAZURIER : La Communauté d’Agglomération met en place de nouvelles aides sur le logement 

pour donner des aides significatives pour les ménages. L’objectif est de rendre compétitif l’ancien par 

rapport au neuf. 

Si on ramène des habitants en centre-bourg, on a plus de chance que le commerce se maintienne. 

On observe une augmentation de 25% de la vacance sur les 6 dernières années. 1500 logements sont 

durablement vacants, depuis plus de 2 ans. La Communauté d’Agglomération ne pourra pas acheter 

tous les logements et les commerces vacants. Elle met cependant en place une politique qui via des 

aides au logement va permettre de les réhabiliter. Cette politique doit aller de pair avec un travail 

global sur la qualité des centralités (pistes cyclables, espaces publics…) 

 

Grands projets 

Qu’en est-il de la déviation Coutances / Saint-Lô, dans un contexte de réduction de la consommation 

foncière ?  

M. LEMAZURIER : La création d’infrastructures est consommatrice de foncier. C’est une politique du 

Conseil départemental pour améliorer les mobilités entre Saint-Lô et Coutances. La commune de 

Théreval serait touchée par une bretelle liée à l’extension de la voie existante. Ce projet va s’imposer 

au PLUi, puisqu’il est considéré comme étant d’intérêt général. C’est hors règles du document 

d’urbanisme. 

Il faut d’un côté économiser du foncier et de l’autre développer des infrastructures. Route très 

fréquentée (8000/9000 véhicules/jour), à sécuriser. Conséquences par rapport aux exploitants mais 

on ne connaît pas encore les mesures compensatoires, étant un projet du conseil départemental. 

 

Articulation entre les documents d’urbanisme 

Pourquoi le SCoT n’a-t-il pas été transposé dans les documents d’urbanisme sous 3 ans ? Que faites-

vous contre la spéculation foncière ? La transformation de terres agricoles en terres constructibles va 

engendrer des convoitises. 
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M. LEMAZURIER : Aujourd’hui il n’y a pas de documents d’urbanisme intercommunal. 50% des 

documents d’urbanisme communaux ont été mis en compatibilité avec le SCoT, les autres 

(essentiellement des cartes communales qui ont peu d’outils de mise en œuvre du SCoT) ne le sont 

pas. L’Etat a introduit une souplesse pour leur mise en compatibilité du fait de l’élaboration du PLUi 

en cours qui a pour objet d’appliquer le SCoT. 

Il y a un risque sur la spéculation foncière, j’entends la remarque. Dans le cadre du PLUi, je ne suis pas 

persuadé qu’il y ait beaucoup de nouvelles terres agricoles qui passent constructibles. 

Justement, en restreignant les terres constructibles, la spéculation va augmenter 

M. LEMAZURIER : Cela est régi par la Loi. Aujourd’hui une circulaire du premier ministre aux 

Préfectures demande de mettre davantage en œuvre l’objectif de réduction de la consommation 

foncière et de tendre à terme vers le 0 artificalisation, c’est-à-dire plus de nouvelles surfaces en 

extension. On est aussi régis par la Loi. On ne peut pas ouvrir à l’urbanisation des zones pour réguler 

les prix, au détriment de l’agriculture, de l’action sur les centres-bourgs, de la consommation 

d’espaces. Avec ces nouvelles tendances, on espère que le marché va se réguler au vu de la demande 

et des capacités des ménages, mais cela implique effectivement de mener une réflexion plus générale 

pour tenter d’éviter les phénomènes de spéculation. 

 

Concertation 

On a le sentiment que le PLUi est déjà décidé. Les opinions formulées doivent être consignées puis 

examinées à froid a posteriori. Quand on formule une question on n’attend pas nécessairement une 

réponse immédiate et tranchée. 

M. LEMAZURIER : Si les réponses ont été perçues comme cela j’en suis désolé. La remarque est 

entendue. Il a en effet été rappelé ce qui est de l’ordre du PLUi ou pas lors des échanges. Je m’excuse 

si j’ai été trop direct dans certaines réponses. 

 

Economie 

Un sujet très important est le service aux entreprises. L’objectif est d’accueillir de nouvelles entreprises 

et de consolider celles qui existent déjà. Les tiers-lieux, la fibre optique sont des éléments importants 

qu’il faudra aborder 

M. LEMAZURIER abonde dans ce sens. 
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1. PERSONNES PRESENTES 

SAINT-LO AGGLOMERATION : 

Elus membres du groupe de suivi PLUI :  

M. Mickaël GRANDIN, maire délégué de Guilberville à Torigny-les-Villes 

M. Maryvonne RAIMBEAULT, maire de Saint-Clair-sur-l’Elle 

Equipe technique : 

M. Jean-Philippe BROSSARD, DGA du pôle aménagement innovation et développement 

Mme Line THELOT, chargée de mission PLUI 

AGENCE Cittànova : 

Mme RIOULT – Urbaniste, chargée de projet 

 

Environ 30/35 participants 

 

2. ORDRE DU JOUR DE LA REUNION 

TEMPS 1 : Présentation du PLUi et du Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

TEMPS 2 : Echanges avec le public sur le PADD 

 

3. ECHANGES  

TEMPS 2 : ECHANGES AVEC LE PUBLIC  

Zones artisanales et industrielles 

Est-ce que les extensions des zones artisanales et industrielles seront limitées par le PLUi ?  

Le zonage et le règlement du PLUi permettront de définir la surface et les règles d’extension des zones 

artisanales et industrielles.  

Dans le cas où une ZA est située à proximité des parcelles agricoles, est-ce que la SAFER aura un droit 

de visu sur l’application du PLUi ?  

Oui c’est une application légale.  

Energies renouvelables 

Quelles énergies renouvelables seront mis en place ?  
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Au stade actuel du projet, l’ensemble des dispositifs d’énergie renouvelable sont possibles. Le 

règlement veillera à être assez ouvert pour rendre possibles ces dispositifs.  

Pour précision, avec la loi de transition énergétique, il n’est pas possible d’interdire un dispositif 

d’énergie renouvelable et de s’opposer à des constructions qui tendent vers l’amélioration 

énergétique et thermique des logements. En revanche, dans les Sites Patrimoniaux Remarquables, 

l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France peut s’opposer à certaines installations.  

La filière bois-énergie est une ressource importante sur l’agglomération.  

Une remarque du public pointe la vigilance quant à l’abondance du bois produit pour la filière bois au 

risque de ne plus savoir comment l’utiliser.   

Pour absorber le volume de bois produit, il convient de travailler sur les systèmes collectifs. Aujourd’hui 

il n’y a pas assez de chaudière bois pour les équipements collectifs.  

Au-delà de la filière bois-énergie, il est rappelé que le bois est un potentiel et que le renouvellement 

des haies contribue à conserver un paysage qui forge l’identité du territoire. Dans ce sens, il convient 

de trouver un consensus entre les professionnels, les habitants et les utilisateurs du paysage. 

Agriculture 

Concernant les plans d’urbanisme et notamment la proximité des habitations avec les cultures, est-il 

possible d’interdire la construction à moins de 100 mètres des terres agricoles ?  

Un principe de distance de réciprocité s’applique aux bâtiments. Des dispositions législatives et 

réglementaires soumettent à des conditions de distance l’implantation ou l’extension de bâtiments 

agricoles vis-à-vis des habitations. La même distance d’éloignement doit être imposée à ces derniers à 

toute nouvelle construction précité à usage non agricole.  

Logement et habitat  

De nombreuses communes rurales souhaitent réaliser des lotissements, sur quelles terres vont-ils se 

construire ? Sur les parcelles agricoles ?  

Jusqu’à la période d’approbation du PLUi, il n’est pas possible pour l’agglomération d’interdire les 

lotissements en cours.  

Néanmoins dans le PLUi, les surfaces consommées seront fortement réduites. Dans cette perspective, 

il est rappelé qu’une étude sur le foncier mutable est en cours et analyse le foncier disponible pour 

identifier les friches et dents creuses. Un travail sur les logements vacants est prévu. Ces outils 

contribuent à limiter l’artificialisation des sols à destination de l’habitat. 

Il convient de ne pas concentrer le développement de l’habitat et à l’échelle des communes de phaser 

par des tranches les opérations afin d’éviter les potentiels lots libres.  

La préservation des terres agricoles, la qualité agronomique des terres sont des critères qui sont pris 

en considération dans le projet.  

Au sujet de la réhabilitation des bâtiments agricoles qui pourraient devenir une maison, il faut veiller 

à ne pas isoler une maison car peut poser des problèmes, notamment en termes de conflits d’usage 
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Le document élabore des critères d’identification des potentiels bâtiments agricoles qui pourraient 

devenir du logement. Le critère premier est l’absence de nuisance pour l’activité agricole.  

Développement numérique 

Le PLUi influe-t-il sur le développement numérique ?  

Il est rappelé que l’agglomération ne possède pas la compétence numérique. Le département entend 

réaliser un maillage territorial de la couverture numérique.   

Le document d’urbanisme permet de soutenir le développement numérique sur l’agglomération à 

l’horizon des 15 prochaines années. Il est l’un des critères d’installations des ménages et des 

entreprises.  

Réglementairement, le document d’urbanisme est facilitateur pour les besoins en développement 

numérique et pour prévoir les raccordements des futurs projets. 

Mobilité 

Les pistes cyclables seront-elles dessinées dans le PLUi ? Et où ? 

Le développement des pistes cyclables est inscrit dans le projet. Son développement tendra vers un 

réseau en étoile avec des interconnexions entre les centres de services mais également à l’intérieur 

des communes.  

Le schéma cyclable sera traduit dans le document d’urbanisme et réglementairement il est possible de 

mettre en place des emplacements réservés. Ils permettent à la collectivité de se positionner en tant 

qu’acquéreur prioritaire en cas de vente de terrain. 

Il est rappelé qu’en complémentarité du développement cyclable, le transport à la demande va se 

développer pour favoriser la mobilité à l’échelle de l’agglomération.  

Méthode et procédure d’élaboration du PLUi 

Par rapport aux difficultés de la réglementation et notamment des énergies renouvelables, est que les 

architectes des bâtiments de France sont associés au projet ?  

Un ensemble de Personnes Publiques Associées dont l’architecte des bâtiments de France rendent des 

avis. Ils sont consultés sur l’ensemble des phases du projet. 

Intégration des documents d’aménagement 

Il est rappelé que la lecture du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 

d’Egalité des Territoires (SRADDET) est intégré dans le projet du PLUI.  

Les Schémas d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) ont également été inclus dans la gestion 

de l’eau ; c’est une obligation légale.  

Le PLUi tend à organiser le territoire à une échelle intercommunale en réalisant un document unique 

qui ne soit ni trop restrictif ni trop ouvert pour permettre une adaptation.  

Dans la mesure où le PLUi s’élabore sur deux mandats électoraux, la traduction réglementaire du projet 

sera définie avec les futurs conseils municipaux.  
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1. PERSONNES PRESENTES 

SAINT-LO AGGLOMERATION : 

Elu :  

M. Fabrice LEMAZURIER, vice-président en charge de l’aménagement du territoire 

Equipe technique : 

Mme Marion GOBIN, directrice de l’urbanisme, de l’habitat et du foncier 

AGENCE Cittànova : 

Mme RIOULT – Urbaniste, chargée de projet 

 

Environ 40/45 participants  

 

2. ORDRE DU JOUR DE LA REUNION 

TEMPS 1 : Présentation du PLUi et du Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

TEMPS 2 : Echanges avec le public sur le PADD 

3. ECHANGES  

TEMPS 2 : ECHANGES AVEC LE PUBLIC  

Zones artisanales et d’activités 

Quelle sera la répartition des futurs zones d’activités ?  

Il est rappelé que le territoire n’est pas concerné par la création de nouvelles zones d’activités.  

Dans une logique de revitalisation des centres-bourgs, il faut néanmoins permettre aux artisans de 

proximité de s’installer dans les communes sans pour autant créer une ZA. La réutilisation du bâti 

industriel inoccupé doit fortement être soutenu.  

Il faut laisser à certaines entreprises des marges de manœuvres pour se développer.  

Paysage bocager 

Dans les secteurs où le bocage a souffert et provoque des coulées de boues, le PLUi prévoit-il une 

démarche pour réduire ce risque ?  

L’ensemble des haies ne sera pas protégé. Le projet se positionne en priorité sur le traitement des 

haies qui ont des problématiques de ruissellement.  

Il est prévu de mettre en place des commissions locales composées des exploitants agricoles, des élus 

et des associations afin de recenser les haies possédant cet enjeu de ruissellement.  
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Il est rappelé que dans certains secteurs, dans un souci d’équilibre, il faut une protection des haies 

pour des raisons écologiques mais que dans d’autres secteurs il faut permettre un développement de 

l’exploitation agricole.  

Dans les communes qui ont été remembrées, faut-il conserver les haies qui ont été identifié ?  

Dans la mesure où les décisions antérieures sont cohérentes avec le projet actuel, la conservation des 

haies identifiées sera possible. 

Le PLUi identifiera du bocage pour le soumettre à autorisation d’urbanisme. Dans ce sens, il faudra 

déposer une déclaration pour enlever une haie qui aurait été identifiée. La mise en place de 

commission sur cette thématique permettra de mener une réflexion sur le sujet et se portera garant 

de l’application de la règle d’urbanisme.  

Gestion de l’eau 

Il est énoncé que la gestion des eaux pluviales est de la responsabilité de chacun (agriculture, habitants, 

etc.). La réglementation du PLUi, donnera des règles pour conserver, végétaliser les parcs d’activités. 

Également, un schéma de gestion des eaux pluviales va être lancé et permettra de localiser les zones 

avec un important enjeu de ruissellement.  

Consommation d’espaces 

Quels sont les objectifs de consommation d’espaces ?  

L’équipe PLUI rappelle que les données n’ont pas encore été défini et que l’étude foncière de la 

consommation d’espaces a abouti début septembre. Cependant, l’objectif est de consommer moins 

qu’au cours des 15 années précédentes. Pour cela, une logique de concentration du développement 

est recherchée et possède des intérêts pour les collectivités (moindre coût des réseau, densification, 

etc.). Il est rappelé qu’à terme, des parcelles actuellement constructibles ne le seront peut-être plus 

demain, et vice-versa.  

Est-ce que le PLUi peut prévoir la largeur d’emprise foncière des futures routes ? 

Le PLUi peut prévoir les dimensions uniquement pour la desserte locale, qui reste compétence de la 

collectivité.  

Le PLUi autorisera-t-il l’achat de 2 terrains à bâtir pour 1 seule habitation ? 

Dans un souci de sobriété foncière, des outils seront présents pour éviter ça.   

Il est rappelé que l’un des premiers outils en matière de maitrise foncière, c’est le Droit de Préemption 

Urbain. Suite à l’approbation du PLUi, l’ensemble des communes disposeront de cet outil.  

Agriculture 

Le PLUi autorisera-t-il toujours à un agriculteur de construire dans son champs ?  

Le PLUi pourra régir pour limiter la création de logements qui n’ont pas lieu d’être. Il permettra de 

clarifier les possibilités de création de logements dans la zone agricole.  

Commerces 
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Le PLUi peut-il empêcher l’installation de certains services de chaînes ? 

Au titre du Code de l’Urbanisme, le PLUi ne peut pas interdire selon le profil du commerçant. 

Néanmoins, le document d’urbanisme peut filtrer l’installation de grandes surfaces en intervenant sur 

la surface, la hauteur, la superficie. La réglementation peut également cibler la destination 

commerciale sur les locaux en précisant la vocation de commerces de proximité ou de commerces de 

gros. 

L’orientation du PLUi est de maintenir un maillage commercial pour les bourgs les plus structurés et 

de limiter le développement de commerces de périphérie.  

Centralité 

Comment procéder à l’amélioration des centres-bourgs équipés de commerces ? Y-a-t-il un 

accompagnement financier ? 

Une diminution du nombre d’habitants dans les centres entrainera la fermeture des commerces de 

proximité. Pour y palier, il convient de remettre sur le marché les logements situés dans les centralités. 

L’Agglo va mettre en place une OPAH (opération d’amélioration de l’habitat) sur l’ensemble du 

territoire à partir de début 2020. 

Dans le cas d’une commune actuellement au RNU (règlement national d’urbanisme), il est impossible 

de construire dans le bourg pour motif qu’il n’est pas suffisamment urbanisé. Quelle piste dans le 

PLUi ?  

Il est rappelé que le RNU applique la doctrine de l’Etat et que le PLUi permettra une réglementation 

plus fine. Le PLUi définira des limites claires des droits à construire en veillant à un équilibre entre les 

communes.  

Méthode et procédure d’élaboration du PLUi 

Prise en compte des documents d’aménagement supra  

Le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

(SRADDET) est en cours de validation et a été pris en compte dans le document d’urbanisme.  

En parallèle du PLUi, le Programme Local de l’Habitat (PLH) détermine à la commune le nombre de 

logements de demain qui seront remis sur le marché. Cela comprend la construction neuve, la 

réhabilitation, les dents creuses et les changements de destination.  

Des sursis à statuer sont-ils prévus ? Et à partir de quand ? 

Les communes qui valideront leur projet avant le 31 décembre seront hors quota PLH du nombre de 

logements nouveaux à créer. A partir, du 1er janvier chaque maire devra prendre en compte la logique 

du PLH.  

Prise en compte des documents d’urbanisme en cours 

Jusqu’à l’approbation du PLUi, les documents d’urbanisme en cours restent valables. Ils seront abrogés 

par la suite.  
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1. PERSONNES PRESENTES 

SAINT-LO AGGLOMERATION : 

Elus membres du groupe de suivi PLUI :  

M. Henri-Paul TRESSEL, maire de Bourgvallées 

M. Philippe OZENNE, adjoint au maire de Moyon-Villages 

Equipe technique : 

M. Jean-Philippe BROSSARD, DGA du pôle aménagement innovation et développement 

Mme Line THELOT, chargée de mission PLUI 

AGENCE Cittànova : 

Mme RIOULT – Urbaniste, chargée de projet 

 

Environ 20/25 participants 

 

2. ORDRE DU JOUR DE LA REUNION 

TEMPS 1 : Présentation du PLUi et du Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

TEMPS 2 : Echanges avec le public sur le PADD 

3. ECHANGES  

TEMPS 2 : ECHANGES AVEC LE PUBLIC  

Consommation d’espaces 

Concernant la consommation foncière, l’objectif ne devrait-il pas tendre vers moins 50% par rapport 

au 40ha annuels des dix dernières années ? Il faut préciser que cette consommation se réalise toujours 

sur des terres agricoles, les zones naturelles étant souvent protégées par d’autres législations. 

Il est rappelé que le PLUi doit être plus ambitieux que le SCoT dont l’objectif de diminution de 

consommation d’espaces est déjà atteint (56ha/an). 

Dans les zones naturelles, il sera potentiellement rendu possible l’extension des constructions 

existantes.  

Il est rappelé également que la CDPENAF examine les secteurs de projet ainsi que les changements de 

destination. Le document d’urbanisme permet d’élaborer ces critères d’identification des bâtis qui 

permettront un changement de destination.  
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Une intervention du public pointe la vigilance sur le changement de destination et notamment sur 

l’éparpillement de l’habitat dans l’espace agricole qui peut générer des conflits.  

Il est souligné que le critère obligatoire de changement de destination est ce que celui-ci ne nuise pas 

aux activités agricoles. Les critères seront élaborés en groupe de travail.  

Dans une perspective de sobriété foncière, une étude du foncier mutable sera réalisée sur l’ensemble 

des communes pour recenser les opportunités foncières.  

Agriculture  

Est-il possible de prévoir des zones tampons ou des ceintures vertes entre les parcelles agricoles et les 

habitations ?  

Une trame verte qui sert de zone tampon pourrait permettre de protéger les secteurs d’habitation.  

Les extensions se réaliseront systématiquement en continuité des bourgs. Quelle prise en compte de 

la qualité des sols ?  

Lorsqu’il y aura un projet en extension, la qualité agronomique des sols sera un facteur de choix pour 

arbitrer entre différents secteurs de projet de la commune.  

Habitat et logement 

Dans la mesure où les prix de restauration du bâti sont onéreux, le PLUi permettra-t-il d’aider à la 

rénovation du bâti existant ?  

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) et l’Opération d’amélioration de l’habitat (OPAH) permettront 

des incitations financières pour encourager la réhabilitation du bâti ancien.  

Formation et actifs  

Face aux départs des actifs qualifiés, le PLUi prévoit-il des outils pour y faire face ? 

Il est rappelé que le PLUi n’a pas vocation directe à répondre à ces problématiques. Cependant, la 

réflexion sur les logements, l’accessibilité du territoire, les mobilités participent à la promotion du 

territoire afin de capter aussi bien les actifs que les apprentis.  

Méthode et procédure d’élaboration du PLUi 

 Il est précisé que les documents d’urbanisme en vigueur seront abrogés lors de l’approbation du PLUI 

courant 2022.  

Le document d’urbanisme permet-il de répondre aux enjeux de demain ?  

Le PLUi permet de fixer un cadre et sert de document de référence. Celui-ci doit être suffisamment 

souple pour répondre aux nouveaux enjeux de demain. Dans cette perspective, les pièces du document 

sont susceptibles d’évoluer pour s’adapter aux différents projets. Une clause de revoyure permet 

également, tous les 9 ans, d’analyser les évolutions au regard des objectifs énoncés dans le document.  
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1. PERSONNES PRESENTES 

SAINT-LO AGGLOMERATION : 

Elus membre du groupe de suivi PLUI :  

Mme Maryvonne RAIMBEAULT, maire de Saint-Clair-sur-l’Elle 

M. Maurice LEPLATOIS, adjoint au marie de Saint-Jean-d’Elle 

Equipe technique : 

Mme Marion GOBIN, Saint-Lô Agglo 

M. Jean-Philippe BROSSARD, DGA du pôle aménagement innovation et développement  

AGENCE Cittànova : 

Mme Camille RIOULT – Urbaniste, chargée de projet 

 

Environ 40/50 participants 

 

2. ORDRE DU JOUR DE LA REUNION 

TEMPS 1 : Présentation du PLUi et du Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

TEMPS 2 : Echanges avec le public sur le PADD 

3. ECHANGES  

TEMPS 2 : ECHANGES AVEC LE PUBLIC  

Attractivité du territoire 

Le territoire bénéficie d’une attractivité qui est porté par la gare de Lison qui permet de se déplacer 

rapidement vers Paris mais également par sa qualité de vie, les grandes parcelles qui sont 

caractéristiques du territoire. Dans la continuité, des inquiétudes quant à la densification du territoire 

sont prononcés.  

Il est rappelé que le SCoT et les législations nationales imposent une réduction des consommations 

foncières. Pour y faire face, la collectivité met en place des outils pour assurer cette diminution des 

surfaces tout en répondant à l’augmentation du nombre de logements, la rénovation du bâti ancien 

ou encore la résorption de la vacance des logements. La limitation des terrains à urbaniser donne de 

la valeur à l’existant.  

La diversification des formes urbaines et architecturales permet d’accueillir différentes typologies de 

ménages tout en répondant aux besoins des actuels habitants. La diversification des formes 

architecturales ne va pas à l’encontre de la préservation d’une qualité de vie sur la collectivité.  
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Mobilité 

Une remarque pointe la nécessité de penser à la transition énergétique et environnementale et 

questionne la place des mobilités dans le projet 

Un plan de déplacement est en cours et prévoit des pistes cyclables, des aires de covoiturage et 

permettra de développer de nouvelles mobilités sur le territoire.  

Habitat et logement 

Quelle prise en compte du PLH dans le document d’urbanisme ? 

Le PLUi doit être compatible avec le programme local de l'habitat. Le PLUi va le traduire à travers le 
zonage.  
A partir de l'enveloppe en logement défini par le PLH, le document va traduire la manière dont la 
commune peut répondre à ce besoin. Le PLH doit également permettre un équilibre de la production 
de logements entre les communes. Il évalué tous les 3 ans.  
Une étude sur le foncier mutable permet de recenser les parcelles qui peuvent être potentiellement 

disponible.  

Une opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) est également lancée pour faciliter la 

réhabilitation de ces bâtiments en centre-bourg soit de nouveaux habités.  

Patrimoine 

Est-il possible de réduire la zone d’influence d’un site protégé ? 

Avec l’accord de l’architecte des bâtiments de France, il est possible de délimiter les périmètres de 

protection.  

Agriculture 

Quels sont les liens avec le secteur agricole ?  

La chambre d'agriculture est un partenaire et un acteur du projet. Des partenaires sont intégrés au 

projet de manière constructive.  

COMMERCES ET ECONOMIE 

Il faut que les commerces et artisanat s'installent au sein des centralités et non pas uniquement dans 

une zone industrielle ou éloignés des zones d'habitation  

Méthode et procédure d’élaboration du PLUi 

Précisions sur la concertation 

Il est rappelé que la concertation a été élaborée dès le début du projet. La collectivité a souhaité aller 
au-delà des modalités prévues par le code de l'urbanisme. Le PADD sera débattu dans chaque conseil 
municipal.  
 
Les réunions publiques sont là pour donner des idées pour échanger avec les habitants.  
Le PLUi est un document unique qui n’a cependant pas de règles uniformes. Ainsi, la règle d’urbanisme 
s’écrira de manières différentes selon les typologies de commune. 
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C'est un document vivant qui peut être amendé et dont le PADD constitue le cadre de référence.  
 
Un bilan de la concertation est réalisé et dresse l’ensemble des remarques qui ont été consignées sur 

le projet. Le bilan illustre et explicite la manière dont les avis ont été apportés au document 

d’urbanisme.  

Il est rappelé par l’équipe PLUI que c’est un document public et qui sera visible par les habitants. 

Le PLUi est un document transversal qui traite les thématiques d’habitat et de logement, d’économie, 

d’écologie et de mobilité. Il a pour vocation de définir une stratégie qui vise à accueillir des ménages, 

des actifs, à apprécier la qualité de vie.  

Précisions sur les communes qui sont régies actuellement par le règlement national d’urbanisme (RNU)  

Le PLUi apportera une souplesse que n’a pas le RNU. Le futur document d’urbanisme pourra permettre 

le développement de certains projets y compris dans les villages. En zone naturelle, le règlement 

pourra prévoir des extensions mesurées, des annexes et permettra une évolution, selon des critères 

sous conditions.  

La méthode de définition des hameaux est élaborée collectivement. 
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